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AVIS AUX ANNONCEURS 

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel 
le G o u v e r n e m e n t du Québec rend officielles ses déc i ­
s ions . El le est publ iée en deux édi t ions dis t inctes . La 
p remiè re , int i tulée « Av i s ju r id iques » , est publ iée au 
mo ins à tous les samedis ; la d e u x i è m e , inti tulée « Lois 
et règ lements », est publ iée en français et en anglais au 
mo ins à tous les mercred i s . 

C o n t e n u : 

La Partie 1 de la Gazette officielle cont ient les avis 
ju r id iques dont la publicat ion est requise pa r des lois ou 
des règ lements ou encore par le gouve rnemen t . El le est 
publ iée en français seu lement . 

N o r m e s d e r e c e v a b i l i t é : 

Les avis do ivent contenir le m i n i m u m d ' informat ion 
requis par les lois et r èg lements qui régissent leur 
publ ica t ion . On peut se référer à la Gazette officielle 
pour y re t rouver des avis déjà publ iés et les uti l iser 
c o m m e modè l e s . Les avis do ivent être dac ty lograph iés . 
Les annonceurs doivent fournir une lettre d ' a c c o m p a ­
gnemen t indiquant c la i rement leurs n o m et adresse , leur 
numéro d e té léphone et le nombre de publ icat ions 
requises pour chaque avis . 

C o n d i t i o n s g é n é r a l e s : 

Les manuscr i t s do ivent être reçus au bureau d e la 
Gazette officielle au p lus tard à 12 h , le j eud i précédant 
la semaine de publ ica t ion . Les avis reçus après cet te 
date seront repor tés à l 'édi t ion subséquen te . De p lus , 
l 'Éd i teur officiel du Québec se réserve le droit d e 
retarder ou de refuser la publ icat ion d e cer ta ins docu­
m e n t s , à cause d e leur longueur , d e leur mauva ise 
formulat ion ou pou r toute autre raison d 'o rd re admin i s ­
tratif. 

Les frais de publicat ion sont payables à l ' avance et 
do ivent être acqui t tés par manda t ou par c h è q u e émis à 
l ' o rdre de : « Les publ icat ions du Q u é b e c ». Un e x e m ­
plaire de la Gazette officielle est au tomat iquement expé ­
dié c o m m e preuve d e publicat ion pour c h a q u e avis 
publ ié . 

T o u t e d e m a n d e d ' annula t ion doit être faite par écrit et 
être reçue avant l ' heure d e t o m b é e . Les frais déjà 
encourus sont facturés à l ' annonceur à qui l ' on r em­
bourse tout montant versé en t rop . 

Si une erreur typograph ique se gl isse dans une p remiè re 
publ ica t ion , les annonceurs sont pr iés d ' e n av i se r le 
r esponsab le d e la Gazette officielle avant la seconde 
publ ica t ion . Les d e m a n d e s de cor rec t ions au tex te or igi­
nal do ivent aussi être faites par écri t et être reçues avan t 
l ' h eu re d e t o m b é e . 

T a r i f d e p u b l i c a t i o n 

L e tarif de publ icat ion es t d e 0 , 7 0 $ la l igne aga te quel 
que soit le n o m b r e de paru t ions . 

T a r i f d e t r a d u c t i o n 

Le tarif d e t raduct ion est d e 2 0 $ les 100 mot s . 

T a r i f p o u r les feu i l les v o l a n t e s 

Le prix d e vente pour les feuil les vo lan tes est d e 6 $ la 

douza ine . 

P r i x à l ' e x e m p l a i r e 

Le prix d ' u n exempla i r e d e la Gazette officielle du 

Québec est de 4 , 4 0 $ . 

L e s d e m a n d e s d e p u b l i c a t i o n d ' a v i s d o i v e n t ê t r e 
a d r e s s é e s c o m m e s u i t : 

Div is ion d e la G a z e t t e officielle 
1 2 7 9 , b o u l . C h a r e s t O u e s t , 9* é t a g e 
Q u é b e c G I N 4 K 7 
T é l é p h o n e : (418) 6 4 4 - 7 7 9 5 

A b o n n e m e n t s 

T o u s les a b o n n e m e n t s sont payab l e s à l ' a v a n c e . Faire 
parvenir votre c h è q u e ou manda t -pos te é m i s à l ' o rdre 
d e « Les Publ ica t ions du Q u é b e c » . A u c u n e réc lama­
tion après 9 0 j o u r s . 

T a r i f d ' a b o n n e m e n t s 

Par t ie 1 « A v i s ju r id iques »: 5 3 $ p o u r 12 m o i s 
Part ie 2 « Lois et r èg lemen t s »: 77 $ pou r 12 m o i s 
Par t ie 2 « L a w s and Regu la t ions »: 7 7 $ pou r 12 mois.-

T o u t e co r r e spondance conce rnan t les a b o n n e m e n t s doi t 
être adressée au: 

Service à la c l ientè le 
Divis ion des a b o n n e m e n t s 
C P . 1190 
O u t r e m o n t ( Q u é b e c ) 
H 2 V 4 S 7 

T é l é p h o n e : (514) 9 4 8 - 1 2 2 2 

Prière de faire part d e tout c h a n g e m e n t d ' a d r e s s e six 
sema ines avan t la date du d é m é n a g e m e n t e t d e re tour­
ne r l ' é t iquet te portant l ' anc ienne ad res se . 
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LA FERME CLAURITA INC. 3740 
L'AGENCE JOHN FIX LTÉE 3740 
LES APPARTEMENTS 46 HERVIEUX INC. 3740 
LES CONFECTIONS YVONNE BERGERON INC. 3740 
LES ENTREPRISES D'ÉLECTRICITÉ J.J. INC. 3740 
LES ENTREPRISES G.E. O'BRIEN INC. 3740 
LES ENTREPRISES GILLES LALONDE (1982) 

INC. 3740 
LES INTÉRIEURS MICHÈLE INC. 3740 
LES INVESTISSEMENTS RENÉ LECLERC INC. 3740 
LES PLACEMENTS CARNIOR INC. 3740 
LES PUBLICATIONS ÉCLAIR LTÉE 3741 
LES TERRASSES DU RUISSEAU INC. 3741 
L'INJECTION DIESEL D.D. LTÉE 3741 
LIPSON & SONS COIN CO. INC. 3741 
MICRO-LOGIC RIMOUSKI 3741 
NEW BEACONSFIELD PIZZA PLUS INC. 3741 
NOUVEAU BEACONSFIELD PIZZA PLUS INC. 3741 
PATATES M.G.G. INC. 3741 
PHOTOS AFFAIRES PERSONNALISÉES 

(QUÉBEC) LTÉE 3741 
QUAGROFOR INC. 3741 
QUINCAILLERIE ST-PIERRE DE L'ÎLE INC. 3741 
RASONIC INC. 3741 
RÉSIDENCE CANADIENNE B.M. INC. 3741 
RESTAURANT-BAR LA GRANDE-COULÉE INC. 3741 
RESTAURANT DA TONI INC. 3742 
RESTAURANT TONI (SHERBROOKE) INC. 3742 
RESTAURATION B.R. INC. 3742 
RICHMAR DEVELOPMENT CORP. 3742 
S.D.S. SERVICE DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL 3742 
SERVICE DE GARDE MÉL1-MÉLO 3742 
SILVANA BAKERIES INC. 3742 
SODIVIQ. SOCIÉTÉ DE DISTRIBUTION VIDÉO 

QUÉBEC INC. 3742 
SOUTHEX (1970) LIMITED 3742 
THÉRÈSE FILION INC. 3742 
TOURIMAGE INC. 3742 
TRANSPORT GAÉTAN LACHANCE INC. 3742 
USINAGE FORMATECH INC. 3743 

COMPAGNIES ÉTRANGÈRES — LOI SUR LES 

CHANGEMENTS 3743 

PERMIS DE FAIRE AFFAIRES 3743 

PERMIS DE FAIRE AFFAIRES 3743 

COOPÉRATIVES — LOI SUR LES 

COOP DE TRAVAIL DU TEXTILE 
«L'ESSENTIEL» {Constitution) 3745 

COOPÉRATIVE D'ALIMENTATION NATURELLE 
DU PLATEAU MONT-ROYAL (Dissolution) 3746 

COOPÉRATIVE DE COMMUNICATIONS 
BLANCHE MORIN (Modification) 3745 

COOPÉRATIVE DE CONSOMMATEUR DE 
RADISSON (Dissolution) 3746 

COOPÉRATIVE DE CONSOMMATION FRANK 
MARTIN D'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 
(Dissolution) 3746 

COOPÉRATIVE DES TECHNICIENNES ET 
TECHNICIENS AMBULANCIERS DE L'EST DU 
QUÉBEC (Constitution) 3745 

COOPÉRATIVE DES TECHNICIENS 
AMBULANCIERS DE L'OUTAOUAIS (Fusion) 3745 

COOPÉRATIVE DES TRAVAILLEURS EN 
LOISIR. CHASSE ET PÊCHE DE PORTNEUF 
(Constitution) 3745 

COOPÉRATIVE D'HABITATION «BORÉALE» 
(Constitution) 3745 

COOPÉRATIVE D'HABITATION DE 
LA FONTAINE (REPENTIGNY) (Constitution) 3745 

COOPÉRATIVE D'HABITATION «LE 
PARCHEMIN.. (Constitution) 3745 

COOPÉRATIVE D'HABITATION «NEW 
FOUNDATION» DE POINTE ST-CHARLES 
(Constitution) 3745 

COOPÉRATIVE DU JOURNAL L'OIE BLANCHE 
(Fusion) 3745 

GROUPEMENT FORESTIER COOPÉRATIF ST-
FRANÇOIS (Modification) 3745 

LA COOPÉRATIVE DE LA POURVOIRIE DU 
LAC KANASUTA (Dissolution) 3745 

LA COOPÉRATIVE «LES PRODUCTIONS 
DUMON-VOISIN» (Constitution) 3745 

INSPECTEUR GÉNÉRAL DES INSTITUTIONS 

FINANCIÈRES 

SOCIÉTÉS DE FIDUCIE ET LES SOCIÉTÉS 
D'ÉPARGNE — LOI SUR LES 

FIDUCIE CANADIENNE-ITALIENNE (L.P.S.) 3746 

LIQUIDATION DES COMPAGNIES — LOI SUR LA 

GESTION HUGUETTE ROY-CYR INC. 3746 

MINISTÈRES — AVIS CONCERNANT LES 

ÉNERGIE ET RESSOURCES 

FORÊTS 

CONTRATS D'APPROVISIONNEMENT ET 
D'AMÉNAGEMENT FORESTIER (Avis de 
dépôt) 3747 



INDUSTRIE ET DU COMMERCE 

HEURES D'AFFAIRES 

VEXPONAUTIQUE 1990 (Autorisation) 3746 
SALON DE LA CHASSE DE MONTREAL 

(Autorisation) 3747 
SALON DU SKI (Autorisation) 3747 
VIEUX-MONTREAL (Autorisation) 3747 
VILLE DE LAC-BROME (Autorisation) 3747 

OFFICE DE LA LANGUE FRANÇAISE 

AVIS DE RECOMMANDATION 

COMMISSION DE TERMINOLOGIE DE LA 
SÉCURITÉ DU REVENU 3750 

OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC 

NURUL I. CHOUDHURY. MÉDECIN (Radiation 
permanente) 3750 

YVON DESCOTEAUX. AVOCAT (Révocation de 
permis) 3750 

PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE — 
LOI SUR LA 

DIVERS 

M.R.C. DE CHARLEVOIX-EST (Entrée en vigueur 
d'un décret concernant la révision de zones 
agricoles) 3750 

M.R.C. DE D'AUTRAY (Entrée en vigueur d'un 
décret concernant la révision de zones agricoles) 3751 

M.R.C. DE FRANCHEVILLE (Entrée en vigueur 
d'un décret concernant la révision de zones 
agricoles) 3751 

M.R.C. DE JULIETTE (Entrée en vigueur d'un 
décret concernant la révision de zones agricoles) 3752 

M.R.C. DE LA CÔTE-DE-GASPÉ (Entrée en 
vigueur d'un décret concernant la révision de 
zones agricoles) 3752 

M.R.C. DE LA HAUTE-YAMASKA (Entrée en 
vigueur d'un décret concernant la révision de 
zones agricoles) 3752 

M.R.C. DE RIMOUSKI-NEIGETTE (Entrée en 
vigueur d'un décret concernant la révision de 
zones agricoles) 3753 

M.R.C. DE ROUVILLE (Entrée en vigueur d'un 
décret concernant la révision de zones agricoles) 3753 

M.R.C. DE SHERBROOKE (Entrée en vigueur d'un 
décret concernant la révision de zones agricoles) 3753 

M.R.C. DES PAYS-D'EN-HAUT (Entrée en vigueur 
d'un décret concernant la révision de zones 
agricoles) 3752 

M.R.C. DE VAUDREUIL-SOULANGES (Entrée en 
vigueur d'un décret concernant la révision de 
zones agricoles) 3754 

M.R.C. DU BAS-RICHELIEU (Entrée en vigueur 
d'un décret concernant la révision de zones 
agricoles) 3751 

RENSEIGNEMENTS SUR LES COMPAGNIES — 
LOI CONCERNANT LES 

SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES 
SOCIAUX — LOI SUR LES 

CENTRE DE RÉADAPTATION DES ÎLES (l.P.S.) 3755 

SYNDICATS PROFESSIONNELS — 
LOI SUR LES 

SYNDICAT PROFESSIONNEL DES INFIRMIÈRES 
ET INFIRMIERS AUXILIAIRES DU LAC-
MÉGANTIC (Formation) 3756 

VENTE PAR LICITATION 

DULUDE c. POISSANT 3756 

VENTES PAR SHÉRIF 

BEAUHARNOIS 

CAISSE POPULAIRE SACRÉ COEUR DE 
VALLEYFIELD c. KOTTAS 3756 

LES IMMEUBLES HOUSEHOLD LTÉE c. 
DESMOND ET AL. 3757 

MONTRÉAL 

106331 CANADA INC. c. LAGENDYK ETAL. 3757 

QUÉBEC 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-
ÉMILE c. LTROQUOIS DE LA PLACE INC. ET 
AL. 3758 

LES IMMEUBLES HOUSEHOLD LTÉE c. 
FOURNIER ET AL. 3759 

RICHELIEU 

CAISSE POPULAIRE DE SOREL c. FINELLI ET 
AL. 3759 

ROUYN-NORANDA 

LA FINANCIÈRE PRÊT ÉPARGNE INC. c. 
FORAGE J. CLOUTIER INC. ET AL. 3760 

SAINT-FRANÇOIS 

CONSTRUCTION A. BOISVERT INC. c. BADAWI 3760 

TROIS-RIVIÈRES 

BINETTE c. 2440-8932 QUÉBEC INC. 3761 

VENTE POUR TAXES, AVIS DE PUBLICATION 

M.R.C. DU HAUT-RICHELIEU 3761 

REPRISE D'EXISTENCE (AVIS DE) 3755 
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Aménagement et l'urbanisme — 
Loi sur I' 
Municipalité du canton de Hemmingford 

En venu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 10 décembre 
1990, le délai prescrit à la municipalité du canton de Hemming­
ford pour adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispo­
sitions du document complémentaire de la municipalité régio­
nale de comté des Jardins-de-Napierville. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le minisire des Affaires municipales. 

Y VON PlCOTTE 

Canton de Saint-Valérien-de-Milton 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 1° septembre 
1990, le délai prescrit au canton de Saint-Valérien-de-Milton 
pour adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispo­
sitions du document complémentaire de la municipalité régio­
nale de comté des Maskoutains. 
Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PlCOTTE 

Communauté urbaine de Montréal 

En venu de l'anicle 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 24 août 1990. le 
délai prescrit à la Communauté urbaine de Montréal pour 
examiner les règlements d'urbanisme de la ville de LaSalle et les 
approuver s'ils sont conformes aux objectifs du schéma d'amé­
nagement et aux dispositions du document complémentaire. 
Québec, le 30 juillet 1990 

Le ministre des Affaires municipales, 
1751 Y VON PlCOTTE 

Municipalité régionale de comté de Sept-Rivlères 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 23 décembre 
1990, le délai prescrit à la municipalité régionale de comté de 
Sept-Rivières pour adopter à l'égard de ses territoires non 
organisés des règlements d'urbanisme conformes aux objectifs 
du schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PlCOTTE 

Municipalité de Beloeil 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 30 avril 1991, le 
délai prescrit à la municipalité de Beloeil pour adopter à 
l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­

ment complémentaire de la municipalité régionale de comté de 
La Vallée-du-Richelieu. 
Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Charette 

En venu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 5 octobre 1990, 
le délai prescrit à la municipalité de Charette pour modifier son 
plan d'urbanisme afin de le rendre conforme aux objectifs du 
schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire de la municipalité régionale de comté du 
Centre-de-la-Mauricie. 
Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Contrecoeur 

En venu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 28 février 1991, 
le délai prescrit à la municipalité de Contrecoeur pour adopter 
à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté de 
Lajemmerais. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Desbiens (ville) 

En venu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit 
jusqu'au 30 novembre 1990, pour permettre à la municipalité de 
Desbiens (ville) d'adopter à l'égard de son territoire un plan 
d'urbanisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement 
et aux dispositions du document complémentaire de la municipa­
lité régionale de comté de Lac-Saint-Jean-Est. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Fleurimont 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 7 janvier 1991, 
le délai prescrit à la municipalité de Fleurimont pour adopter à 
l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté de 
Sherbrooke. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Grosse-ile 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 13 avril 1991, le 
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délai prescrit à la municipalité de Grosse-Île pour adopter à 
l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale des lles-de-
la-Madeleine. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Lac-des-Plages 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit 
jusqu'au 6 octobre 1990, pour permettre à la municipalité de 
Lac-des-Plages d'adopter à l'égard de son territoire des règle-
mentsd'urbanisme conformes à son plan d'urbanisme ainsi qu'aux 
objectifs du schéma d'aménagerhent et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté de 
Papineau. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Notre-Dame-des-Prairies 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit 
jusqu'au 10 décembre 1990, pour permettre à la municipalité de 
Notre-Dame-des-Prairies d'adopter à l'égard de son territoire un 
plan d'urbanisme conforme aux objectifs du schéma d'aména­
gement et aux dispositions du document complémentaire de la 
municipalité régionale de comté de Joliette. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Salnt-Amable 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 28 février 1991, 
le délai prescrit à la municipalité de Saint-Amable pour adopter 
à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté de 
Lajemmerais. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Saint-Antoine-sur-RIchelleu 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 13 avril 1991, le 
délai prescrit à la municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu 
pour adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispo­
sitions du document complémentaire de la municipalité régio­
nale de comté de La Vallée-du-Richelieu. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Saint-Bruno-de-Montarville 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 20 décembre 
1990, le délai prescrit à la municipalité de Saint-Bruno-de-
Montarville pour adopter à l'égard de son territoire un plan 
d'urbanisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement 
et aux dispositions du document complémentaire de la municipa­
lité régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu. 

Québec, le 30 juillet 1990 

Le ministre des Affaires municipales. 
1751 YVON PICOTTE 

Municipalité de Saint-Cyrille-de-Wendover 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 11 octobre 1990, 
le délai pour permettre à la municipalité de Saint-Cyrille-de-
Wendover d'adopter à l'égard de son territoire des règlements 
d'urbanisme conformes à son plan d'urbanisme ainsi qu'aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté de 
Drummond. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Saint-Damase (village) 

En vertu de Panicle 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 3 octobre 1990, 
le délai prescrit à la municipalité de Saint-Damase, village, pour 
adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme 
aux objectifs du schéma d'aménagement el aux dispositions du 
document complémentaire de la municipalité régionale de 
comté des Maskoutains. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Saint-Dominique 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 15 septembre 
1990, le délai prescrit à la municipalité de Saint-Dominique 
pour adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispo­
sitions du document complémentaire de la municipalité régio­
nale de comté des Maskoutains. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Sainte-Agnès 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au II novembre 
1990, le délai prescrit à la municipalité de Sainte-Agnès pour 
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adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme 
aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du 
document complémentaire de la municipalité régionale de 
comté de Charlevoix-Esl. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Sainte-Hélène-de-Bagot 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1). je prolonge jusqu'au 4 septembre 
1990. le délai prescrit à la municipalité de Sainte-Hélène-de-
Bagot pour adopter à l'égard de son territoire un plan d'urba­
nisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux 
dispositions du document complémentaire de la municipalité 
régionale de comté des Maskoutains. 
Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Saint-Elie-d'Orford 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1). je prolonge jusqu'au 7 décembre 
1990. le délai prescrit à la municipalité de Saint-Elie-d'Orford 
pour adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispo­
sitions du document complémentaire de la municipalité régio­
nale de comté de Sherbrooke. 
Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Saint-Étienne-de-Bolton 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1). je prolonge jusqu'au 6 mars 1991. le 
délai pour permettre à la municipalité de Saint-Étienne-de-
Bolton d'adopter à l'égard de son territoire des règlements 
d'urbanisme conformes à son plan d'urbanisme ainsi qu'aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté de 
Memphrémagog. 
Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Saint-Étienne-de-Lauzon 

En venu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1). je prolonge jusqu'au 16 novembre 
1990. le délai prescrit à la municipalité de Saint-Étienne-de-
Lauzon pour adopter à l'égard de son territoire un plan d'urba­
nisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux 
dispositions du document complémentaire de la municipalité 
régionale de comté des Chutes-de-la-Chaudière. 

Québec, le 30 juillet 1990 

Le ministre des Affaires municipales, 
1 7 5 1 YVON PICOTTE 

Municipalité de Saint-Georges-de-Clarenceville 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 13 juin 1991, le 
délai prescrit à la municipalité de Saint-Georges-de-Clarence-
ville pour adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispo­
sitions du document complémentaire de la municipalité régio­
nale de comté du Haut-Richelieu. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Saint-Hugues 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 3 septembre 
1990, le délai prescrit à la municipalité de Saint-Hugues pour 
adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme 
aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du 
document complémentaire de la municipalité régionale de 
comté des Maskoutains. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Saint-Paul 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit 
jusqu'au 10 décembre 1990, pour permettre à la municipalité de 
Saint-Paul d'adopter à l'égard de son territoire un plan d'urba­
nisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux 
dispositions du document complémentaire de la municipalité 
régionale de comté de Joliette. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Saint-Rédempteur 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 16 mars 1991, le 
délai prescrit à la municipalité de Saint-Rédempteur pour adop­
ter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté des 
Chutes-de-la-Chaudière. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Saint-Simon 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1). je prolonge jusqu'au 3 novembre 
1990. le délai prescrit à la municipalité de Saint-Simon pour 
adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme 
aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du 
document complémentaire de la municipalité régionale de 
comté des Maskoutains. 
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Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 

Municipalité de Verchères 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 28 février 1991, 
le délai prescrit à la municipalité de Verchères pour adopter à 
l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté de 
Lajemmerais. 
Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 

Paroisse de Sainte-Rosalie 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 3 décembre 
1990, le délai prescrit à la paroisse de Sainte-Rosalie pour 
adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme 
aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du 
document complémentaire de la municipalité régionale de 
comté des Maskoutains. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 

Corporation municipale de la paroisse de Saint-Esprit 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 7 novembre 
1990, le délai prescrit à la Corporation municipale de la paroisse 
de Saint-Esprit pour adopter à l'égard de son territoire un plan 
d'urbanisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement 
el aux dispositions du document complémentaire de la municipa­
lité régionale de comté de Montcalm. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 

Paroisse de Saint-Jude 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 3 décembre 
1990, le délai prescrit à la paroisse de Saint-jude pour adopter 
à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté des 
Maskoutains. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Paroisse de Saint-Liboire 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 5 décembre 
1990, le délai prescrit à la paroisse de Saint-Liboire pour adopter 
à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 

objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté des 
Maskoutains. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Paroisse de Saint-Marcel 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 3 décembre 
1990, le délai prescrit à la paroisse de Saint-Marcel pour adopter 
à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté des 
Maskoutains. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 

Municipalité de la paroisse de Saint-Marc-sur-Richelieu 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 13 avril 1991, le 
délai prescrit à la municipalité de la paroisse de Saint-Marc-sur-
Richeiieu pour adopter à l'égard de son territoire un plan 
d'urbanisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement 
et aux dispositions du document complémentaire de la municipa­
lité régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu. 

Québec, le 30 juillet 1990 

Le ministre des Affaires municipales, 
1751 YVON PICOTTE 

Paroisse de Saint-Pie 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 1" octobre 1990, 
le délai prescrit à la paroisse de Saint-Pie pour adopter à l'égard 
de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux objectifs du 
schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire de la municipalité régionale de comté des 
Maskoutains. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 

Paroisse de Notre-Dame-de-Salnt-Hyacinthe 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 3 novembre 
1990, le délai prescrit à la paroisse de Notre-Dame-de-Saint-
Hyacinthe pour adopter à l'égard de son territoire un plan 
d'urbanisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement 
et aux dispositions du document complémentaire de la municipa­
lité régionale de comté des Maskoutains. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 
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Municipalité du village de North Hatley 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 31 décembre 
1990. le délai prescrit à la municipalité du village de North 
Hatley pour adopter à l'égard de son territoire un plan d'urba­
nisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux 
dispositions du document complémentaire de la municipalité 
régionale de comté de Memphrémagog. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Village de Saint-Liboire 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 5 décembre 
1990, le délai prescrit au village de Saint-Liboire pour adopter à 
l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté des 
Maskoutains. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Ville de La Prairie 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 30 mars 1991, le 
délai prescrit à la ville de La Prairie pour adopter à l'égard de 
son territoire un plan d'urbanisme conforme aux objectifs du 
schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire de la municipalité régionale de comté de Rous-
sillon. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Ville de Montréal-Ouest 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 30 novembre 
1990, le délai prescrit à la ville de Montréal-Ouest pour adopter 
à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la Communauté urbaine de Montréal. 

Québec, le 30 juillet 1990 

Le ministre des Affaires municipales. 
1 7 5 1 YVON PICOTTE 

Ville de Rock Forest 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1). je prolonge jusqu'au 31 décembre 
1990, le délai prescrit à la ville de Rock Forest pour adopter à 
l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté de 
Sherbrooke. ; 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 

Le ministre des Affaires municipales. 
YVON PICOTTE 

Ville de Saint-Basile-le-Grand 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 13 avril 1991, le 
délai prescrit à la ville de Saint-Basile-le-Grand pour adopter à 
l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté de 
La Vallée-du-Richelieu. 
Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Ville de Sainte-Julie 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1). je prolonge jusqu'au 28 février 1991. 
le délai prescrit à la ville de Sainte-Julie pour adopter à l'égard 
de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux objectifs du 
schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire de la municipalité régionale de comté de 
Lajemmerais. 
Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 

Ville de Saint-Hyacinthe 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1). je prolonge jusqu'au 1" mars 1991. le 
délai prescrit à la ville de Saint-Hyacinthe pour adopter à 
l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté des 
Maskoutains. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 

Ville de Varennes 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 28 février 1991, 
le délai prescrit à la ville de Varennes pour adopter à l'égard 
de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux objectifs du 
schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire de la municipalité régionale de comté de 
Lajemmerais. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 

Ville de Victoriaville 

Le ministre des Affaires municipales, 
YVON PICOTTE 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1). je prolonge jusqu'au 26 avril 1991, le 
délai prescrit à la ville de Victoriaville pour adopter à l'égard 
de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux objectifs du 
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schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire de la municipalité régionale de comté d'Artha-
baska. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Ville de VVaterville 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 7 janvier 1991, 
le délai prescrit à la ville de Waterville pour adopter à l'égard 
de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux objectifs du 
schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire de la municipalité régionale de comté de Sher­
brooke. 

Québec, le 30 juillet 1990 

1751 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 

Avis divers 
Communauté urbaine de Montréal 
Rachat d'obligations 

Obligations 10,875 % à fonds d'amortissement échéant le I" 
octobre 2000 

Avis public est, par les présentes, donné que la Communauté 
urbaine de Montréal rachètera le 1" octobre 1990, pour les fins 
du fonds d'amortissement et conformément aux dispositions des 
obligations, un montant total en principal de 386 000 $ des 
obligations ci-haut mentionnées, à 100 % de leur montant en 
principal racheté, plus l'intérêt couru à la date du rachat. 

Les numéros des obligations entièrement nominatives, portant le 
préfixe RB, rachetées jusqu'à concurrence du montant en prin­
cipal indiqué en regard de chacun des numéros, sont les suivants: 

Obligation Montant 
numéro en principal 

racheté 
$ 
1 000 4751 

6781 
7289 
7696 
9827 
9988 
9990 
9993 
9994 
9995 

7 7 7 0 

9997 
9998 
9999 

1 000 
1 000 
1 000 
1 000 
7 000 
3 000 
1 000 
1 000 
2 000 
1 000 
2 000 
4 000 
2000 

10000 
10003 
10007 
10012 
10043 

1 000 
1 000 
1 000 
1 000 

354 000 

Une copie de cet avis de rachat a été transmise par lettre 
recommandée aux détenteurs d'obligations qui seront rachetées 
en totalité ou en partie seulement. 

Les obligations ou partie de ces obligations ainsi rachetées 
deviendront dues et payables le 1" octobre 1990, et seront payées 
en telles monnaies ou devises des États-Unis d'Amérique qui 
auront cours légal pour le paiement des denes publiques et 
privées auxdits Etats-Unis d'Amérique, au bureau de la Bank of 
Montreal Trust Company, dans le quartier de Manhattan, Ville et 
Eut de New York. États-Unis d'Amérique, sur présentation et 
remise des obligations portant les numéros mentionnés ci-dessus. 
L'intérêt dû le 1" octobre 1990 sera payé de la manière 
habituelle. 

Pour leur transfert, les obligations immatriculées devront être 
accompagnées de procurations dûment signées en blanc. Sur 
remise des obligations rachetées en partie seulement, la Commu­
nauté urbaine de Montréal émettra, à ses frais, de nouvelles 
obligations pour un montant total en principal égal à la partie 
non rachetée des obligations ainsi remises. Sauf avis contraire, 
les nouvelles obligations seront immatriculées de la même 
manière que les obligations remises. 

À compter du 1" octobre 1990, l'intérêt sur le montant en 
principal des obligations ou partie de ces obligations présentement 
appelées pour rachat, cessera de courir. 

Montréal, le 8 août 1990 

68167 

Communauté urbaine de Montréal 
La secrétaire. 

NICOLE LAFOND 

Conseil des assurances de dommages 
Loi sur les intermédiaires de marché 
(1989, c. 48) 

Prenez avis que le siège social du « CONSEIL DES ASSU­
RANCES DE DOMMAGES » est situé au 2300, Tour de la 
Bourse, 800, place Victoria. Montréal. QC, H4Z 1E2. 

Le présent avis est donné conformément aux dispositions de 
l'article 61 de la Loi sur les intermédiaires de marché. 

68168 
La secrétaire, 

DIANE PARADIS 

Conseil scolaire de l'Ile de Montréal 
Rachat d'obligations 

Obligations à fonds d'amortissement émises par The Montreal 
Catholic School Commission 
La Commission des écoles catholiques de Montréal. 

Émission de 25 000 000 $ d'obligations &/. % à fonds d'amor­
tissement remboursables en monnaie américaine échéant le 1" 
octobre 1992 dont le numéro commence par S20. 

Avis public est par les présentes donné aux détenteurs des 
obligations ci-haut mentionnées que le Conseil scolaire de l'île 
de Montréal (la dette obligataire de The Montreal Catholic School 
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Commission, La Commission des écoles catholiques de Mont­
réal, étant devenue, depuis le I" juillet 1 9 7 3 , la dette obligataire 
dudit Conseil scolaire en vertu du chapitre 6 0 des lois du Québec 
de 1 9 7 2 ) se propose de racheter et rachètera, le 1 - octobre 1 9 9 0 , 
pour fins du fonds d'amortissement, les obligations suivantes ou 
partie de ces obligations tel qu'indiqué ci-dessous, à 1 0 0 % de 
leur montant en principal plus l'intérêt couru à la date du 
rachat, à savoir: 

Numéros des obligations à coupons de 5 0 0 0 $, portant le 
préfixe S20-V-, rachetées en totalité: 

0 5 6 , 1 3 3 . 1 4 0 . 1 4 7 . 2 3 4 , 2 8 5 , 2 8 6 , 3 4 1 , 3 4 9 , 4 2 7 , 4 2 8 , 4 3 2 , 

4 3 3 . 6 7 0 , 6 8 9 , 7 3 3 , 8 3 6 , 8 5 6 . 8 5 7 . 8 5 8 . 8 5 9 , 8 6 0 , 8 6 1 , 8 6 4 , 

1012 . 

Numéros des obligations entièrement nominatives, portant le 
préfixe S20-R- . rachetées jusqu'à concurrence du montant en 
principal apparaissant vis-à-vis chacun des numéros: 

1 5 5 4 5 , 0 0 0 $ 

1 5 7 1 5 . 0 0 0 $ 

1 6 1 6 1 0 , 0 0 0 $ 

1 6 5 0 5 , 0 0 0 $ 

1 6 5 2 5 , 0 0 0 $ 

1 6 5 4 5 , 0 0 0 $ 

1 6 5 5 5 , 0 0 0 $ 

1662 5 , 0 0 0 $ 

1 6 7 0 5 , 0 0 0 $ 

1674 5 . 0 0 0 $ 

1676 5 . 0 0 0 $ 

1679 5 , 0 0 0 $ 

1 6 8 0 5 . 0 0 0 $ 

1681 5 . 0 0 0 $ 

2 0 9 2 5 . 0 0 0 $ 

2 1 7 7 5 . 0 0 0 $ 

2 1 9 1 5 , 0 0 0 $ 

2 4 4 1 5 , 0 0 0 $ 

2 4 6 0 3 0 . 0 0 0 $ 

2 7 0 9 5 , 0 0 0 $ 

2 8 8 3 5 , 0 0 0 $ 

2 9 8 7 2 0 , 0 0 0 $ 

3 0 2 5 5 . 0 0 0 $ 

3 0 2 6 5 . 0 0 0 $ 

3 0 4 6 1 0 . 0 0 0 $ 

3 0 5 4 5 , 0 0 0 $ 

3 0 6 2 5 , 0 0 0 $ 

3 1 1 2 2 5 . 0 0 0 $ 

3 1 4 6 2 0 , 0 0 0 $ 

3 4 7 2 5 , 0 0 0 $ 

3 5 0 0 2 0 , 0 0 0 $ 

3 5 0 1 5 . 0 0 0 $ 

3 5 1 3 5 , 0 0 0 $ 

3 5 5 8 5 . 0 0 0 $ 

3 5 8 2 1 5 . 0 0 0 $ 

3 6 1 2 1 4 5 , 0 0 0 $ 

3 6 8 5 1 0 , 0 0 0 $ 

3 6 9 2 5 , 0 0 0 $ 

3801 1 0 , 0 0 0 $ 

3 8 0 7 5 , 0 0 0 $ 

3 8 0 8 5 , 0 0 0 $ 

3841 1 0 , 0 0 0 $ 

3 8 5 0 5 , 0 0 0 $ 

3 8 6 2 5 . 0 0 0 $ 

3 8 6 5 1 5 , 0 0 0 $ 

3 8 7 5 5 , 0 0 0 $ 

3 8 7 8 4 0 , 0 0 0 $ 

3 9 1 4 5 , 0 0 0 $ 

3 9 1 6 5 , 0 0 0 $ 

3 9 2 1 5 , 0 0 0 $ 

3 9 3 1 1 0 , 0 0 0 $ 

3 9 3 6 5 , 0 0 0 $ 

Une copie de cet avis de rachat a été envoyée par la poste aux 
détenteurs d'obligations entièrement nominatives ou d'obliga­
tions à coupons immatriculées quant au principal seulement qui 
sont rachetées en totalité ou en partie seulement. 

Les obligations ou partie de ces obligations ainsi rachetées 
deviendront dues et payables le I" octobre 1 9 9 0 et seront payées 
en monnaie légale des États-Unis d'Amérique au bureau de la 
Bank of Montreal Trust Company, Cité et État de New York, 
États-Unis d'Amérique, sur présentation et remise des obliga­
tions portant les numéros mentionnés ci-dessus accompagnées, 
s'il y a lieu, de tous les coupons d'intérêt échéant après le 1 " 
octobre 1990 . L'intérêt dû le 1" octobre 1990 sera payé de la 
manière habituelle. 

Pour leur transfert, les obligations immatriculées devront être 
accompagnées de procurations dûment signées en blanc. Les 
obligations représentant la partie non rachetée de toute obligation 
rachetée en partie seulement seront émises sans frais. Les nou­
velles obligations seront immatriculées de la même manière que 
les obligations remises, sauf avis contraire. 

Avis public est aussi par les présentes donné que l'intérêt sur le 
montant en principal des obligations ou partie de ces obligations 
identifiées dans cet avis comme rachetées cessera de courir le et 
après le 1 " octobre 1990 . 

Montréal, le 7 août 1990 

Le directeur des services financiers, 
6 8 1 2 2 CLÉMENT JANELLE, C.A. 

Conseil scolaire de l'île de Montréal 
Rachat d'obligations 

Obligations à fonds d'amortissement, 1 1 %, échéant le 1 " 
octobre 1994 . 

Avis public est par les présentes donné aux détenteurs des 
obligations mentionnées ci-dessus que le Conseil scolaire de l'île 
de Montréal se propose de racheter et rachètera, le 1 " octobre 
1990 , pour les fins du fonds d'amortissement et tel que prévu au 
texte des obligations, les obligations suivantes ou partie de ces 
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obligalions tel qu'indiqué ci-dessous, à 100 % de leur montant 
en principal racheté, plus l'intérêt couru à la date du rachat: 

Numéros des obligations rachetables le 1" octobre 1990 jusqu'à 
concurrence du montant en principal apparaissant vis-à-vis cha­
cun de ces numéros (portant toutes les préfixes US4R): 

4191 1 0 0 0 $ 

5294 42 000 $ 

5467 9 0 0 0 $ 

5605 41 0 0 0 $ 

5633 2 0 0 0 $ 

5645 1 0 0 0 $ 

5646 3 0 0 0 $ 

5649 1 000 $ 

5650 2 000 $ 

5655 1 0 0 0 $ 

5656 1 000 $ 

5658 15 000 $ 

5663 1 000 $ 

5665 I 0 0 0 $ 

5707 3 0 0 0 $ 

5774 8 000$ 

5776 2 000$ 

5778 8 0 0 0 $ 

5780 154 000$ 

5782 93 000$ 

5783 638 0 0 0 $ 

5784 129 0 0 0 $ 

5785 76 0 0 0 $ 

5786 26 0 0 0 $ 

5787 51 0 0 0 $ 

5788 269 0 0 0 $ 

5793 491 0 0 0 $ 

5795 56 0 0 0 $ 

5800 668 0 0 0 $ 

5804 185 0 0 0 $ 

5805 3 0 0 0 $ 

5806 17 000 $ 

5817 2 000 $ 

Copie de cet avis de rachat a été envoyé par la poste aux 
détenteurs d'obligations qui sont rachetées en totalité ou en 
partie seulement. 

Les obligations ou partie de ces obligations devant être ainsi 
rachetées deviendront dues et payables le 1" octobre 1990 et 
seront payées en telles espèces ou monnaie des États-Unis 
d'Amérique qui, au moment du paiement, auront cours légal 
pour le paiement des dettes publiques et privées dans lesdits 
États-Unis d'Amérique, au bureau de la Bank of Montreal Trust 
Company, Borough of Manhattan, Cité et État de New York, 
États-Unis d'Amérique, sur présentation et remise des obliga­
tions portant les numéros mentionnés ci-dessus. L'intérêt dû le 
I" octobre 1990 sera payé de la manière habituelle. 

Pour leur transfert, les obligations devront être accompagnées de 
procuration dûment signée en blanc. Les obligations représentant 
la partie non rachetée de toute obligation rachetée en partie 
seulement seront émises sans frais. Les obligations seront imma­
triculées de la même manière que les obligations remises, à 
moins d'instructions contraires. 

Avis public est aussi par les présentes donné que l'intérêt sur lé 
montant en principal des obligations ou partie des obligations 
identifiées dans cet avis comme rachetées cessera de courir le et 
après le 1» octobre 1990. 

Montréal, le 7 août 1990 

Le directeur des services financiers. 
68123 CLÉMENT JANELLE, C.A. 

ÉGLISE BAPTISTE ÉVANGÉLIQUE D'ACTON-VALE 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu de la Loi sur les corporations religieuses (L.R.Q.. c. 
C-71 , a. 2), il a accordé des lettres patentes, en date du 
1990 07 26, constituant en corporation les requérants suivants: 
Georges Corriveau, pasteur, 1790. Principale. Saint-Théodore-
d'Acton; Daniel Lefrançois, journalier, 776, rue Boisvert, Acton 
Vale; Damien Shink, technicien de service, 680, route 116, Upton 
et Pierre Thibault, agriculteur, 1079, rang 21, Upton, sous la 
dénomination sociale « ÉGLISE BAPTISTE ÉVANGÉLIQUE 
D'ACTON-VALE ». 

La valeur des biens immobiliers que peut posséder la corporation 
est limitée à 10 000 000.00 $. 

Le siège social de la corporation est situé au 724. boulevard 
Roxton. Acton Vale, district judiciaire de Saint-Hyacinthe. 

L inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

68102 2755-2264 

LA FABRIQUE DE LA PAROISSE DE NOTRE-DAME-DE-
LAVAL 

L'inspecteur général des institutions financières, donne avis, en 
vertu de la Loi sur les fabriques (L.R.Q.. c. F-l . a. 16), qu'il 
déclare dissoute la fabrique suivante: 

LA FABRIQUE DE LA PAROISSE DE NOTRE-DAME-DE-
LAVAL 

dans le diocèse de Montréal. 

Cette dissolution ne prend effet qu'à compter du soixantième 
jour de la publication du présent avis. 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

68103 1524-7059 

LA PAROISSE DE NOTRE-DAME-DE-LAVAL 

Avis est donné, conformément à la Loi sur les fabriques 
(L.R.Q., c. F- l , a. 2). que monseigneur Jean-Claude Turcotte, 
archevêque de Montréal, a supprimé LA PAROISSE DE 
NOTRE-DAME-DE-LAVAL et a annexé son territoire à LA 
PAROISSE DE SAINTE-ROSE-DE-LIMA en date du 
1990 06 08. 
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Larchevêque de Montréal. 
JEAN-CLAUDE TURCOTTE 

1524-7034 

68104 1524-7059 

Municipalité du canton de Dudswell 

Prenez avis qu'en vertu de la Loi autorisant les municipalités à 
percevoir un droit sur les mutations immobilières (L.R.Q., c. M-
39). lors d'une séance régulière tenue le 3 juillet 1990. le 
Conseil de cette municipalité a adopté le Règlement no 90-384 
abrogeant le Règlement no 234 intitulé « Règlement concernant 
l'imposition et la perception d'un droit sur les mutations immobi­
lières », et que ledit règlement entrera en vigueur conformément 
à la loi. 
Dudswell. le 8 août 1990 

La secrétaire-trésorière, 
68217 HÉLÈNE LEROUX 

Succession Gerda Marguerite Lafleur 

Prenez avis que la Société pour la Prévention de la Cruauté 
Envers les Animaux (Canadienne) est légataire résiduaire de la 
succession de Gerda Marguerite Lafleur et a accepté la succes­
sion, sous bénéfice d'inventaire, aux termes d'un acte reçu 
devant D. Whitney, notaire. 630. boulevard René-Lévesque 
Ouest, bureau 23O0. Montréal. QC. H3B 4T8. en date du 3 
juillet 1990. et enregistré à Brome le 27 juillet 1990 sous le 
numéro 166504. 

Montréal, le 6 août 1990 

Le procureur. 

68171 D. WHITNEY, notaire 

Succession Jacques Gagné 

Prenez avis que monsieur Jean-Guy Gagné, domicilié au numéro 
50. Saint-Maurice, Loretteyille, G2B 3J8, en sa qualité de tuteur 
aux biens de son neveu Éric Gagné, a accepté, sous bénéfice 
d'inventaire, la succession de feu Jacques Gagné, en son vivant 
domicilié au 284, avenue Plante, Vanier. par acte passé le 6 
août 1990. devant Ronald Boutet, notaire à Québec, et enre­
gistré au bureau d'enregistrement de Québec, le 8 août 1990, 
sous le numéro 1383874. 
Un inventaire des biens du défunt a été fait devant Me Ronald 
Boutet, notaire, et peut être consulté à son bureau, aux heures 
d'affaires, au 1191. 8' Avenue, (angle 12' Rue) à Québec, 
G1J 3N3. 

Après 2 mois du présent avis, ledit Jean-Guy Gagné paiera les 
créanciers à mesure qu'ils se présenteront, selon la Loi. 

Québec, le 9 août 1990. 

Le procureur. 

68134 RONALDBouTET.no/aire 

Succession Normand Pelletier 

Avis est, par les présentes, donné que dame Diane Dallaire, 
technologiste médicale, domiciliée et demeurant au 555, 155' 
Rue Est, ville de Saint-Georges, comté de Beauce, G5Y 7N2, en 
sa qualité de tutrice à Mathieu, David et Claudie Pelletier, qui 
sont héritiers de leur père Normand Pelletier, en son vivant, 
technologiste médical, domicilié et demeurant au 2604, chemin 
Gomin, Sainte-Foy, QC, G1V 2J4, où il est décédé le 13 

février 1990 sans testament, a accepté la succession dudit Nor­
mand Pelletier, sous bénéfice d'inventaire, aux termes d'un acte 
exécuté devant Robert Lessard, notaire pratiquant au 2192. 6' 
Avenue Ouest, ville de Saint-Georges, comté de Beauce, en date 
du 23 mai 1990 et enregistré à Québec le 29 mai 1990 sous le 
numéro 1372272. 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant Robert 
Lessard, notaire pratiquant au 2192, 6' Avenue Ouest, ville de 
Saint-Georges, comté de Beauce. et peut être consulté à ses 
bureaux. 

Saint-Georges, le 10 août 1990 

Le procureur. 

68169 ROBERT LESSARD, notaire 

Succession Raymond Lavoie 

Avis est donné, conformément à l'article 676 du C.C.B.C.. que 
mesdames Madeleine Lavoie du 3461, boulevard Gouin Est, 
appartement 1118, Montréal, QC, HIH IB2, Françoise Lavoie 
du 355, 4' Rue Ouest, appartement 5, Charlesbourg. QC. 
G1H 5M5. Suzanne Lavoie du 4620. boulevard Décarie, appar­
tement 10, Montréal. QC. H3X 2H5, monsieur Jean-Marie 
Lavoie de Notre-Dame du Mont des Oliviers, 97233, Schoelcher, 
La Martinique, mesdames Louise Côté du 242, rue Labranche, 
Sainte-Brigitte-de-Laval, QC. GOA 3K0. Suzanne Côté du 2454. 
avenue Royale, Beauport, QC, G1C 1R4. Céline Côté du 4853, 
Garnier. Montréal. QC. H2J 3S8. Geneviève Côté du 5. rue 
Bégin, Breakeyville. QC. GOS IE0. messieurs Henri Côté du 
415. des Moissons. Lac Saint-Charles. QC. GOA 2H0, Vincent 
Côté du 415. des Moissons. Lac Saint-Charles. QC. GOA 2H0. 
Jacques Bailleux du 4620. boulevard Décarie, appartement 10. 
Montréal. QC, H3X 2H5. Fondation Collège de Levis, ayant 
son siège social au 9. Monseigneur-Gosselin, Levis, QC, 
G6V 5J9 et que Le Secrétariat social de St-Roch, ayant un bureau 
au 1955. 26- Rue. Québec. QC, G1J 1J3. ont accepté, sous 
bénéfice d'inventaire, la succession de monsieur Raymond 
Lavoie, décédé le ou vers le 31 août 1988, en son vivant, 
prête-rentier et domicilié au 2. rue de l'Église à Beaupon. QC. 
tel qu'il appert d'un acte reçu devant Marie-Claude Mathieu, 
notaire pratiquant au 809. avenue Royale à Beauport, le 28 juillet 
1990 et dont copie a été enregistrée à Québec le 2 août 1990 
sous le numéro I 383 366. 

Les réclamations devront être adressées au soussigné. 

Beauport. le 13 août 1990 

Le procureur. 

68170 ERICK DUTEAUD, notaire 

Succession Yves Michaud 

Avis est, par les présentes, donné que Katia et Anick Michaud. 
demeurant au 1513. rue Gigaire en la ville de Shawinigan. 
héritières de Yves Michaud. en son vivant demeurant au 387, 
rue Bergevin, appartement 1 en la ville de LaSalle. où il est 
décédé le dix-huitième (18') jour du mois d'octobre mil neuf 
cent quatre-vingt-cinq (1985). sans testament, ont accepté par 
leur tutrice, Ginette Lampron. dûment autorisée à cette fin aux 
termes d'un jugement rendu le onzième (11') jour du mois de 
juillet mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), sous le numéro 410-
14-000030-900 des dossiers de la Cour supérieure du district de 
Saint-Maurice, la succession dudit Yves Michaud, sous bénéfice 
d'inventaire, aux termes d'un acte reçu devant Francine Brunei, 
notaire au 265, boulevard D'Anjou, local 306. ville de Château-

http://RONALDBouTET.no/aire
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guay. Province de Québec, le vingt-cinquième (25*) jour du mois 
de juillet mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) et dont copie a 
été enregistrée à Montréal, sous le numéro 4309011. 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant Franc me 
Brunei, notaire et peut être consulté à ses bureaux à l'adresse 
ci-dessus. 

Après deux (2) mois du présent avis, les bénéficiaires, par leur 
tutrice, paieront les créanciers à mesure qu'ils se présenteront, 
selon la loi. 

Châteauguay, le 14 août 1990 

Le procureur. 

68218 FRANCINE BRUNET. notaire 

Ville de LongueuU 
Rachat d'obligations 

Prenez avis que, conformément aux conditions de l'émission 
d'obligations de la ville de Longueuil datées du I" octobre 1971, 
échéant le 1° octobre 1991 et portant intérêt au taux de 8 % 
l'an, la ville de Longueuil rachètera, le 1" octobre 1990, un 
montant de 143 000 $ d'obligations à même cette émission. 

Les numéros des titres ainsi rachetés et déterminés par voie de 
tirage au sort sont les suivants: 

Coupures de 25 000 $ dont le numéro commence par la lettre 
« A »: 

27,28. 

Coupure de 5 000 $ dont le numéro commence par la lettre 

« V »: 

23. 

Coupures de 1 000 $ dont le numéro commence par la lettre 
« M -: 
2579. 2586. 2588. 2589. 2590. 2594. 2595. 2599. 2601. 2602. 
2604, 2605. 2609. 2612. 2613, 2614. 2615. 2617, 2618, 2620. 
2626. 2627. 2629. 2633. 2634. 2635. 2636. 2637. 2640, 2641. 
2642. 2645. 2647. 2648, 2650, 2651, 2657. 2659, 2660, 2661, 
2662 . 2664 , 2665 . 2667 . 2668 . 2669, 2670. 2673 . 2674. 2675, 
2677 , 2678 , 2679. 2680, 2683 . 2684 , 2687 . 2689. 2693 . 2694, 
2995 . 2996, 2997 . 2999, 3002. 3003 , 3006. 3008. 3010. 3011. 
3013. 3014, 3015, 3016, 3018. 3019. 3021. 3024, 3026. 3027. 
3028. 3029. 3031. 3032. 3033. 3036. 3039. 3059. 
Ces obligations deviennent dues et payables le I" octobre 1990, 
sur présentation et remise du titre aux endroits y mentionnés, 
avec tous les coupons d'intérêts échéant après le 1" octobre 
1990 y attachés et cessent de porter intérêt à compter de cette 
date. 

Longueuil. le 25 août 1990 

L'assistant-greffier. 

68135 YVAN LABERGE, avocat 

Ville de Terrebonne 
Avis public est donné par le soussigné, greffier, que la ville de 
Terrebonne, entend se prévaloir des dispositions de l'article 422 
de la Loi sur les cités et villes, afin de devenir propriétaire de la 
ruelle Auger. 
Le texte de l'article 422 de la Loi sur les cités et villes est le 
suivant: 

Article 422: 

Les rues ou ruelles ouvertes au public depuis au moins dix ans 
deviennent propriété de la municipalité dès que sont accomplies 
les formalités suivantes: 

1) Le conseil approuve par résolution une description de toutes 
rues ou ruelles ou de toute partie de celles-ci. pour lesquelles la 
municipalité entend se prévaloir du présent article: 

2) Cette description doit être faite d'après un plan cadastral et 
un livre de renvoi faits et déposés conformément à la Loi sur 
le cadastre (c. C-l); 

3) L'original de cette description doit être déposé au bureau du 
greffier de la municipalité et une copie certifiée par un arpenteur-
géomètre doit être déposée au bureau du registrateur de la 
division d'enregistrement où se trouvent les terrains visés; 

4) Le greffier de la municipalité fait publier deux fois à la 
Gazette officielle du Québec et dans un journal quotidien circu­
lant dans la municipalité, avec un intervalle d'au moins trois 
mois et d'au plus quatre mois entre chaque publication, un avis 
contenant: 

a) le texte intégral du présent article; 

b) une description sommaire des rues ou ruelles concernées; 

c) une déclaration à l'effet que les formalités prévues aux 
paragraphes 1 ) et 2) ont été accomplies. 

Tout droit auquel des tiers pourraient prétendre à la propriété 
du fonds desdites rues ou ruelles est prescrit s'il n'est pas exercé 
par action devant le tribunal compétent dans l'année suivant la 
dernière publication dans la Gazette officielle du Québec. 

La municipalité ne peut se prévaloir du présent article à l'égard 
de rues ou ruelles sur lesquelles elle a prélevé une taxe au cours 
des dix années précédentes. 

Description sommaire de la ruelle Auger pour laquelle la ville 
entend se prévaloir de l'article 422 de ladite loi: 

A) Ruelle Auger (chemin montré à l'originaire) (« A-B-C-D-E-
F-G-H-A ». du cadastre de la ville de Terrebonne). De figure 
irrégulière, borné vers le sud, dans sa ligne « A-B » par la rue 
(Saint-Jean-Baptiste) (Chemin montré à l 'originaire), vers 
l'ouest, dans sa ligne « B-C » par le lot 173. vers le sud. dans sa 
ligne « C-D » par le lot 173. vers l'ouest dans sa ligne « D-E » 
par les lots 167 et 166, vers le nord, dans sa ligne « I l » par 
une partie du lot 165. vers l'est, dans sa ligne « F-G » par une 
partie des lots 168 et 169. vers le nord, dans sa ligne « G-H » 
par une partie du lot 169. et vers l'est, dans sa ligne « H-A » par 
les lots 170-2 et 172-2: mesurant vers le sud. dans sa ligne « A-
B » deux mètres et neuf cent quatorze millièmes (2.914 m), vers 
l'ouest, dans sa ligne « B-C » vingt-sept mètres et six cent dix-
sept millièmes (27.617 m), vers le sud. dans sa ligne •< C-D » 
trois mètres et deux cent quarante-huit millièmes (3.248 m), vers 
l'ouest, dans sa ligne « D-E » trente et un mètres et six cent 
trente-sept millièmes (31.637 m), vers le nord, dans sa ligne « E-
F » trois mètres et quatre millièmes (3,004 m), vers l'est, dans 
sa ligne « F-G » vingt-sept mètres et six cent soixante-sept 
millièmes (27,667 m) vers le nord, dans sa ligne « G-H » trois 
mètres et trois cent huit millièmes (3.308 m) et vers l'est, dans 
sa ligne « H-A » trente et un mètres et cinq cent seize millièmes 
(31.516 m). 

Laquelle lisière de terrain contient en superficie, cent quatre-
vingt-six mètres carrés et dix-huit centièmes (186.18 m'). 

N.B. La ruelle Auger (Chemin montré à l'originaire) ici décrite 
est maintenant connu comme étant les lots 442. 443 et 444. 
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Avis public est aussi donné que les formalités prévues aux 
paragraphes I) et 2) de l'article 422 de la Loi sur les cités et 
villes, telles que mentionnées plus haut, ont été accomplies. Le 
conseil municipal a approuvé les descriptions techniques desdites 
rues par sa résolution numéro 62-01-90. 

Avis public est également donné que les descriptions techniques 
complètes et les plans de ces rues sont déposés au bureau du 
greffier de la ville, où tous les intéressés peuvent en prendre 
connaissance, de même qu'au bureau de la division d'enregistre­
ment de Terrebonne. 
Terrebonne, le 8 mai 1990 

Le greffier. 

66703-20-2 DENIS BOUFFARD. avocat 

CAISSE POPULAIRE KÉNOGAMI 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu de la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit 
(L.R.Q.. c. C-4.1) il a délivré à la « CAISSE POPULAIRE 
K É N O G A M I » un certificat de modification des statuts, daté du 
19 juillet 1990, lui permettant de changer son territoire qui est 
actuellement les circonscriptions électorales de Dubuc. Chicou-
timi. Lac St-Jean. Jonquière et Roberval, pour devenir Ville de 
Jonquière, municipalité de Shipshaw, municipalité de Saint-
Charles-de-Bourget. 

Québec, le 19 juillet 1990 

Le surintendant des institutions de dépôts. 
68160 FERNAND GAUTHIER 

Caisses d'épargne et de crédit — 
Loi sur les 
Caisse Populaire de Nicolet 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu de la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit 
(L.R.Q.. c. C-4.1) il a délivré à la «Caisse Populaire de 
Nicolet » un certificat de modification des statuts, daté du 19 
juillet 1990, lui permettant de changer son territoire qui est 
actuellement les limites de la paroisse de Nicolet. pour devenir la 
ville de Nicolet. la municipalité de St-Jean-Baptiste de Nicolet, 
la municipalité de Nicolet-Sud. 

Québec, le 19 juillet 1990 

Le surintendant des institutions de dépôts. 
68161 FERNAND GAUTHIER 

Caisse Populaire Desjardins de St-Honoré 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu de la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit 
(L.R.Q., c. C-4.1) il a délivré à la « Caisse Populaire Desjar­
dins de St-Honoré » un certificat de modification des statuts, 
daté du 19 juillet 1990, lui permettant de changer son territoire 
qui est actuellement les limites de la paroisse de Saint-Honoré, 
comté Chicoutimi. pour devenir la municipalité de Saint-
Honoré. comté Chicoutimi. 
Québec, le 19 juillet 1990 

Le surintendant des institutions de dépôts, 
68157 FERNAND GAUTHIER 

Caisse Populaire Du berger 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu de la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit 
(L.R.Q., c. C-4.1) il a délivré à la « Caisse Populaire Duber-
ger » un certificat de modification des statuts, daté du 19 juillet 
1990. lui permettant de changer son territoire qui est actuellement 
la ville de Québec pour devenir La Communauté urbaine de 
Québec. 

Québec, le 19 juillet 1990 

Le surintendant des institutions de dépôts, 
68163 FERNAND GAUTHIER 

CAISSE POPULAIRE ST-MAURICE DE THETFORD 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu de la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit 
(L.R.Q., c. C-4.1) il a délivré à la « CAISSE POPULAIRE ST-
MAURICE DE THETFORD » un certificat de modification des 
si.iim.s. daté du 19 juillet 1990, lui permettant de changer son 
territoire qui est actuellement la ville de Thetford-Mines, pour 
devenir le comté de Frontenac. 
Québec, le 19 juillet 1990 

Le surintendant des institutions de dépôts. 
68156 FERNAND GAUTHIER 

La Caisse Populaire de Duvernay 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu de la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit 
(L.R.Q.. c. C-4.1) il a délivré à la «Caisse Populaire de 
Duvernay » un certificat de modification des statuts, daté du 19 
juillet 1990, lui permettant de changer son territoire qui est 
actuellement: 

- À l'ouest: Les limites est de la ville de Pont-Viau 

- Au nord: Le chemin de fer C.P.R. 

- À l'est: Les limites ouest du cimetière de Saint-Vincent-de-
Paul et leur prolongement jusqu'au C.P.R. 

- Au sud: La rivière des Prairies, 

pour devenir: la ville de Laval. 

Québec, le 19 juillet 1990 

Le surintendant des institutions de dépôts, 
68162 FERNAND GAUTHIER 

LA CAISSE POPULAIRE DE STADACONA 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu de la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit 
(L.R.Q.. c. C-4.1) il a délivré à « LA CAISSE POPULAIRE 
DE STADADONA » un certificat de modification des statuts, 
daté du 19 juillet 1990, lui permettant de changer son territoire 
qui est actuellement les limites de la paroisse de Saint-Zéphirin 
de Stadacona, pour devenir les limites de la Communauté Urbaine 
de Québec (C.U.Q.). 

Québec, le 19 juillet 1990 

Le surintendant des institutions de dépôts, 
68159 FERNAND GAUTHIER 
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La Caisse Populaire de Thelford Mines 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en venu de la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit 
(L.R.Q., c. C-4.1) il a délivré à « La Caisse Populaire de 
Thetford Mines » un certificat de modification des statuts, daté 
du 19 juillet 1990, lui permettant de changer son territoire qui est 
actuellement les limites des paroisses de Saint-Alphonse et de 
Saint-Maurice-de-Thetford-Mines, pour devenir le comté de Fron­
tenac. 

Québec, le 19 juillet 1990 

68155 
Le surintendant des institutions de dépôts. 

FERNAND GAUTHIER 

La Caisse Populaire de Waterloo 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en venu de la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit 
(L.R.Q., c. C-4.1) il a délivré à « La Caisse Populaire de 
Waterloo » un certificat de modification des statuts, daté du 19 
juillet 1990, lui permettant de changer son territoire qui est 
actuellement la ville de Waterloo et la paroisse municipale de St-
Joachim de Shefford, dans le district électoral de Shell. ira. pour 
devenir la circonscription électorale de Shefford et la circonscrip­
tion électorale de Brôme-Missisquoi. 

Québec, le 19 juillet 1990 

68154 
Le surintendant des institutions de dépôts. 

FERNAND GAUTHIER 

La Caisse Populaire St-Denys du Plateau 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en venu de la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit 
(L.R.Q.. c. C-4.1) il a délivré à « La Caisse Populaire St-
Denys du Plateau » un certificat de modification des statuts, daté 
du 19 juillet 1990. lui permettant de changer son territoire qui est 
actuellement la cité de Sainte-Foy pour devenir La Communauté 
Urbaine de Québec. 

Québec, le 19 juillet 1990 

68158 
Le surintendant des institutions de dépôts. 

FERNAND GAUTHIER 

Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civil — Loi sur le 
D e m a n d e s 

B a k h t i a r N a s h r u d i 

Prenez avis que Bakhtiar Nashrudi, domicilié au 501, des Pins 
Ouest, appartement 3, Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Sean Bakhtiar Nashrudi. 

Le requérant. 
BAKHTIAR NASHRUDI 

Montréal, le 3 août 1990 

68220-34-2 

Basoula Atsaidis 

Prenez avis que Basoula Atsaidis, domiciliée au 305. avenue 
Glengarry, V.M.R., Québec, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Elisabeth Vasiliki Atsaidis. 

Montréal, le 5 juillet 1990 

1730-33-2 
La requérante, 

BASOULA ATSAIDIS 

David L e s s a r d - C h a r p e n t i e r 

Prenez avis que David Lessard-Charpentier, domicilié au 645, rue 
Bagot, La Baie, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom en celui de David 
Charpentier. 

La Baie, le 2 août 1990 

68017-33-2 
Le requérant. 

DAVID LESSARD-CHARPENTIER 

Donald Poul in 

Prenez avis que Donald Poulin, domicilié au 420, place Jacques-
Cartier, appartement 19, Québec, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Donald Parent. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Québec, le 7 août 1990 

68076-33-2 
Le requérant, 

DONALD POULIN 

Elise Jolin 

Prenez avis que Elise Jolin, domiciliée au 575. rue Genest. Saint-
Romuald. s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Lise 
Jolin. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 

Saint-Romuald. le 1" août 1990 

67988-33-2 
La requérante. 

ÉLISE JOLIN 

J e a n - M a r i e C ô t é 

Prenez avis que Jean-Marie Côté, domicilié au 1340, des Aubé­
pines, La Tuque, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obte­
nir un certificat changeant son nom en celui de Jean Côté. 

La Tuque, le 7 août 1990 

Le procureur du requérant, 
68136-34-2 Me J.-M. CARRIER 
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J o h a n n e Delisle 

Prenez avis que Johanne Delisle, domiciliée au 3161, rue de la 
Concorde, appartement 38, Sainte-Foy, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Jaëlle Delisle. 

Sainte-Foy, le 1" août 1990 

La requérante, 

68077-33-2 JOHANNE DELISLE 

Joseph J e a n Benoit Pelchat 

Prenez avis que Joseph Jean Benoit Pelchat. domicilié au 8216A, 
Louis-Quatorze. Saint-Léonard, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Joseph. Raphaël Benoit Pelchat. 
Sainl-Léonard. le 10 août 1990 

Le requérant, 

68165-34-2 JOSEPH JEAN BENOIT PELCHAT 

Joseph Michel P ier re L a n d r y 

Prenez avis que Joseph Michel Pierre Landry, domicilié au 1399, 
me Gabin, Val-Bélair. s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Joseph Michel Pierre Hébert. 
Val-Bélair. le 7 août 1990 

Le requérant, 

68078-33-2 JOSEPH MICHEL PIERRE LANDRY 

Joseph Napoléon Desrosiers 

Prenez avis que Joseph Napoléon Desrosiers, domicilié au 83. 
Saint-Jean-Baptiste Ouest, appartement 304. Rimouski. s'adres­
sera au ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Joseph Napoléon 
Wilfrid Desrosiers. 
Rimouski. le 2 août 1990 

Les procureurs du requérant. 
RACINE. CÔTÉ, LEBOUTILLIER. 

68018-33-2 MICHAUD & ROY 

M a r c - A n d r é , Dominiuuc-Siconnelly 

Prenez avis que Marc-André, Dominique-Siconnelly, domicilié 
au 1521, Saint-Maurice, Sainte-Foy, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Marc-André Dominique. 

Sainte-Foy, le 8 août 1990 

Le requérant, 

68172-34-2 MARC-ANDRÉ, DOMINIQUE SICONNELLY 

Mar ie Adr i enne Aurore Bélanger 

Prenez avis que Marie Adrienne Aurore Bélanger, domiciliée au 
1720. rue des Érables, Dolbeau, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Marie Adrienne Aurore Andrée Bélanger. 
Ce changement affectera aussi Joseph Paulo Jean Le Bel. 

Bernières, le 6 août 1990 

Les procureurs de ta requérante, 
BÉLAND & TREMBLAY, avocats 

68124-34-2 

Mar ie C l a u d e Dionne (di t Lévesque) 

Prenez avis que Marie Claude Dionne (dit Lévesque). domiciliée 
au 722, boulevard Joliet, Baie-Comeau, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Claudine Dionne. 
Baie-Comeau, le 29 juin 1990 

Le procureur de la requérante. 
MARC FOREST, avocat 

1735-34-2 

Marie G e r m a i n e Ani t a St-Pierre 

Prenez avis que Marie Germaine Anita St-Pierre. domiciliée au 
160, 7' Avenue, Grand-Mère, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Marie Germaine Alina St-Pierre. 

La requérante, 

68137-34-2 MARIE GERMAINE ANITA ST-PIERRE 

Marie-Lise-Kat r ine Duhamel -Rou leau 

Prenez avis que Marie-Lise-Katrine Duhamel-Rouleau, domiciliée 
au 1585, rue Marie-Anne, Montréal, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Marie Lise Katrine Rouleau. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 
Montréal, le 2 août 1990 

La requérante, 

68019-33-2 MARIE-LISE-KATRINE DUHAMEL-ROULEAU 

Marie Reine Sylvie Janson 

Prenez avis que Marie Reine Sylvie Janson. domiciliée au 124. 
18' Rue. Saint-Georges-Ouest, s'adressera au ministre de la Jus­
tice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom 
en celui de Marie Reine Sylvie Laplante. 
Saint-Georges, le 13 août 1990 

Le procureur de la requérante, 
SIMON PÉPIN, avocat 

68221-34-2 

Mariel le Yolande Rac ine 

Prenez avis que Marielle Yolande Racine, domiciliée au 285. 
Masson, Sainte-Sophie, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Mary Racine. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 



3698 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 août 1990, 122e année, n° 34 

Sainte-Sophie, le 25 juillet 1990 

La requérante, 

68173-34-2 MARIELLE YOLANDE RACINE 

Mar ie Ré jeanne Louiset te Boulet 

Prenez avis que Marie Réjeanne Louisette Boulet, domiciliée au 
231, Cherbourg. Bernières, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permetlanl de changer son nom en 
celui de Marie Réjeanne Louiselte Boulay. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 

Bernières, le 6 août 1990 

La requérante. 

68079-33-2 MARIE RÉJEANNE LOUISETTE BOULET 

Natha l ie C h a r e s t Tremblay 

Prenez avis que Nathalie Charest Tremblay, domiciliée au 30. rue 
Horace-Hudon. Rivière-du-Loup. s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Nathalie Tremblay. 
Rivière-du-Loup. le I- août 1990 

Le procureur de la requérante. 
YVON LEMIEUX. notaire 

68105-34-2 

Pier re L'Abbé 

Prenez avis que Pierre L'Abbé, domicilié au 1389. des Monta-
gnais. L'Ancienne-Loretle. s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permetlanl de changer son nom en 
celui de Pierrette Labbé. 

L'Ancienne-Lorette. le 3 août 1990 

Le requérant. 

68093-33-2 PIERRE L'ABBÉ 

Ri ta Rose Pechousek 

Prenez avis que Rita Rose Pechousek. domiciliée au 6493. 
Desroseraies. Anjou, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permetlanl de changer son nom en celui 
de Rila Rose Seguev. 
Montréal, le 6 août 1990 

Le procureur de la requérante. 
JEAN M . BELLAICHE. avocat 

68106-34-2 

S a m a n t h a Lynn H e r d m a n 

Prenez avis que Samantha Lynn Herdman, domiciliée au 357, 
route 202. Huntingdon, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Samantha Lynn Moore. 

Huntingdon, le 7 août 1990 

Le procureur de la requérante, 
CLAUDE MÉNARD. notaire 

68174-34-2 

Sophie Leduc 

Prenez avis que Sophie Leduc, domiciliée au 238. Edouard, 
Valleyfield, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Sophie 
Robert. 

Valleyfield, le 9 août 1990 

La requérante, 

68175-34-2 SOPHIE LEDUC 

Walter R a n d o l p h Ce icko 

Prenez avis que Walter Randolph Ceicko. domicilié au 2960, 
boulevard Saint-Joseph, appartement 14. Lachine. s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Randy Hargreaves. 
Montréal, le 8 août 1990 

Le procureur du requérant, 
SUZANNE C. RICHARD, avocate 

68222-34-2 
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Compagnie (Partie I) — Loi sur les ' 

Let t res pa ten tes supp lémenta i re s 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplémentaires à la corporation 
suivante: 

Dénomination sociale ' " ' "' lettres patentes Modification 
constitution , . . • 

supplémentaires 

1 1 2 7 - 4 4 9 5 

C O N S T R U C T I O N G R A D L T É E 1 9 5 2 03 14 1990 07 2 5 du nombre des administrateurs: 5 

L'Inspecteur général des 
institutions financières. 

1 7 3 7 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnie (Partie IA) — Loi sur les 

Dél ivrance d ' u n certif icat d e const i tu t ion 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il 
suivantes: 

a délivré un certificat de constitution à chacune des compagnies 

Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
District judiciaire 

2 7 5 8 - 4 4 8 1 

L E S 2 0 F R O M A G E S I N C . 1990 07 26 Arthabaska 

2 7 5 8 - 1 5 5 2 

2 7 5 8 - 1 5 5 2 Q U É B E C I N C . 1990 07 16 Saint-François 

2 7 5 8 - 1 6 6 9 

2 7 5 8 - 1 6 6 9 Q U É B E C I N C . 1990 07 19 Saint-François 

2 7 5 8 - 1 6 7 7 

2 7 5 8 - 1 6 7 7 Q U É B E C I N C . 1990 07 19 Saint-François 

2 7 5 8 - 1 7 2 7 

2 7 5 8 - 1 7 2 7 Q U É B E C I N C . 1990 07 24 Québec 

2 7 5 8 - 2 4 5 1 

2 7 5 8 - 2 4 5 1 Q U É B E C I N C . 1990 07 16 Jolictte 

2 7 5 8 - 2 4 7 7 

2 7 5 8 - 2 4 7 7 Q U É B E C I N C . 1990 07 23 Labelle 

2 7 5 8 - 2 4 8 5 

2 7 5 8 - 2 4 8 5 Q U É B E C I N C . 1990 07 23 Montréal 

2 7 5 8 - 2 4 9 3 

2 7 5 8 - 2 4 9 3 Q U É B E C I N C . 1990 07 23 Québec 

2 7 5 8 - 2 7 7 4 

2 7 5 8 - 2 7 7 4 Q U É B E C I N C . 1990 07 16 Hull 

2 7 5 8 - 2 7 8 2 

2 7 5 8 - 2 7 8 2 Q U É B E C I N C . 1990 07 16 Alma 

2 7 5 8 - 2 8 5 7 

2 7 5 8 - 2 8 5 7 Q U É B E C I N C . 1990 07 25 Québec 

2 7 5 8 - 2 8 6 5 

2 7 5 8 - 2 8 6 5 Q U É B E C I N C . 1990 07 25 Québec 

2 7 5 8 - 2 8 7 3 

2 7 5 8 - 2 8 7 3 Q U É B E C I N C . 1990 07 25 Roberval 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
District judiciaire 

2758-3368 

2758-3368 QUÉBEC INC. 

2758-3376 

2758-3376 QUÉBEC INC. 

2758-3681 

2758-3681 QUÉBEC INC. 

2758-3699 

2758-3699 QUÉBEC INC. 

2758-3731 

2758-3731 QUÉBEC INC. 

2758-3814 

2758-3814 QUÉBEC INC. 

2758-3822 

2758-3822 QUÉBEC INC. 

2758-3830 

2758-3830 QUÉBEC INC. 

2758-3848 

2758-3848 QUÉBEC INC. 

2758-3855 

2758-3855 QUÉBEC INC. 

2758-3871 

2758-3871 QUÉBEC INC. 

2758-3897 

2758-3897 QUÉBEC INC. 

2758-3954 

2758-3954 QUÉBEC INC. 

2758-4002 

2758-4002 QUÉBEC INC. 

2758-4010 

2758-4010 QUÉBEC INC. 

2758-4069 

2758-4069 QUÉBEC INC. 

2758-4119 

2758-4119 QUÉBEC INC. 

2758-4127 

2758-4127 QUÉBEC INC. 

2758-4192 

2758-4192 QUÉBEC INC. 

2758-4200 

2758-4200 QUÉBEC INC. 

2758-4226 

2758-4226 QUÉBEC INC. 

2758-4234 

2758-4234 QUÉBEC INC. 

2758-4242 

2758-4242 QUÉBEC INC. 

2758-4366 

2758-4366 QUÉBEC INC. 

2758-4374 
2758-4374 QUÉBEC INC. 2758-4382 2758-4382 QUÉBEC INC. 

1990 07 24 

1990 07 25 

1990 07 19 

1990 07 19 

1990 07 24 

1990 07 23 

1990 07 23 

1990 07 23 

1990 07 17 

1990 07 17 

1990 07 24 

1990 07 24 

1990 07 25 

1990 07 26 

1990 07 26 

1990 07 25 

1990 07 27 

1990 07 27 

1990 07 25 

1990 07 20 

1990 07 23 

1990 07 23 

1990 07 23 

1990 07 26 

1990 07 26 

1990 07 26 

Abitibi 

Saint-François 

Saint-Maurice 

Saint-François 

Québec 

Québec 

Québec 

Longueuil 

Terrebonne 

Rimouski 

Québec 

Québec 

Québec 

Bedford 

Laval 

Québec 

Chicoutimi 

Chicoutimi 

Rimouski 

Roberval 

Aima 

Aima 

Roberval 

Québec 

Québec 

Québec 
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Denomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
District judiciaire 

2758-4390 
2758-4390 QUÉBEC INC. 1990 07 26 Québec 

2758-5041 
2758-5041 QUÉBEC INC. 1990 07 26 Aima 

2758-5272 
2758-5272 QUÉBEC INC. 1990 07 25 Saint-François 

2758-5280 
2758-5280 QUÉBEC INC. 1990 07 25 Saint-François 

2758-5298 
2758-5298 QUÉBEC INC. 1990 07 25 Saint-François 

2758-5306 
2758-5306 QUÉBEC INC. 1990 07 26 Saint-François 

2758-6353 
2758-6353 QUÉBEC INC 1990 07 26 Aima 

2758-6361 
2758-6361 QUÉBEC INC. 1990 07 27 Beauharnois 

2760-1897 
2760-1897 QUÉBEC INC. 1990 07 19 Montréal 

2760-2317 
2760-2317 QUÉBEC INC. 1990 07 19 Montréal 

2760-2325 
2760-2325 QUÉBEC INC. 1990 07 19 Laval 

2760-2333 
2760-2333 QUÉBEC INC. 1990 07 19 Longueuil 

2760-2341 
2760-2341 QUÉBEC INC 1990 07 20 Montréal 

2760-2358 
2760-2358 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-2366 
2760-2366 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-2374 
2760-2374 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-2382 
2760-2382 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-2390 
2760-2390 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-2713 
2760-2713 QUÉBEC INC. 1990 07 19 Montréal 

2760-2747 
2760-2747 QUÉBEC INC. 1990 07 19 Terrebonne 

2760-2788 
2760-2788 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-2812 
2760-2812 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-2853 
2760-2853 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-2861 
2760-2861 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-2879 
2760-2879 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-2895 
2760-2895 QUÉBEC INC. 1990 07 23 Longueuil 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
District judiciaire 

2760-2937 
2760-2937 QUÉBEC INC. 1990 07 19 Montréal 

2760-2945 
2760-2945 QUÉBEC INC. 1990 07 19 Arthabaska 

2760-2952 
2760-2952 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-2960 
2760-2960 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-2978 
2760-2978 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-2986 
2760-2986 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-3018 
2760-3018 QUÉBEC INC. 1990 07 19 Longueuil 

2760-3042 
2760-3042 QUÉBEC INC. 1990 07 19 Saint-François 

2760-3075 
2760-3075 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Hull 

2760-3083 
2760-3083 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Laval 

2760-3109 
2760-3109 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-3125 
2760-3125 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Roberval 

2760-3133 
2760-3133 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Témiscamingue 

2760-3141 
2760-3141 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Saint-Hyacinthe 

2760-3166 
2760-3166 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-3174 
2760-3174 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-3182 
2760-3182 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-3190 
2760-3190 QUÉBEC INC. 1990 07 23 Joliette 

2760-3216 
2760-3216 QUÉBEC INC. 1990 07 23 Joliette 

2760-3224 
2760-3224 QUÉBEC INC. 1990 07 23 Labellc 

2760-3232 
2760-3232 QUÉBEC INC. 1990 07 23 Beauharnois 

2760-3257 
2760-3257 QUÉBEC INC. 1990 07 24 Montréal 

2760-3273 
2760-3273 QUÉBEC INC. 1990 07 24 Aima 

2760-3299 
2760-3299 QUÉBEC INC. 1990 07 24 Montréal 

2760-3356 
2760-3356 QUÉBEC INC. 1990 07 24 Longueuil 

2760-3364 
2760-3364 QUÉBEC INC. 1990 07 24 Longueuil 
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Denomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
District judiciaire 

2760-3380 
2760-3380 QUÉBEC INC. 1990 07 25 Montréal 

2760-3398 
2760-3398 QUÉBEC INC. 1990 07 25 Laval 

2760-3406 
2760-3406 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Laval 

2760-3422 
2760-3422 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Terrebonne 

2760-3448 
2760-3448 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Beauharnois 

2760-3455 
2760-3455 QUÉBEC INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-3505 
2760-3505 QUÉBEC INC. 1990 07 23 Beauharnois 

2760-3513 
2760-3513 QUÉBEC INC 1990 07 23 Laval 

2760-3539 
2760-3539 QUÉBEC INC 1990 07 23 Montréal 

2760-3554 
2760-3554 QUÉBEC INC. 1990 07 23 Beauharnois 

2760-3570 
2760-3570 QUÉBEC INC. 1990 07 23 Beauharnois 

2760-35% 
2760-35% QUÉBEC INC. 1990 07 24 Saint-François 

2760-3604 
2760-3604 QUÉBEC INC. 1990 07 24 Longueuil 

2760-3612 
2760-3612 QUÉBEC INC. 1990 07 24 Montréal 

2760-3620 
2760-3620 QUÉBEC INC. 1990 07 24 Terrebonne 

2760-3646 
2760-3646 QUÉBEC INC. 1990 07 24 Montréal 

2760-3679 
2760-3679 QUÉBEC INC. 1990 07 24 Montréal 

2760-3711 
2760-3711 QUÉBEC INC. 1990 07 23 Longueuil 

2760-3729 
2760-3729 QUÉBEC INC. 1990 07 23 Beauharnois 

2760-3737 
2760-3737 QUÉBEC INC 1990 07 23 Beauharnois 

2760-3745 
2760-3745 QUÉBEC INC. 1990 07 23 Terrebonne 

2760-3802 
2760-3802 QUÉBEC INC. 1990 07 24 Terrebonne 

2760-3810 
2760-3810 QUÉBEC INC. 1990 07 24 Saint-Hyacinthe 

2760-3836 
2760-3836 QUÉBEC INC. 1990 07 24 Laval 

2760-3851 
2760-3851 QUÉBEC INC. 1990 07 24 Longueuil 

2760-3877 
2760-3877 QUÉBEC INC. 1990 07 25 Montréal 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
District judiciaire 

2760-3901 
2760-3901 QUÉBEC INC. 1990 07 25 Saint-Hyacinthe 

2760-3919 
2760-3919 QUÉBEC INC. 1990 07 25 Montréal 

2760-3943 
2760-3943 QUÉBEC INC. 1990 07 26 Charlevoix 

2760-3950 
2760-3950 QUÉBEC INC. 1990 07 26 Charlevoix 

2760-4008 
2760-4008 QUÉBEC INC. 1990 07 24 Montréal 

2760-4024 
2760-4024 QUÉBEC INC. 1990 07 24 Montréal 

2760-4065 
2760-4065 QUÉBEC INC. 1990 07 25 Beauharnois 

2760-4131 
2760-4131 QUÉBEC INC. 1990 07 25 Joliette 

2760-4149 
2760-4149 QUÉBEC INC. 1990 07 25 Montréal 

2760-4198 
2760-4198 QUÉBEC INC. 1990 07 26 Chicoutimi 

2760-4206 
2760-4206 QUÉBEC INC. 1990 07 26 Saint-Hyacinthe 

2760-4214 
2760-4214 QUÉBEC INC. 1990 07 26 Chicoutimi 

2760-4263 
2760-4263 QUÉBEC INC. 1990 07 27 Bedford 

2760-4297 
2760-4297 QUÉBEC INC 1990 07 27 Terrebonne 

2760-4388 
2760-4388 QUÉBEC INC. 1990 07 27 Montréal 

2760-4404 
2760-4404 QUÉBEC INC. 1990 07 25 Montréal 

2760-4412 
2760-4412 QUÉBEC INC. 1990 07 27 Laval 

2760-4479 
2760-4479 QUÉBEC INC. 1990 07 30 Montréal 

2760-4487 
2760-4487 QUÉBEC INC. 1990 07 30 Montréal 

2760-1537 
2760-4537 QUÉBEC INC 1990 07 26 Richelieu 

2760-4552 
2760-4552 QUÉBEC INC. 1990 07 26 Hull 

2760-4560 
2760-4560 QUÉBEC INC. 1990 07 26 Beauharnois 

2760-4594 
2760-4594 QUÉBEC INC. 1990 07 26 Joliette 

2760-4602 
2760-4602 QUÉBEC INC 1990 07 26 Montréal 

2760-4610 
2760-4610 QUÉBEC INC 1990 07 26 Laval 

2760-4628 
2760-4628 QUÉBEC INC. 1990 07 26 Montréal 
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Denomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
District judiciaire 

2760-4636 
2760-4636 

2760-4644 
2760-4644 

2760-4685 
2760-4685 

2760-4701 
2760-4701 

2760-4743 
2760-4743 

2760-4750 
2760-4750 

2760-4768 
2760-4768 

2760-4776 
2760-1776 

2760-4792 
2760-4792 

2760-4800 
2760-4800 
2760-4818 
2760-4818 

2760-»9l7 
2760-J9I7 

2760-4925 
2760-4925 
2760-4941 
2760-4941 
2760-5054 
2760-5054 

2760-5062 
2760-5062 

2760-5153 

2760-5153 

2760-5203 

2760-5203 

2760-5211 

2760-5211 

2760-5229 
2760-5229 

2760-5237 
2760-5237 

2760-5245 
2760-5245 

2760-5336 
2760-5336 

2760-5344 
2760-5344 

2760-5369 
2760-5369 

2760-5419 
2760-5419 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

1990 07 26 

1990 07 26 

1990 07 27 

1990 07 27 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 07 31 

1990 07 26 

1990 07 27 

1990 07 26 

1990 07 27 

1990 07 27 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 07 31 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 07 30 

Longueuil 

Terrebonne 

Longueuil 

Montréal 

Témiscamingue 

Terrebonne 

Terrebonne 

Longueuil 

Longueuil 

Montréal 

Longueuil 

Uval 

Terrebonne 

Bonaventure 

Mingan 

Mingan 

Montréal 

Chicoutimi 

Joliette 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Laval 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
District judiciaire 

2760-4719 
ACTIGAZ INC. 

2760-4222 
ALBARRIE LTÉE 
ALBARRIE LTD. 
2758-3707 

AMEUBLEMENT DU PORT INC. 

2760-5070 
LES ASSURANCES CHRISTIAN OUELLETTE ET 
CHANTAL LEFEBVRE INC. 
2760-3091 
ASSURANCES HENRI MOREAU ET ASSOCIÉS 
INC. 

2758-1735 

LES ASSURANCES LUCIE DECELLES INC. 

2760-4289 

ATELIER DE DESIGN MARRIE ET PLANTE INC. 

2760-3778 

B & R DESJARDINS INC. 

2760-5088 

BAT - CARSEN INC. 

2760-5120 

BÉCHAMP ET CONSTANT INC. 

2760-4511 

BIASONE & FILS EXCAVATION INC. 

2760-3026 

BIJOUTERIE ADAM INC. 

2758-0737 

BOIS LAMICA INC. 

2758-4143 

LES BORDURES ORLÉANS INC. 

2758-4028 

BOUTIQUE LE JOCKER INC. 

2758-3335 

BRASSERIE-BAR LE BABILLARD INC. 

2760-4867 
BRETON, VERRECCHIA, GOYETTE, 
ENVIRONNEMENT INC. 
2760-4826 

CARRELAGE DP. INC. 

2760-3331 

CARROSSERIE TECH. INC. 

2760-5146 

CARROSSERIES LARIVEX INC. 

2758-5314 

CASCADES FORMA-PAK INC. 

2758-4150 
CENTRE DE CONDITIONNEMENT CELLULAIRE 
(VAL D'OR) INC. 
2760-2994 

CENTRE NAUTIQUE DE LA CAPITALE INC. 
2760-5286 LA CHAMPIGNONNIÈRE KYM INC. 

1990 07 27 

1990 07 26 

1990 07 20 

1990 07 24 

1990 07 27 

1990 07 24 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 07 26 

1990 07 19 

1990 07 23 

1990 07 27 

1990 07 26 

1990 07 30 

1990 07 27 

1990 07 27 

1990 07 20 

1990 07 30 

1990 07 26 

1990 07 25 

Laval 

Bedford 

1990 07 19 Trois-Rivières 

1990 07 30 Iberville 

Montréal 

Beauharnois 

Montréal 

Laval 

Longueuil 

Longueuil 

Joliette 

Montréal 

Arthabaska 

Québec 

Québec 

Québec 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 

Richelieu 

Drummond 

Abitibi 

1990 07 20 Québec 

1990 07 30 Richelieu 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution 

District judiciaire 

2758-3780 
CHARIOTS ÉLÉVATEURS LANAUDIÈRE INC. 1990 07 20 Joliette 

2760-4677 
CHARPENTES D'ACIER DU WEST ISLAND INC. 
WEST ISLAND STRUCTURAL STEEL INC. 

1990 07 25 Beauharnois 

2760-4693 
CHAUSSURES EN LIBERTÉ INC. 1990 07 27 Saint-Hyacinthe 

2760-3760 
CHAUSSURES GAÉTAN SIMON INC. 1990 07 23 Saint-Maurice 

2760-4438 
CHEZ MON MÉCANICIEN L.J. INC. 1990 07 27 Terrebonne 

2760-4370 
CLUB SPORTIMODE INC. 1990 07 26 Montréal 

2760-4842 
COMMERCE MING-HO TSENG INC. 
MING-HO TSENG TRADING INC. 

1990 07 27 Montréal 

2760-3497 
LES COMMUNICATEURS A R T . LYBRE INC. 1990 07 23 Saint-Hyacinthe 

2760-3869 
LE COMPLEXE RÉCRÉO-TOURISTIQUE 
STE-CATHERINE INC. 

1990 07 24 Longueuil 

2760-4495 
COMPTABILIX INC. 1990 07 30 Montréal 

2758-4093 
LES CONSTATS DU QUÉBEC INC. 1990 07 25 Québec 

2760-3547 
CONSTRUCTION LONGTIN & POIRIER INC. 1990 07 23 Beauharnois 

2758-0729 
CONSTRUCTIONS CLAUDE DURAND INC. 1990 07 19 Joliette 

2760-3463 
CONSTRUCTIONS DES-CON INC. 1990 07 20 Montréal 

2758-3723 
LES CONSTRUCTIONS ÉCONOMIQUES F.P. INC. 1990 07 24 Québec 

2758-1719 
LES CONSTRUCTIONS ET RÉNOVATIONS MARTIAL 
INC. 

1990 07 24 Montréal 

2758-6510 
CONSTRUCTIONS PIERRE BORDELEAU INC. 1990 07 30 Joliette 

2758-4358 
LES CONSTRUCTIONS ROCK PICARD INC. 1990 07 26 Montmagny 

2758-3996 
LES CONSTRUCTIONS ROY ET GOSSELIN INC. 1990 07 26 Frontenac 

2758-4291 
LES CONSULTANTS ABORIGENART INC. 1990 07 25 Hull 

2758-5033 
CONSULTANTS SERSY INC. 1990 07 30 Québec 

2760-5435 
CONSULTATION MARJOLAINE ROMPRE INC. 1990 07 31 Montréal 

2758-4457 
CORDONNERIE F1LLION & FILS INC. 1990 07 27 Rimouski 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
District judiciaire 

2760-2721 
CORPORATION D'INVESTISSEMENT QUATRE 
DIMENSION (1990) 
FOUR DIMENSION INVESTMENT 
CORPORATION 11990) 

2758-5348 
COUPE-FOR INC. 

2760-5328 

LES CRÉATIONS CASASOLA INC. 

2758-4085 

LES CROISIÈRES DU HELGOLAND-I INC. 

2760-3315 

CUISINE PRO-CONCEPT INC. 

2760-4347 

DANIEL ARBOUR & ASSOCIÉS (1990) INC. 

2760-3489 

DANIEL LÉONARD INC. 

2760-4073 
DENIS CHAGNON ASSURANCE INC. 
2758-3921 
DEPANA INC. 
2758-3905 

DÉPANNEUR GODEFROY INC. 

2758-4416 

DÉPANNEUR KAREEN MORRIS INC. 

2760-3935 

DÉVELOPPEMENT MINIER GAUTHIER INC. 

2760-2770 

DÉVELOPPEMENT ZAMCO INC. 

2760-3844 
LES DÉVELOPPEMENTS IMMOBILIERS M1LLETTE 
INC. 
2760-2309 

DISTRIBUTEUR PIERRE DUFRESNE INC. 

2758-6320 

DISTRIBUTION CARL TREMBLAY INC. 

2758-3988 

DISTRIBUTION MARTIN YL. INC. 

2758-4218 

DISTRIBUTION R. BOURGOIN INC. 

2760-4164 

LES DISTRIBUTIONS MC2L INC. 

2758-4044 

DOMAINE SPORTIF DU LAC LOUP INC. 

2758-1743 

ÉBÉNISTERIE S.F.J.B. INC. 

2760-2929 

ECKAUM CORPORATION 

2760-3828 
ÉCOLE DE SKI ANDRÉA BÉDARD DE BROMONT 
INC. 
2758-5066 LES ÉDITIONS PONTBRIAND INC. 

1990 07 19 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 07 25 

1990 07 20 

1990 07 26 

1990 07 23 

1990 07 25 

1990 07 23 

1990 07 20 

1990 07 26 

1990 07 25 

1990 07 19 

1990 07 24 

1990 07 19 

1990 07 30 

1990 07 26 

1990 07 27 

1990 07 26 

1990 07 27 

1990 07 24 

1990 07 19 

1990 07 24 

1990 07 27 

Montréal 

Roberval 

Laval 

Bonaventure 

Chicoutimi 

Montréal 

Richelieu 

Longueuil 

Saint-François 

Trois-Rivières 

Gaspé 

Rouyn-Noranda 

Montréal 

Terrebonne 

Bedford 

Chicoutimi 

Québec 

Kamouraska 

Terrebonne 

Québec 

Roberval 

Saint-Hyacinthe 

Saint-Hyacinthe 

Frontenac 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution District judiciaire 

2760-4974 
ELECTRONERGIE (D.B.) INC. 
2758-2444 

ÉLECTRONIQUE DELBAR INC. 

2760-4909 

ELGÉE. L'IMMOBILIÈRE INC. 

2760-4586 

EMILE LAVALLÉE INC. 
2760-4255 
ÉNERGIE-PRO 2001 INC. 
2760-3885 
L'ENSEMBLE VOCAL FLEURDELISÉ INC. 
2760-5021 
ENTREPRISE ALEX-ANN INC. 
2758-3715 
L'ENTREPRISE MARCEL ET LISE LAMPRON INC. 
2760-3521 
LES ENTREPRISES DAUPHIN & RONDEAU INC. 
2760-4446 
LES ENTREPRISES DE VENTILATION V.M.I. INC. 
2760-4099 
LES ENTREPRISES ÉLECTRIQUES C.J. DUPUIS 
(1990) INC. 
2758-3889 
LES ENTREPRISES ÉLECTRIQUES L.C. INC. 
2760-3786 
LES ENTREPRISES FRIZOU INC. 
2760-4727 
LES ENTREPRISES J.G. DUFF INC. 
2760-4420 

LES ENTREPRISES J.M. PEIFFER INC. 

2758-2766 
LES ENTREPRISES LITHOGRAPHIQUES DU QUÉBEC 
EN URSS INC. 
2760-3661 

LES ENTREPRISES LUC BOURDEAU INC. 

2758-4341 

LES ENTREPRISES MARC COUILLARD INC. 

2760-4321 

LES ENTREPRISES RENÉ ROUTHIER INC. 

2758-3327 

ENTRETIEN PERFECTION-NET INC. 

2760-4040 

ÉQUILIBRAGE MV LTÉE 

2760-3968 

LES ÉQUIPEMENTS ROBERT FONTAINE INC. 

2760-4339 

LES ÉQUIPEMENTS & SERVICES F1LCO INC. 

2758-3673 

FERME BROUSSEAU ET FRÈRES INC. 

2760-2838 
FERME F. GAGNON INC. 

1990 07 27 

1990 09 01 

1990 08 06 

1990 07 26 

1990 07 27 

1990 07 25 

1990 07 27 

1990 07 19 

1990 07 23 

1990 07 27 

1990 07 25 

1990 07 19 

1990 07 24 

1990 07 27 

1990 07 26 

1990 07 19 

1990 07 24 

1990 07 26 

1990 07 25 

1990 09 01 

1990 07 24 

1990 07 26 

1990 07 26 

1990 07 18 

1990 07 20 

Montréal 

Hull 

Montréal 

Iberville 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Trois-Rivières 

Joliette 

Montréal 

Saint-François 

Terrebonne 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Laval 

Québec 

Longueuil 

Beauce 

Terrebonne 

Longueuil 

Montréal 

Laval 

Montréal 

Beauce 

Trois-Rivières 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 

2758-3665 

FERME H.D. LABRECQUE & FILS INC. 

2758-6528 

FERME PAUL-ÉMILE OUELLET & FILS LTÉE 

2760-3265 

FINANCIÈRE DUHAMEL ET ASSOCIÉS INC. 

2758-3608 

FINITION PLUS INC. 

2758-4184 

GARAGE RICHARD BRETON INC. 

2760-4958 

GARDERIE ANIMALE AUX BONS SOINS INC. 

2760-4784 

GEORGES DUFAUX INC. 

2760-3430 

GESTION BAHO INC. 

2760-5112 

GESTION CLAUDE MARRIE INC. 

2758-3749 

GESTION DE GIRARD INC. 

2758-2824 

GESTION D'ENTREPRISES BRO-ROY INC. 

2760-4529 

GESTION GOLF-PLUS INC. 

2758-1578 

GESTION GUIDULE INC. 

2758-4408 

GESTION J. & N. BOUDREAULT INC. 

2758-3863 

GESTION LOUIS CÔTÉ INC. 

2760-3034 

GESTION LOUIS MAJOR INC. 

2758-4507 
GESTION LOUIS-PIERRE LACROIX INC. 
2758-2832 

GESTION MARCEL LEBRUN INC. 

2760-4891 

GESTION MICHEL PLANTE INC. 

2760-3414 

GESTION MORILLE INC. 

2760-5351 

GESTION RESPECT INC. 
RESPECT MANAGEMENT INC. 
2760-4735 
GESTION RON TASSÉ INC. 
2760-4057 
GESTION ROSPER-MONTEC INC. 
2758-2808 
GESTION SALON INC. 2760-2846 GESTION SISI INC. 

1990 07 18 

1990 07 27 

1990 07 24 

1990 07 23 

1990 07 30 

1990 07 27 

1990 07 30 

1990 07 20 

1990 07 30 

1990 07 24 

1990 07 25 

1990 07 25 

1990 07 18 

1990 07 26 

1990 07 19 

1990 07 19 

1990 07 26 

1990 07 24 

1990 07 27 

1990 07 20 

1990 08 01 

1990 07 27 

1990 07 25 

1990 09 01 

1990 07 20 

District judiciaire 

Mégantic 

Kamouraska 

Montréal 

Québec 

Beauce 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Québec 

Longueuil 

Iberville 

Québec 

Terrebonne 

Québec 

Trois-Rivières 

Abitibi 

Montréal 

Trois-Rivières 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Bedford 

Bedford 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution 

District judiciaire 

2760-4578 
GESTION TRIMAG INC. 
2760-4859 
LES GESTIONS R. PAGEAU INC. 
2760-3349 
GRAFFI-TEEZ INC. 
2760-4669 

GROUPE IMMOBILIER REINE A. NADON INC. 
2760-3158 

GROUPE JASMIN ET LADOUCEUR INC. 
2760-5310 

GROUPE LGP. LES GÉNÉRALISTES EN 
PRESTATIONS INC. 

2760-3927 

GROUPE NICOLE BÉDARD INC. 

2760-3588 

LE GROUPE R.S.E. DESIGN INC. 

2760-4354 
GUTENBERG DE MAYENCE IMPRIMEUR 
LITHOGRAPHE INC. 
2760-4461 
IMMEUBLES ATLANTIC INC. 
2758-1545 
LES IMMEUBLES BRIMEL (1990) INC. 
2760-3638 
LES IMMEUBLES MAJEM INC. 
2758-3657 
LES IMPORTATIONS FA-BEL INC. 
2760-2820 
IMPRIMERIE CHAMPOUX INC. 
2760-5252 

LES INDUSTRIES ALL-INOX INC. 

2758-3392 

INTER-MONTAGE VIDÉO M L . INC. 

2760-4545 

LES INVESTISSEMENTS H.J.M. CARBERRY INC. 

2760-5013 
LES INVESTISSEMENTS SOCRATES DE GRÈCE INC. 
SOCRATES OF GREECE INVESTMENTS INC. 
2758-0778 

JACQUES LEBLANC INVESTIGATION INC. 

2758-4440 

JEAN-BENOIT CANTIN INC. 

2760-4990 
J.G. RIVE-SUD FRUITS & LÉGUMES INC. 
2760-3687 
KAM YUEN INC. 
2758-3970 

KARL OUELLET INC. 

2758-2428 
LEFRAN-GESTION INC. 

1990 07 26 

1990 07 27 

1990 07 24 

1990 07 26 

1990 07 20 

1990 07 30 

1990 07 25 

1990 07 23 

1990 07 26 

1990 07 30 

1990 07 19 

1990 07 24 

1990 07 23 

1990 07 20 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 07 26 

1990 07 27 

1990 07 23 

1990 07 27 

1990 07 30 

1990 07 24 

1990 09 01 

1990 07 20 

Montréal 

Saint-François 

Montréal 

Terrebonne 

Beauharnois 

Montréal 

Montréal 

Joliette 

Montréal 

Montréal 

Iberville 

Terrebonne 

Québec 

Beauharnois 

Joliette 

Uval 

Gaspé 

Terrebonne 

Saint-François 

Québec 

Longueuil 

Montréal 

Québec 

Québec 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
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District judiciaire 

2760-4396 
LIQUIDATION MARA INC. 1990 07 27 Montréal 

2760-3471 
LOCATION MAURICE LELIÈVRE 90 INC. 1990 07 20 Gaspé 

2760-4453 
LOCATION R.V.R. INC. 1990 07 27 Joliette 

2760-4107 
LOGIBELL INFORMATIQUE INC. 1990 07 25 Montréal 

2758-4333 
LOGISTIQUE I.S.V. INC. 1990 07 26 Québec 

2760-4123 
L. B. SPORTS (AMOS) INC. 1990 07 25 Abitibi 

2760-3794 
MAGASIN G. VALIQUETTE & FILS INC. 1990 07 24 Labellc 

2758-3319 
MAINTENANCE & TRANSPORT P.M. INC. 1990 07 17 Roberval 

2758-5256 
MALOIS TRANSPORT INC. 1990 07 30 Beauce 

2760-3752 
MARCHÉ D'ALIMENTATION MCKINNON INC. 1990 07 23 Longueuil 

2760-5427 
MAXTECH CONSULTATION INC. 1990 07 31 Longueuil 

2758-1610 
MENUISERIE GILLES (1990) INC. 1990 07 23 Québec 

2760-3695 
LES MÉTALLIERS CHAMPENOIS & COMPAGNIE INC. 1990 07 24 Montréal 

2760-3562 
MOBILIERS DE MÉLAMINE L.S. INC. 1990 08 01 Laval 

2760-3307 
MONET CAPITAL INC. 1990 07 19 Montréal 

2758-3772 
LES MONUMENTS GRENIER INC. 1990 07 20 Roberval 

2758-2790 
LA MOUCHE GASPÉSIENNE INC. 1990 07 17 Bonaventure 

2760-3059 
MOULEXPERT INC. 1990 07 19 Longueuil 

2760-4966 
MUNICONSULT (1990) INC. 1990 07 27 Montréal 

2760-4180 
NULLE PART AU TEXAS INC. 1990 07 26 Montréal 

2760-5278 
PANZEROTTI PIZZA INC. 1990 07 30 Saint-Hyacinthe 

2760-2762 
PÂTE À PAPIER RUDDER INC. 
RUDDER PULP INC. 

1990 07 19 Montréal 

2758-3343 
LES PÉTROLES ROGER LÉPINE INC. 1990 07 26 Drummond 

2760-2291 
PHOTALCO INC. 1990 07 18 Saint-Hyacinthe 

2758-5017 
PLACEMENTS D.G.M. PLUS INC. 1990 07 30 Québec 
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2760-5294 
PLAN DESIGN D'AUJOURD'HUI INC. 1990 07 30 Terrebonne 

2760-3067 
PLOMBERIE DENIS DESCHENEAUX INC. 1990 07 19 Richelieu 

2760-5104 
POINT DU JOUR ALIGNEMENT INC. 1990 07 30 Joliette 

2760-3000 
PORTE POUSSIÈRE INC. 1990 07 19 Beauharnois 

2758-3939 
PRALIM INC. 1990 07 24 Québec 

2760-2887 
PRODUCTIONS CHRISTOPHE SCHMIDT INC. 1990 07 20 Montréal 

2760-4875 
LES PRODUCTIONS CINÉ-PLURIELLES INC. 1990 07 27 Montréal 

2760-4032 
LES PRODUCTIONS RÊVES D'AFRIQUE INC. 1990 07 24 Montréal 

2758-4424 
LES PRODUITS FORESTIERS OUTAOUAIS INC. 1990 07 27 Terrebonne 

2758-5264 
LES PROMOTIONS DISPLAY (85) INC. 1990 07 26 Saint-Maurice 

2758-3293 
PROPRIOSERVICES INC. 1990 07 18 Saint-François 

2760-3281 
PROVOST. BOUSQUET ET ASSOCIÉS INC. 1990 07 23 Laval 

2758-6551 
LES PUBLICATIONS DARMAG INC. 1990 07 31 Québec 

2760-4651 
QUEST (DANSE) INC. 1990 07 26 Montréal 

2760-3208 
RAFFINEUR D'EAU RIVE NORD INC. 1990 07 23 Joliette 

2760-3703 
LE RAMONEUR D'ABITIBI INC. 1990 07 23 Abitibi 

2758-5058 
REDS ÉLECTRONIQUE INC. 1990 07 30 Québec 

2760-1889 
REMBOURRAGE THESSAL1A INC. 
THESSAUA UPHOLSTERING INC. 

1990 07 19 Montréal 

2760-4172 
RÉNOVATION CAMIRO INC. 1990 09 01 Longueuil 

2760-1081 
RESSOURCES FINANCIÈRES P.A.I. INC. 1990 07 25 Montréal 

2760-5039 
RESTAURANT JADE PALACE INC. 1990 07 27 Montréal 

2760-4982 
RESTAUREL INC. 1990 07 27 Montréal 

2758-5009 
RESTO-BAR BOUBOU INC. 1990 07 26 Gaspé 

2760-4883 
RICHARD BOND ÉLECTRIQUE INC. 1990 07 27 Montréal 

2760-4933 
R. VOLCKAERT INC. 1990 07 27 Montréal 
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2760-3976 

SCIAGE DE BÉTON MONTÉRÉGIE INC. 

2760-4230 

SERGE MERCIER (1990) INC. 

2758-3798 
SERVICE CORPORATIF PME DU KAMOURASKA 
INC. 
2760-3117 
SERVICE DE PRÉVENTION FAUBERT INC. 
2760-2739 
SERVICES CONSEILS AVANGARDE INC. 
2760-2754 
LES SERVICES DE COUCHES MIGUELITO INC. 
2760-4156 
SERVICES DE SÉCURITÉ G. GROLEAU INC. 
2760-4834 
LES SERVICES FINANCIERS DONALD MURPHY & 
ASSOCIÉS, INC. 
2760-5443 

SERVICES INTERMÉDIAIRES MEGA PLUS INC. 

2758-3913 

SERVICES ROUTIERS SYJELI INC. 

2758-3756 

SERVICES TECHNIQUES ST INC. 

2758-2915 

SOCIÉTÉ DES TROIS G.M. INC. 

2760-5807 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DELCORP LTÉE 

2758-1560 

SONOMETRIC INC. 

2758-0760 

SUPER RÉNOVATIONS M. E. INC. 
2758-4077 
SUPERMARCHÉ ROBERT BROWN INC. 
2760-4115 
T C A (TECHNIQUE - CONFORT - AIR) INC. 
2758-2881 
TECHNO-MER INC. 
2760-4271 
TECH-MÉCAN1QUE INC. 
2758-4036 
TERRASSEMENT ET ENTRETIEN SAINT-JEAN 
INC. 
2760-4248 

TOTAL CARROSSERIES INC. 

2760-3653 

TRANSCRIPTION SCRIBA INC. 

2760-3984 

TRANSPORT BONZAI INC. 

2758-0745 
TRANSPORT CLAUDE LAMPRON INC. 

1990 07 26 

1990 07 27 

1990 07 20 

1990 07 20 

1990 07 19 

1990 07 19 

1990 07 26 

1990 07 27 

1990 08 02 

1990 07 20 

1990 07 24 

1990 07 26 

1990 07 30 

1990 07 17 

1990 07 24 

1990 07 25 

1990 07 25 

1990 07 25 

1990 07 27 

1990 07 27 

1990 07 26 

1990 07 24 

1990 07 26 

1990 07 20 

Bedford 

Iberville 

Kamouraska 

Montréal 

Terrebonne 

Longueuil 

Laval 

Montréal 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Québec 

Québec 

Montréal 

Longueuil 

Québec 

Québec 

Montréal 

Rimouski 

Laval 

Québec 

Montréal 

Montréal 

Joliette 

Trois-Rivières 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
District judiciaire 

2758-5355 
TRANSPORT EDDY BÉLANGER INC. 
2760-4503 
TRANSPORT EMILE BÉLANGER INC. 
2760-3323 

TRANSPORT E. ET L GIRARD INC. 

2760-27% 

TRANSPORT JACQUES CLAING JR INC 

2758-4283 

TRANSPORT JEAN-EUDES LÉTOURNEAU INC. 

2758-2758 

TRANSPORT N.B.R. INC 

2760-3372 

TRANSPORT SCOLAIRE H PERRON INC 

2760-3992 
TRANSPORT VIC-AIR INC 
2760-2804 
URÉTECH INC. 

2760-3893 
VIA ORIENT INC 

2760-4016 

VINCENT YANAKIS ZADRA & ASSOCIÉS INC 

2760-5260 

VITT INNOVATION INC 

2758-0711 

V.I.P.A.C. SERVICES FINANCIERS INC. 

2760-5047 

WAYNE NEVEN GAZ BAR INC 

2760-50% 

YURI KRUK DESIGN INC. 

2760-3240 
YVES PAQUETTE CONSULTANT INC. 

1738 

1990 07 31 Beauce 

1990 07 26 Abitibi 

1990 07 20 Roberval 

1990 07 20 Bedford 

1990 07 24 Beauce 

1990 07 20 Québec 

1990 07 25 Labelle 

1990 07 26 Joliette 

1990 07 20 Longueuil 

1990 07 25 Montréal 

1990 07 24 Longueuil 

1990 07 30 Laval 

1990 07 19 Trois-Rivières 

1990 07 30 Beauharnois 

1990 07 30 Montréal 

1990 07 23 Longueuil 

L'Inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Dél ivrance d ' u n certif icat de cont inua t ion 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de continuation à chacune des compagnies 

suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de Nouvelle dénomination sociale 

continuation s'il y a lieu 

I169-0260 

ALBERT MICHAUD INC 

Il 10-3512 

LES ALIMENTS ATWATER INC. 

1316-2276 

LES ALIMENTS LAUZON INC. 

1127-5146 

ALIMENTS PURA INC. 

1634-4731 
AU PETIT GORET (1979) INC. 

1953 II 27 

l%8 04 17 

1970 06 11 

1967 05 19 

1979 03 08 

1990 07 26 

1990 07 20 

1990 07 20 

1990 07 05 

1990 07 20 
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Denomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

continuation 

Nouvelle dénomination sociale 

s'il y a lieu 

1333-2846 
BERNARD 0. GELINAS INC. 1972 10 10 1990 07 23 

1309-6177 
LA COMPAGNIE DE FIDUCIE IMPÉRIALE 1905 05 20 1990 07 23 GROUPE IMPÉRIAL WINDSOR INC. 

IMPERIAL WINDSOR GROUP INC. 

1330-6584 
LA COMPAGNIE DES COMMERÇANTS 
COSMIQUE LTÉE 

1973 05 03 1990 07 27 1330-6584 QUÉBEC INC. 

1349-6971 
CORPORATION D'INVESTISSEMENTS 
NORMAN 
LUDEN 

1972 09 11 1990 07 25 

1638-0388 
LA CUISINE CHINOISE PHOENIX INC. 1979 08 06 1990 07 31 LA CUISINE CHINOISE PHOENIX 

(1990) INC. 

1128-4718 
DYNAMIC WELDING CO. LTD. 1965 08 04 1990 06 26 

1125-1303 
LES ENTREPRISES CUTTING (QUÉBEC) 
LIMITÉE 

1962 09 05 1990 07 20 

1364-4430 
LES ENTREPRISES R.T.B.L. INC. 1975 07 02 1990 07 20 

1638-9421 
FERMES YVES LANOUE INC. 1979 09 18 1990 07 11 LES PUISATIERS GIARD ET LANOUE 

INC. 

1141-1204 
GARAGE DUMOULIN LIMITÉE 1969 06 05 1990 07 26 DUMOULIN NISSAN LTÉE 

DUMOULIN NISSAN LTD 

1326-9915 
LES IMMEUBLES LIMOGES INC. 1966 10 21 1990 07 12 LES LOTISSEMENTS LIMOGES INC. 

1478-7394 
IMPRIMERIE LÉO LANCTOT INC. 1977 06 15 1990 07 18 IMPRIMERIE LOGIFORM INC. 

1241-3373 
LES INDUSTRIES BROSSARD INC. 1963 12 16 1990 07 23 

1278-9103 
INVESTISSEMENTS PARÉ INC. 1956 06 20 1990 07 19 

1269-7918 
KENT STREET DEVELOPMENT CORP. 1959 04 07 1990 06 22 SOCIÉTÉ DE PROMOTION 

IMMOBILIÈRE KENT 
INC. 

1276-1680 
MAISONS MOBILES RIVIERA LTÉE 1970 01 28 1990 07 26 

1102-1318 
MARCHÉ D & F INC. 1969 01 24 1990 06 26 

1131-0489 
MAURICE DELAGRAVE INC. 1966 06 29 1990 07 24 

1174-4042 
MOTEL MIUOURS INC. 1963 03 11 1990 07 12 LOTIPRO INC. 

1333-6979 
OUELLET ET FRÈRE LA POCATIÈRE INC. 1972 11 30 1990 07 18 VITRES D'AUTOS LA POCATIÈRE 

INC. 
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Dénomination sociale Date de Date de 
constitution continuation 

Nouvelle dénomination sociale 
s'il y a lieu 

1476-9533 
SOClfc 1 b GÉNÉRALE D'EXPORTATION 
D'OUTREMER N.A. LTÉE 

1977 04 25 1990 07 24 

1281-8431 
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE REDSTONE INC. 1959 07 10 1990 06 22 

1462-4316 
SPORTS ARNAUD INC. 1975 10 07 1990 07 20 

1631-4130 
SYSTÈMES INTÉRIEURS ST-LAURENT 
(QUÉBEC) 
INC. 

1978 II 15 1990 07 17 LOUBOT OPTION PREFAB INC. 

1249-7616 
TRANSPORT COUPAL LTÉE 1961 07 04 1990 07 23 

1110-5590 
T. LAUZON LTÉE 1960 07 25 1990 07 20 

1739 

L'Inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de fusion 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de fusion à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
et sa version 

Dénomination sociale 
des compagnies fusionnées 

Date de 
fusion 

District 
judiciaire 

2758-3590 
2758-3590 QUÉBEC INC. LES VERGERS MILTON (1988) INC. 

2619-9968 QUÉBEC INC. 
1990 07 31 Bedford 

2758-4309 
AUTOBUS MICHEL SAVARD INC. AUTOBUS L. SAVARD INC. 

AUTOBUS MICHEL SAVARD INC. 
1990 07 18 Chicoutimi 

2758-1701 
LES ENTREPRISES DUO-MAX INC. 2740-1512 QUÉBEC INC. 

LES ENTREPRISES DUO-MAX INC. 
1990 07 24 Québec 

2758-3962 
LES FERMES D. DROU1N INC. LES FERMES D. DROUIN INC. 

MARAÎCHER DENIS DROUIN INC. 
1990 08 01 Québec 

2758-4176 
GESTION CÉLINE LAJOIE INC. GESTION CÉLINE LAJOIE INC. 

2333-7512 QUÉBEC INC. 
1990 07 17 Beauharnois 

2758-3400 
GESTION GILLES FAFARD (1988) INC. GESTION GILLES FAFARD (1988) INC. 

GESTION SYLVIE CAMPEAU INC. 
1990 08 01 Drummond 

2758-3947 
GESTION NICOLE CHABOT INC. GESTION NICOLE CHABOT INC. 

2323-7761 QUÉBEC INC. 
1990 08 01 Beauce 

2758-6536 
GESTION R. A LIE INC. MEUNERIE LABONTÉ LTÉE 

GESTION R. A LIE INC. 
1990 08 01 Drummond 

2758-2469 
GOULET, GROLEAU ET ASSOCIÉS INC. GOULET, MERCIER & ASSOCIÉS INC. 

SERVICES D'IMPÔTS GROLEAU INC. 
1990 07 19 Saint-François 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Dénomination sociale 
des compagnies fusionnées 

Date de 
fusion 

District 
judiciaire 

2758-1586 
LES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION 
JEAN RIENDEAU 
LTÉE 

2758-0752 
PRODUCTIONS CLIPIMAGES INC. 

2758-4432 
PROMETOX LTÉE 

2758-4259 
ROSAIRE DESPRÉS & ASSOCIÉS INC. 

2758-4499 
SERVICE DE CHARIOTS ÉLÉVATEURS 
BLA1NVILLE INC. 

2758-4051 
STEINBERG INC. 

2758-5025 
SYSTÈMES ÉLECTRIQUES NORDIQUE 
LTÉE 

2758-2840 
TRANSPORT 100 LIMITES INC. 

2758-5074 
WILLMAC INC. 

1740 

LES MATERIAUX DE CONSTRUCTION 1990 08 01 
JEAN 
RIENDEAU LTÉE 
MOTEL RESTAURANT LES SAULES INC. 

PRODUCTIONS CLIPIMAGES INC. 1990 06 30 
2741-1826 QUÉBEC INC. 

PROMETOX LTÉE 1990 08 01 
LES INVESTISSEMENTS PROS INC. 
LES OUVERTURES ET PORTES 
SAGUENAY LAC 
ST-JEAN LTÉE 
SERVICE MÉCALECTR1QUE DU 
SAGUENAY-LAC-
ST-JEAN, INC. 

ROSAIRE DESPRÉS & ASSOCIÉS INC. 1990 08 01 
2745-6458 QUÉBEC INC. 

SERVICE DE CHARIOTS ÉLÉVATEURS 1990 08 01 
BLAINVILLE INC. 
GARAGE SARRAZIN ET FRÈRES INC. 

STEINBERG INC. 1990 07 29 
ALIGRO INC. 
LEGAULT & MASSE LIMITÉE 

2735-3804 QUÉBEC INC. 1990 08 01 

SYSTÈMES ÉLECTRIQUES NORDIQUE 
LTÉE 

MICKETTE TRANSPORT INC. 1990 07 16 
TRANSPORT 100 LIMITES INC. 

WILLMAC INC. 1990 08 01 
2753-4528 QUÉBEC INC. 

Bedford 

Montréal 

Chicoutimi 

Québec 

Terrebonne 

Montréal 

Abitibi 

Roberval 

Bonaventure 

L'Inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d 'un certif icat d e modificat ion 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de modification à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

1840-6033 

1840-6033 QUÉBEC INC. 

2158-1699 

2158-1699 QUÉBEC INC. 

1980 11 14 1990 07 18 de la dénomination sociale: 
GESTION MARIO ST-PIERRE INC. 

1983 08 19 1990 07 16 de la dénomination sociale: 
OUTILLAGE FERN LTÉE 
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Date de Date de 
Dénomination sociale constitution modification Modifications 

2173-4017 
2173-4017 QUÉBEC INC. 1984 08 03 1990 07 27 de la dénomination sociale: 

LES CONSTRUCTIONS DE 
THETFORD INC. 

2320-1585 
2320-1585 QUÉBEC INC. 1985 04 26 1990 07 12 de la dénomination sociale: 

LES PRODUCTIONS ALSYCO INC. 

2418-6884 
2418-6884 QUÉBEC INC. 1986 07 24 1990 07 30 du capital-actions 

2433-4914 
2433-4914 QUÉBEC INC. 1987 03 03 1990 07 18 de la dénomination sociale: 

TRANSPORT SPÉCIALISÉ DE 
SAINT-JEAN INC. 

2434-2115 
2434-2115 QUÉBEC INC. 1986 01 15 1990 07 25 du district: Laval 

2524-5994 
2524-5994 QUÉBEC INC. 1987 04 15 1990 07 20 du capital-actions 

2532-0979 
2532-0979 QUÉBEC INC. 1987 10 27 1990 07 23 de la dénomination sociale: 

LA COTE DU MARCHÉ 440 INC. 

2534-9770 
2534-9770 QUÉBEC INC. 1987 05 07 1990 07 16 du district: Saint-François 

2543-3319 
2543-3319 QUÉBEC INC. 1987 12 11 1990 07 19 de la dénomination sociale: 

GESTION ANEMAX INC. 

2544-3763 
2544-3763 QUÉBEC INC. 1987 12 29 1990 07 26 de la dénomination sociale: 

ÉDITIONS TÉLÉ-SON INC. 

2545-1030 
2545-1030 QUÉBEC INC. 1987 12 29 1990 07 18 du capital-actions 

2545-1055 
2545-1055 QUÉBEC INC. 1987 12 29 1990 07 18 du capital-act ions 

2546-7135 
2546-7135 QUÉBEC INC. 1988 01 14 1990 07 19 du capital-actions 

2617-6578 
2617-6578 QUÉBEC INC. 1988 05 02 1990 07 16 1) de la dénomination sociale: 

CHÂTEAUGUAY TOYOTA INC. 
2) du capital-actions 

2621-3017 
2621-3017 QUÉBEC INC. 1988 08 08 1990 07 23 de la dénomination sociale: 

AIR AFFAIRES QUÉBEC INC. 

2621-5483 
2621-5483 QUÉBEC INC. 1988 08 26 1990 06 22 de la dénomination sociale: 2621-5483 QUÉBEC INC. 

ÉPICERIE 2H (1990) INC. 

2626-7054 
2626-7054 QUÉBEC INC. 1988 09 15 1990 07 19 1 ) du district: Trois-Rivières 

2) des restrictions à l'activité 

2628-0230 
2628-0230 QUÉBEC INC. 1988 11 18 1990 07 II de la dénomination sociale: 2628-0230 QUÉBEC INC. 

BERCOSON INC. 

2629-7804 
2629-7804 QUÉBEC INC. 1988 10 26 1990 07 18 de la dénomination sociale: 

DOMAINE AVALLON INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2633-7154 

2633-7154 QUÉBEC INC. 

2633-7162 

2633-7162 QUÉBEC INC. 

2640-6538 
2640-6538 QUÉBEC INC. 

2640-9862 

2640-9862 QUÉBEC INC. 

2642-3855 

2642-3855 QUÉBEC INC. 

2644-3606 
2644-3606 QUÉBEC INC. 

2645-3373 

2645-3373 QUÉBEC INC. 

2733-6296 

2733-62% QUÉBEC INC. 

2733-9480 

2733-9480 QUÉBEC INC. 

2736-0114 
2736-0114 QUÉBEC INC. 

2736-2508 

2736-2508 QUÉBEC INC. 

2736-3605 

2736-3605 QUÉBEC INC. 

2736-6905 

2736-6905 QUÉBEC INC. 

2741-0620 

2741-0620 QUÉBEC INC. 2742-0884 
2742-0884 QUÉBEC INC. 

2743-8779 

2743-8779 QUÉBEC INC. 

2744-0874 

2744-0874 QUÉBEC INC. 

2744-3068 
2744-3068 QUÉBEC INC. 

1988 12 29 

1988 12 29 

1989 03 17 

1989 03 23 

1989 04 21 

1989 05 16 

1989 04 26 

1989 07 07 

1989 07 17 

1989 09 05 

1989 09 II 

1989 09 13 

1989 10 02 

1989 10 12 

1989 11 01 

1990 01 24 

1989 11 24 

1989 11 30 

1990 07 20 du capital-actions 

1990 07 20 du capital-actions 

1990 06 19 de la dénomination sociale: 
CINÉFILMS & VIDEO 
PRODUCTIONS INC. 

1990 07 23 de la dénomination sociale: 
GESTION PIERRE TREBEH INC. 

1990 07 26 de la dénomination sociale: 
L. B. SPORTS (ROUYN-NORANDA) 

INC. 

1990 07 11 de la dénomination sociale: 
OPÉRATIONS FORESTIÈRES O.M. 
(1990) INC. 

1990 07 17 de la dénomination sociale: 

PEINTURES JEAN GAGNON INC. 

1990 07 20 du capital-actions 

1990 07 25 du district: Longueuil 

1990 07 19 de la dénomination sociale: 
COMMUNICATIONS DANIEL ROY 
INC. 

1990 07 24 du capital-actions 

1990 07 19 de la dénomination sociale: 
L'HUILERIE QUÉBÉCOISE INC. 

1990 07 30 de la dénomination sociale: 
CROISIÈRES BRANDON INC. 

1990 07 17 1 ) de la dénomination sociale: 
GESTION NADEAU. POULIN INC. 
2) du district: Terrebonne 

1990 07 20 de la dénomination sociale: 
M.C. LARSON & ASSOCIÉS INC. 
M.C. LARSON & ASSOCIATES INC. 

1990 07 16 de la dénomination sociale: 
FERME ÉR1KA INC. 

1990 07 27 du district: Drummond 

1990 07 30 du district: Laval 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2744-4728 
2744-4728 QUÉBEC INC 1989 12 01 1990 07 25 de la denomination sociale: 

STEINBERG PLUS ( 1990) INC 

2745-3091 
2745-3091 QUÉBEC INC. 1989 12 19 1990 07 24 de la dénomination sociale: 

CLINIQUE MÉDICALE DU HAUT-
ANJOU INC 

2746-9394 
2746-9394 QUÉBEC INC 1990 03 01 1990 07 13 1 ) de la dénomination sociale: 

CENTRE DE SERVICES EXCEL 
(LAVAL) INC 
2) du district: Laval 

2748-5804 
2748-5804 QUÉBEC INC. 1990 02 12 1990 07 23 de la dénomination sociale: 

M1RCAL MINÉRAL (CANADA» INC. 

2748-7453 
2748-7453 QUÉBEC INC 1990 02 13 1990 07 18 de la dénomination sociale: 

LES PORTES DE GARAGE DU 
QUÉBEC (M.V.) 
INC. 

2750-7417 
2750-7417 QUÉBEC INC. 1990 03 29 1990 07 23 du district: Terrebonne 

2751-0551 
2751-0551 QUÉBEC INC 1990 03 28 1990 07 26 11 de la dénomination sociale: 

GESTION B.V.S. INC. 
2) du district: Beauce 

2751-5576 
2751-5576 QUÉBEC INC. 1990 04 30 1990 07 25 du district: Juliette 

2751-6947 
2751-6947 QUÉBEC INC. 1990 04 27 1990 07 13 de la dénomination sociale: 

IMMEUBLES PROCLIENTE INC. 

2751-7150 
2751-7150 QUÉBEC INC 1990 04 26 1990 07 20 de la dénomination sociale: 

CAMIONS CARL THIBAULT INC. 

2751-7622 
2751-7622 QUÉBEC INC. 1990 04 27 1990 07 13 de la dénomination sociale: 

INVESTISSEMENTS SWIGER INC. 

2751-8042 
2751-8042 QUÉBEC INC 1990 04 27 1990 07 13 de la dénomination sociale: 

GROUPE QUÉLAND INC. 

2752-2309 
2752-2309 QUÉBEC INC. 1990 03 16 1990 07 20 de la dénomination sociale: 

JEAN-LOUIS NOËL INC. 

2753-9824 
2753-9824 QUÉBEC INC. 1990 04 25 1990 07 17 du district: Longueuil 

2754-9468 
2754-9468 QUÉBEC INC 1990 06 08 1990 07 23 de la dénomination sociale: 

GESTION D.C.M.C INC. 

2755-0706 
2755-0706 QUÉBEC INC 1990 06 II 1990 07 31 11 du capital-actions 

2) du nombre des administrateurs: 
minimum: I 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2756-9516 

2756-9516 QUÉBEC INC. 1990 05 25 

2757-0225 

2757-0225 QUÉBEC INC. 1990 05 25 

2757-1843 

2757-1843 QUÉBEC INC. 1990 05 29 

2759-2914 

2759-2914 QUÉBEC INC. 1990 06 20 

2759-3052 

2759-3052 QUÉBEC INC. 1990 06 29 

2759-3060 

2759-3060 QUÉBEC INC. 1990 06 29 

2759-3078 

2759-3078 QUÉBEC INC. 1990 06 29 

2759-7327 

2759-7327 QUÉBEC INC. 1990 07 04 

2759-9927 

2759-9927 QUÉBEC INC. 1990 07 12 

1156-7336 

ACIER MUTUAL INC. 1944 10 19 

1462-6238 

ADIMCO INC. 1975 10 16 

2737-2689 

AGENCE CENTRALE DE 1989 10 25 
COMMERCIALISATION 
DES FRUITS ET LÉGUMES DE SERRES DU 
QUÉBEC INC. 

1246-1711 

AGROCENTRE ST-RÉMI INC. 1969 07 04 

1170-7627 

AGROCENTRE VINISOL INC. 1969 02 12 

2753-1094 

ALIMENTATION BERJAOUI INC. 1990 04 04 

2323-0444 
ALIMENTATION RANCOURT & FRÈRES 1985 06 25 
INC. 

1990 07 12 de la dénomination sociale: 
LA MIJOTERIE ST-AMABLE INC. 

1990 07 16 de la dénomination sociale: 
LES DISTRIBUTIONS COCCINELLE 
INC. 

1990 07 23 du district: Montréal 

1990 07 24 de la dénomination sociale: 
. VIAU FORD (1990) INC. 

1990 07 11 I) de la dénomination sociale: 
RÉNOVATIONS BRISSON-MURRAY 
INC. 
2) du district: Baie-Comeau 

1990 07 11 1) de la dénomination sociale: 
AUTOBUS NÉRON INC. 
2) du district: Roberval 
3) du capital-actions 
4) des dispositions 

1990 07 05 du district: Roberval 

1990 07 19 du district: Mingan 

1990 07 20 de la dénomination sociale: 
EVACMED (1990) INC. 

1990 07 31 1) de la dénomination sociale: 
1156-7336 QUÉBEC INC. 
2) du district: Montréal 

1990 07 27 1 ) du capital-actions 
2) des dispositions 

1990 07 24 1 ) du district: Saint-François 

2) du nombre des administrateurs: 
minimum: 1 
maximum: 25 

1990 07 18 du capital-actions 

1990 07 18 du capital-actions 

1990 07 26 du district: Longueuil 

1990 07 01 de la dénomination sociale: 

LES IMMEUBLES RANCOURT INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2438-8274 
ALIMENTS FARINART LTÉE 1986 07 18 1990 08 01 du capital-actions 

2745-6730 
AMEX AUTO INC. 1989 12 27 1990 07 27 de la dénomination sociale: 

LES PLACEMENTS MILLE ANS INC. 

2332-1904 
ARMABEC (1985) INC. 1985 12 16 1990 07 31 1 ) de la dénomination sociale: 

2332-1904 QUÉBEC INC. 
2) du district: Montréal 

2438-7870 
ASSURANCES PAUL ET MICHEL SÉGUIN 
INC. 

1986 07 17 1990 07 26 du district: Longueuil 

2313-4950 
LES ASSUREURS MORIER. MCMAHON ET 
BOISSONNEAULT INC. 

1984 12 03 1990 07 20 de la dénomination sociale: 
LE GROUPE SHER-VIE INC. 

1463-7649 
AUTO GILLES LÉGER INC. 1975 12 18 1990 07 19 de la dénomination sociale: 

PLACEMENTS GILLES LÉGER INC. 

1364-8571 
LES AUTOMOBILES L. LAPLANTE INC. 1975 07 24 1990 07 23 du capital-actions 

2437-3235 
BAR SALON AU MINIMUM INC. 1986 05 23 1990 07 20 1) de la dénomination sociale: 

2437-3235 QUÉBEC INC. 
2) du district: Bedford 

2413-9727 
BRASSERIE DANIEL LAPOINTE INC. 1986 03 19 1990 07 18 de la dénomination sociale: 

BRASSERIE ROCK FOREST INC. 

1844-8704 
BRASSERIE LE DUC INC. 1981 03 31 1990 07 27 du district: Longueuil 

1356-4661 
CÀBLOV1SION BAIE COMEAU INC. 1974 05 10 1990 07 II de la dénomination sociale: 

GESTION FAUCONNIER INC. 

1288-4581 
CANTINE TRUDEAU INC. 1971 12 02 1990 07 25 de la dénomination sociale: 

RESTAURANT CHEZ TRUDEAU INC. 

2630-1531 
CCIC CONSEILLERS CANADIENS EN 
INVESTISSEMENT ET EN 
COMMERCIALISATION 
INC. 

1988 10 31 1990 07 23 de la dénomination sociale: 
CORPORATION INTERNATIONALE 
DE 
COFFRES-FORTS 

2530-8487 
CENTRALE D'AFFAIRES IMMOBILIÈRES 
N.A. INC. 

1987 09 24 1990 07 30 du capital-actions 

2160-8369 
CENTRALE D'ALARME LAVAL INC. 1983 09 29 1990 07 23 du district: Montréal 

2536-7095 
CENTRE DE FORMATION MICRO-CONTACT 
INC. 

1987 06 23 1990 07 26 de la dénomination sociale: 
2536-7095 QUÉBEC INC. 

2327-0036 
LE CENTRE DE LA COPIE ÉLITE INC. 1985 09 13 1990 07 31 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2426-3170 
CENTRE DU CAMION FAFARD INC. 1987 01 20 1990 07 26 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 
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2754-0343 

CENTRE GRS LOGIC INC. 

2749-9557 

CENTRE RENO-LOGE INC. 

2320-8788 

CENTRE SPORTS OUEST INC. 

2546-0361 
LES CENTRES DE SERVICE MICRO­
CONTACT INC. 
2635-3177 

CHENIL GI-NO INC. 

1292-3272 

CINÉ-MUNDO (1981) INC. 

2640-5498 

CLINIQUE MÉDICALE LE BOURGNEUF INC. 

2732-1223 

CONSULTATIONS ET LOGICIELS PRONIX 
INC. 
1288-6602 
DÉMÉNAGEMENT DE DRUMMOND INC. 
2429-9547 

DÉPANNEUR YVON (VAL D'OR) INC. 

2633-9960 

LES DISTRIBUTIONS RAYNALD MOREAULT 
INC. 
2152-4384 
DISTRIBUTIONS R.R. ROY INC. 

1147-3287 

DONATIEN ROY ET FILS LTÉE 

2531-1895 
LES EAUX CRISTELLE LTÉE 

2730-8691 
ÉCUMER S.M. INC. 

1635-3138 

LES ÉDITIONS QUATRE INC. 

2638-3018 
L'ENSEIGNE DU CUIR INC. 

1990 05 09 

1990 03 13 

1985 05 14 

1988 03 03 

1988 12 28 

1972 11 22 

1989 03 16 

1989 06 02 

1963 12 06 

1987 03 03 

1989 01 18 

1983 03 09 

1966 04 19 

1987 10 01 

1989 06 08 

1979 04 09 

1989 03 16 

1990 07 31 du capital-actions 

1990 07 17 de la dénomination sociale: 
LES MATÉRIAUX RIVERAINS INC. 

1990 07 27 du capital-actions 

1990 07 30 de la dénomination sociale: 
GESTION IMMOBILIÈRE BEAUDOIN 
& BLAIS INC. 

1990 07 27 I ) du capital-actions 
2) des dispositions 

1990 07 20 de la dénomination sociale: 
CINÉ-MUNDO INC. 

1990 07 27 de la dénomination sociale: 
CLINIQUE LE GARDEUROIS INC. 

1990 06 21 du district: Longueuil 

1990 07 26 I ) du district: Drummond 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 

1990 06 26 de la dénomination sociale: 
PLACE 2000 VAL D'OR (1990) INC. 

1990 07 25 de la dénomination sociale: 
LES AIGUISAGES R.M. RIVE-SUD 
INC. 

1990 07 19 de la dénomination sociale: 
GESTION R.R. ROY INC. 

1990 07 25 du capital-actions 

1990 07 24 1) du district: Saint-Maurice 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 
4) du nombre des administrateurs 
minimum: 1 
maximum: 10 

1990 07 30 de la dénomination sociale: 
BIOGÉO ENVIRONNEMENT INC. 

1990 07 19 du district: Terrebonne 

1990 07 26 de la dénomination sociale: 
2638-3018 QUÉBEC INC. 
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1477-7437 
LES ENTREPRISES COSIES INC 1977 05 17 1990 07 19 de la dénomination sociale: 

ESCOMPTES ACCÈS-SANTÉ INC. 

2166-3901 
LES ENTREPRISES I.M. PÉPIN INC. 1984 02 20 1990 07 27 du district: Saint-François 

2532-9905 
LES ENTREPRISES MARICLO INC 1987 11 18 1990 07 16 de la dénomination sociale: 

LES ENTREPRISES M.C. PARÉ INC. 

1633-5176 
ÉQUIPEMENT J.A.C INC 1989 11 08 1989 11 02 de la dénomination sociale: 

1633-5176 QUÉBEC INC. 

2635-9851 
LES ÉVALUATIONS BABIN VIVIER INC. 1989 01 13 1990 07 16 de la dénomination sociale: 

ESTIMATIONS BABIN VIVIER INC 

2549-2067 
EXCAVATION LEMIEUX PELLETIER INC 1988 02 25 1990 07 19 de la dénomination sociale: 

EXCAVATION NORPEL INC. 

2646-4719 
EXCAVATION ROBERT DOYON INC. 1989 05 19 1990 07 19 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

2426-2016 
EXPERTS HABITAT INC. 1987 01 16 1990 07 20 du district: Richelieu 

2629-7531 
EXPLORATION GRAPHICOR INC. 1988 10 24 1990 07 20 1 ) de la dénomination sociale: 

RESSOURCES GRAPHICOR INC 
GRAPHICOR RESOURCES INC. 
2) du nombre des administrateurs: 
minimum 3 
maximum 15 

2757-5745 
EXPO-EXPERT (1990) INC 1990 06 08 1990 07 24 du district: Montréal 

2755-5275 
FERME JAKLIN PÉPIN INC. 1990 06 28 1990 07 23 du capital-actions 

1631-9808 
FERME NORMAND BERTHIAUME & FILS 1978 12 II 1990 07 24 des dispositions 
INC. 

2759-6956 
LES FILMS CINOQUE INC. 1990 07 03 1990 07 13 de la dénomination sociale: LES FILMS CINOQUE INC. 

CINOQUE FILMS INC 

2744-3076 
FRANÇOIS LAUZÉ ET ASSOCIÉS INC. 1989 11 30 1990 07 30 de la dénomination sociale: FRANÇOIS LAUZÉ ET ASSOCIÉS INC. 

LAUZÉ. CHIU INTERNATIONAL 
INC. 

1261-5977 
GABUHI INC. 1970 06 30 1990 07 30 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

2323-6458 
GARAGE OVILA BERN1ER INC. 1985 07 09 1990 07 20 du capital-actions 

2527-1479 
GESTION DE BUREAUX MÉDICAUX GMBC 1987 06 17 1990 07 24 de la dénomination sociale: 
INC. 

• 
GESTION DE BUREAUX MÉDICAUX 
GBMC INC. 
GBMC MEDICAL OFFICE 
MANAGEMENT INC. 
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2751-1294 

GESTION DU GROUPE A INC. 1990 04 17 

2333-5029 

GESTION ESPLANADE INC. 1986 01 13 

1858-4748 

GESTION JEAN-GUY BRUNET INC. 1982 05 31 

2549-1564 

GESTION PHILIPPE-DENIS RICHARD INC. 1988 02 24 

2742-4423 

GESTIONS GUILTRE INC. 1989 11 08 

1462-8234 

GILLES VERNIER INC. 1975 10 31 

2742-8234 

LE GRAND TRUC INC. 1989 1117 

2636-2442 

GROUPE MICHAUD MAJOR INC. 1989 01 23 

2739-5409 

GUYLAINE RENIÈRE ILLUSTRATEUR INC. 1989 11 06 

2424-2695 

LES IMMEUBLES BANCO INC. 1986 11 20 

1118-8364 

IMPRIMERIE WILCO LIMITÉE 1964 07 28 

2746-6697 

INSTALLATION MÉCANIQUE G. & B. LTÉE 1990 04 01 

1859-5645 

L & C NADEAU LTÉE 1982 07 13 

2628-7193 

LABORATOIRES INTERVAL INC. 1988 10 03 
2537-9553 
LA MAISON DU HOBBY DE CHICOUTIMI 1987 08 05 
INC. 
2434-5514 

MANOIR ROUVILLE-CAMPBELL INC. 1986 02 21 

2542-7782 

MARCEL COURCHESNE INC. • 1988 0 1 0 5 

1644-0554 

MARCHÉ GILLES & JEAN LABERGE INC. 1980 04 28 

1990 07 17 de la dénomination sociale: 
GESTION MEILLEURE IDÉE INC. 

1990 07 26 de la dénomination sociale: 
LE PETIT GUSTAV INC. 

1990 07 19 du capital-actions 

1990 07 10 de la dénomination sociale: 
TECCART INTERNATIONAL 2000 
LTÉE 

1990 07 23 I ) de la dénomination sociale: 
GESTIONS GUILTRÉ INC. 
2) du district: Drummond 

1990 07 17 de la dénomination sociale: 
LE GROUPE G. VERNIER INC. 

1990 07 25 de la dénomination sociale: 
RESTAURANT LES CINQ D INC. 

1990 07 26 de la dénomination sociale: 
GROUPE MICHAUD & ASSOCIÉS 
CONSULTANTS 
INC. 

1990 07 27 du district: Terrebonne 

1990 07 23 de la dénomination sociale: 
LES INVESTISSEMENTS DU PARC 
INC. 

1990 07 23 du capital-actions 

1990 07 19 du capital-actions 

1990 07 24 1 ) du capital-actions 
2) des dispositions 

1990 06 21 du district: Longueuil 

1990 07 18 de la dénomination sociale: 
LES IMMEUBLES 943 INC. 

1990 07 17 de la dénomination sociale: 
2434-5514 QUÉBEC INC. 

1990 06 26 du district: Montréal 

1990 07 19 de la dénomination sociale: 
MARCHÉ LABERGE INC. 
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2547-0121 
MAURICE TARDIF INC. 1988 03 09 1990 07 27 du district: Rouyn-Noranda 

1370-9142 
MOULAGES ET MATRICES ALPLAX INC. 1975 01 09 1990 06 28 du district: Laval 

1853-5617 
NORMICK PERRON INC. 1982 01 01 1990 07 19 1 ) des dispositions 

2) du nombre des administrateurs: 
minimum 1 
maximum 7 

2539-2671 
ORDINOPLAN INC. 1987 09 21 1990 07 26 de la dénomination sociale: 

ORDINOPRO INC. 

2428-5249 
OVILA HUARD INC. 1987 01 22 1990 07 13 de la dénomination sociale: 

NORMAND HUARD INC. 

2412-4018 
PARIS LUMINAIRE (1986) INC. 1986 02 21 1990 07 24 du capital-actions 

2156-1667 
PAYSAPRO INC. 1983 05 31 1990 07 12 de la dénomination sociale: 

IMMEUBLES LES JARDINS INC. 

2314-6806 
LES PLACEMENTS LE DONNE INC. 1984 12 21 1990 07 12 de la dénomination sociale: 

LES IMMEUBLES LE DONNE INC. 
LE DONNE REALTIES INC. 

2531-2364 
PLACEMENTS QUADRY INC. 1987 10 02 1990 07 20 de la dénomination sociale: PLACEMENTS QUADRY INC. 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE LA 
RICHELIÈRE INC. 

1334-1383 
LES PLOMBERIES GABY TREMBLAY LTÉE 1973 03 26 1990 07 16 de la dénomination sociale: 

TUYAUTERIE GABY TREMBLAY 
INC. 

1474-6341 
PNEUS DOMINIC INC. 1977 02 28 1990 07 20 de la dénomination sociale: 

GARAGE PNEUS DOMINIC INC. 

2169-8220 
LES POST-PRODUCTIONS P.D.M. INC. 1984 05 08 1990 07 18 de la dénomination sociale: 

LES PRODUCTIONS CINERGIK INC. 

2754-9799 
LES PRODUITS LAITIERS ROGER PELLETIER 1990 06 07 1990 07 25 de la dénomination sociale: 
INC. LES ENTREPRISES ROBERT INC. 

GROLEAU & ASSOCIÉ 
INC. 

2743-8431 
QUINCAILLERIE LOGICO INC. 1990 01 25 1990 07 25 1 ) de la dénomination sociale: QUINCAILLERIE LOGICO INC. 

LA GALERIE DU JOUET MI-RAY 
INC. 
2) du district: Roberval 

2756-4889 
LES REBOISEMENTS D.D. INC. 1990 05 15 1990 07 17 de la dénomination sociale: LES REBOISEMENTS D.D. INC. 

LES DÉBOISEMENTS D.D. INC. 
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2429-2336 
RÉFRIGÉR-AIR INC. 1987 02 11 1990 07 27 de la dénomination sociale: 

CLIMATISATION MODERNE MARIO 
LAHAIE INC. 

1502-8947 
RESSORTS CASCADES INC. 1976 04 05 1990 06 22 des dispositions 

2756-7213 
RESTAURANT BIFTÈQUE CHARLIE INC. 1990 05 18 1990 07 27 de la dénomination sociale: 

RESTAURANT BIFTECK CHARLIE 
INC. 

1647-1583 
RODRIGUE BOULAY INC. 1980 08 18 1990 07 25 1 ) de la dénomination sociale: 

1647-1583 QUÉBEC INC. 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 
4) du nombre des administrateurs: 
minimum: 1 
maximum: 10 

2527-5827 
RONORD ALARME INC. 1987 06 23 1990 07 16 de la dénomination sociale: 

MULTISECURICOM L.G.M. INC. 

1647-6277 
ROSAIRE BARIL & FILS (1980) INC. 1980 09 19 1990 07 26 du capital-actions 

2759-7590 
R.S.M.-ÉQUIPEMENTS SANITAIRES INC. 1990 07 06 1990 07 12 de ta dénomination sociale: 

R.M.S.-ÉQUIPEMENTS SANITAIRES 
INC. 

1508-7190 
SERVICE D'OPTIQUE JACQUES ST-LAURENT 1977 11 18 1990 07 25 du district: Québec 
INC. 

du district: Québec 

2618-6668 
LES SERVICES D'INVESTISSEMENTS 1988 05 13 1990 07 19 du district: Laval 
SYNVESCO 
INC. 

2756-2578 
SERVICES IMMOBILIERS FOGAMAX INC. 1990 05 04 1990 07 16 de la dénomination sociale: 

SERVICES IMMOPOLY INC. 

2529-5924 
LES SERVICES PROFESSIONNELS ORI INC. 1987 08 25 1990 07 16 de la dénomination sociale: 

CONSEILLERS EN RESSOURCES 
HUMAINES ORI 
INC. 

2151-6810 
STEINBERG INC. 1983 02 18 1990 07 27 des dispositions 

2628-7961 
LES SURFACES MULT1SPORT PRÉVOST INC. 1988 10 03 1990 07 18 de la dénomination sociale: 

LES SURFACES MULTISPORT INC. 

2625-2809 
SYSTÈMES D'INFORMATIQUE PRONIX INC. 1988 08 09 1990 06 21 du district: Longueuil 

2750-2913 
TECHTFIBOIS INC. 1990 03 14 1990 06 26 de la dénomination sociale: 

TECHFIBOIS INC. 
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2640-9086 
TERRITOIRE DE PÊCHE ET CHASSE 
POIRIER 
INC. 

2757-4433 

TRADUCTION DORIS DROLET INC. 

1359-6135 

TRANSPORT ROGER MORIN INC. 

2752-9197 

VAINMAR EXPRESS INC. 

1333-6979 
VITRES D'AUTOS LA POCATIÈRE INC. 

1989 03 22 

1990 06 0! 

1974 01 04 

1990 04 02 

1972 11 30 

1990 07 26 de la dénomination sociale: 

TERRITOIRE DE PÊCHE ET DE 
CHASSE POIRIER 
INC. 
POIRIER FISH AND GAME TERRITORY 
INC. 

1990 07 23 

1990 07 12 

1990 07 28 

1990 07 26 

1 ) du capital-actions 
2) des dispositions 

de la dénomination sociale: 
GESTION JEAN MORIN INC. 

du capital-actions 

du capital-actions 

1741 

L'Inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d ' u n certif icat rectif ié/complété ' 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat rectifié/complété à la compagnie suivante: 

Dénomination sociale Nature du certificat 
remplacé 

Date du certificat 
remplacé 

Date du certificat 
rectifié/complété 

2759-4985 
Y. ET M. L'ÉCUYER CONSTRUCTION INC. 

1742 

Constitution 1990 06 29 1990 07 16 
L'Inspecteur général des 

institutions financières. 
JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnie (Partie III) — Loi sur les 

Let t res pa ten tes 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes constituant en corporation chacune des 
corporations suivantes: 

Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution Siège social 

2754-1622 

L'ACCORD MAURICIE INC. 

2758-6346 

ALLIANCE DES GENS DE BASSE-TERRE 

2758-3301 

L'AMICALE DES EMPLOYÉS RETRAITÉS DE 
L'HÔPITAL GÉNÉRAL LASALLE 

1990 07 23 

1990 07 31 

1990 07 30 

579. rue Laviolette. 
Trois-Rivières 

1305. Henri-Bourassa est. app. 4. 
Montréal 

8585. Terrasse Champlain. 
LaSalle 
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2758-1594 

AMI-RECOURS INC. 

2758-2089 

L'A RED DE MATANE 
2758-1867 
ASSOCIATION DE BASKETBALL DE ST-BRUNO 
INC. 
2755-6059 
ASSOCIATION DE LA VIDÉO INDÉPENDANTE 
DU QUÉBEC 
2758-2899 

ASSOCIATION DE LOISIRS LES AVENTURELLES 

2758-2139 

ASSOCIATION DE MÉDECINE HOMÉOPATHIQUE 
DU CANADA 
2760-1418 
ASSOCIATION DES ÉDITEURS ANGLOPHONES 
DU QUÉBEC 
QUÉBEC ENGLISH LANGUAGE PUBLISHERS 
ASSOCIATION 
2758-21% 
ASSOCIATION DES JOURNALISTES DE LA 
PRESSE SPÉCIALISÉE INC. 
2758-3426 

ASSOCIATION DES NOMADES DE MONTMORENCY 

2758-0802 

ASSOCIATION DES PARENTS DE 
JUMEAUX/JUMELLES DE BAIE-COMEAU ET LES 
ENVIRONS (1990) 
2758-6007 
ASSOCIATION DES PARENTS ET AMIS DU 
MALADE MENTAL-HAUT-RICHELIEU 
2755-4161 
ASSOCIATION DES POMPIERS VOLONTAIRES 
DU CANTON DE MAGOG INC 
2758-2816 
ASSOCIATION DES USAGERS EN TRANSPORT 
DU QUÉBEC 
2758-2204 
ASSOCIATION DES VERONAIS DE MONTRÉAL 
ASSOCIAZIONE VERONESI Dl MONTRÉAL 
2758-4473 
ASSOCIATION HYDRO LAC TÉMISCAMINGUE 
INC. 

2758-2238 
ASSOCIATION LOCALE DE LOISIR POUR 
HANDICAPÉS DE STE-LUCE ET LUCEVILLE 
2758-0661 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES ALLERGIES 
ALIMENTAIRES (AQAA) 

1990 07 23 

1990 07 23 

1990 07 23 

1990 07 30 

1990 07 26 

1990 07 25 

1990 07 27 

1990 07 27 

1990 07 31 

1990 07 25 

1990 07 30 

1990 07 24 

1990 07 25 

1990 07 27 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 07 23 

4457. rue Christophe-Colomb, app. 2. 
Montréal 

Matane 

1585. rue Montarville. 
Saint-Bruno 

Montréal 

5999. Monkland. bureau 1401. 
Montréal 

1945. boulevard Graham, bureau 002. 
Mont-Royal 

McGill-Queens University Press. 
3430. rue McTavish. Montréal 

5785. 4' Avenue. 
Rose mont 

475. boulevard de l'Avenir. 
Laval-des-Rapides 

Baie-Comeau 

453 A. rue Mercier 
Saint-Jean-sur-Richelieu 

Magog 

52. rue Vignory. 
Lorraine 

7608. Maurice Duplessis. app. 103 
Montréal 

George Petty Road. 
Témiscaming 

I. rue Langlois 
Sainte-Luce 

221. Newton. 
Repentigny 
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2758-3384 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE POUR LES ENFANTS 
ATTEINTS D'AUDl-MUTITÉ, CHAPITRE 
MONTRÉAL-LAVAL, INC. 

1990 07 30 216, rue Querbcs, 
Outremont 

2758-2121 
ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTURELLE DES 
GENS DE TRINIDAD ET TOBAGO AU QUÉBEC 
TRINIDAD & TOBAGO SPORTS & CULTURAL 
ORGANIZATION OF QUÉBEC 

1990 07 25 1588, rue Tourangeau, 
Brossard 

2758-2501 
LES AUXILIAIRES BÉNÉVOLES DE L'HÔPITAL LA 
PROVIDENCE DE MAGOG INC. 

1990 07 30 50, Sl-Patrice est. 
Magog 

2758-3632 
AUXILIAIRES BÉNÉVOLES DU FOYER MGR. 
PAQUIN INC. 

1990 07 23 580. rue Du Couvent. 
Saint-Tite 

2758-2220 
CARREFOUR DE LA CHARITÉ INC. 1990 07 30 230. rue Calixa Lavallée. 

Magog 

2758-2741 
LE CENTRE DE PROMOTION DES SIÈGES SOCIAUX 
CULTURELS DU QUÉBEC 

1990 07 23 225. rue Roy est, bureau 203. 
Montréal 

2758-2097 
LE CHATEAU MAGIQUE 1990 07 23 100. avenue du Parc. 

Pointe-du-Lac 

2755-0797 
CLUB 229 INC. 1990 07 25 229. rue Principale ouest. 

Magog 

2758-1651 
CLUB CENTRE CONTACT CANIN INC. 1990 07 24 340. de l'Église, 

Charlesbourg 

2758-6338 
CLUB DE HOCKEY JUNIOR AA BÉCANCOUR INC. 
2758-2188 
CLUB DE L'ÂGE D'OR SAINT-VALÈRE 

1990 07 31 

1990 07 27 

Bécancour 

16. Desjardins sud. 
Saint-Valère 

2758-3640 
CLUB DE SOCCER DANV1LLE-SHIPTON 1990 07 23 44, Grove. 

Danville 

2758-1636 
CLUB DE TRIATHLON NABICOVIT INC. 1990 07 23 120, Pontbriand. 

Saint-Constant 

2758-6023 
CLUB DES COPAINS DE LAC-SAINT-CHARLES 
INC. 

1990 07 30 1506, 1" Avenue. 
Lac Saint-Charles 

2758-2147 
CLUB D'AVIRON DU HAUT - RICHELIEU 
2758-1628 
CLUB LIONS SALABERRY DE CHATEAUGUAY 
INC. 

1990 07 25 

1990 07 23 

Saint-Jean-sur-Richelieu 

60-A. rue Marquette. 
Châteauguay 

2758-0703 
CLUB OPTIMISTE AUTEUIL 1990 07 23 193. boulevard Je Me Souviens. 

Sainte-Rose 

2758-2071 
CLUB PRO VAN INC. 1990 07 23 332. Saint-André. 

Tring Jonction 
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2758-0695 
CLUB ROTARY DE STE-ANNE-DES-MONTS 1990 07 23 230, route Lavoie. 

Sainte-Anne-des-Monts 

2758-0794 
LE CLUB SOCIAL DU BUISSON INC. 1990 07 25 3800. boulevard Fontenelle. 

Québec 

2758-6031 
COLLABORATION ET DÉVELOPPEMENT 1990 07 31 5031. Henri-Julien. 
COMMUNAUTAIRE GUATEMALA-QUÉBEC Montréal 

2758-2212 
COMITÉ DU I25E ANNIVERSAIRE DE DUNHAM 1990 07 27 Dunham 

2758-2717 
COMITÉ DU SENTIER RÉCRÉATIF DE 1990 07 23 33. rue Spcid. 
LENNOXVILLE Lennox ville 

2755-4237 
COMITÉ D'AIDE ALIMENTAIRE D'ARGENTEUIL 1990 07 24 390. rue Béthany. 

Lachute 

2759-4555 
LA COMMUNAUTÉ GHANÉENE DU QUÉBEC 1990 07 30 11945. rue Michel-Sarrazin. 
THE GHANAIAN COMMUNITY OF QUÉBEC Montréal 

2758-4135 
COMPTOIR DE LINGE «À LA BOUTONNIÈRE» 1990 07 27 41. chemin Principale. 
DE ST-JUSTE-DU-LAC Saint-Juste-du-Lac 

2758-1750 
LA CORPORATION DES SALLES DE RÉUNIONS DU 1990 07 26 5100, boulevard des Gradins. 
SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES PROVINCIAUX Québec 
DU QUÉBEC INC. 

2758-2170 
CORPORATION DU MUSÉE DU CUIR DE 1990 07 26 305. Racine. 
LORETTEV1LLE Lorctteville 

2758-2246 
ÉGLISE EBEN-EZER DE PENTECÔTE 1990 07 30 3213. Jarry. 
EGLESIA PENTECOSTAL EBEN-EZER Montréal 
2755-5077 
LES ENSEMBLES MUSICAUX DU MONT- 1990 07 30 Mont S.iim-1 lil.nre 

SAINT-HILAIRE 

2758-3624 
FAMILIGARDE 1990 07 23 Granby 

2758-1644 
FONDATION DE L'ÉCOLE 1990 07 23 6021. chemin Sainte-Marguerite. 
MARGUERITE-BOURGEOIS INC. Trois-Rivières-Ouest 
2754-2612 
FONDATION DU CENTRE D'ACCUEIL DE 1990 07 27 Buckingham 
BUCKINGHAM 

Buckingham 

2758-2154 
FONDATION D'AIDE COPTE (QUÉBEC) 1990 07 25 2161. rue Harbour. 
COPTIC AID FOUNDATION (QUÉBEC) Laval 

2758-4325 
FONDATION JEAN-MARC LEBEAU 1990 07 26 4570. rue Adam, 

Montréal 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution 

Siège social 

2758-2907 
FONDS DE BOURSES D'ÉTUDES DE 1990 07 26 5060. boulevard des Sources. 
L'ASSOCIATION DES ANCIENS DE RIVERDALE Pierrefonds 
HIGH SCHOOL 
RIVERDALE HIGH SCHOOL ALUMNI 
ASSOCIATION SCHOLARSHIP TRUST 

2758-2519 
HABITAT JOUVENCE 1990 07 31 7171. Boycr. 

Montréal 

2759-6113 
INSTITUT D'ENTRAIDE DU QUÉBEC INC 1990 07 24 7498. rue Henri Julien. 

Montréal 

2758-0786 
LES INTRÉPIDES DE LONGUEUIL 1990 07 25 3054. Mathieu. 

Longueuil 

2758-2113 
JARDIN COMMUNAUTAIRE ST-ANDRÉ 1990 07 24 3707. rue Berri. 

Montréal 

2758-4317 
LANAU - R 1990 07 26 1000. chemin Montagne Coupée. 

Saint-Jean-de-Matha 

2758-2105 
LIAISON INTERCULTURELLE 1990 07 23 80. Colbert. 

Pointe-aux-Trembles 

2758-3350 
LA LIGUE DE CITOYENS DE MÉTABETCHOUAN INC. 1990 07 30 48. St-Basilc. 

Métabctchouan 

2758-1685 
MISSION DU GRAND BERGER 1990 07 30 2850. rue du Merle. 
MISSION OF THE GREAT SHEPHERD Sainte-Rose 

2758-6015 
OFFICE DE RADIO ET DE TÉLÉVISION DE 1990 07 30 365. boulevard Manseau. 
LANAUDIÈRE Joliette 

2758-3616 
PROJET DE STAGES POUR LES MINORITÉS 1990 07 23 4640. boulevard Décarie. 
VISIBLES INC. Montréal 
MINORITY APPRENTICE PROJECT INC. 

2758-3806 
RALLYE AUTOMOBILE ST-EUSTACHE INC. 1990 07 25 183. rue Saint-Eustache, 

Saint-Eustache 

2758-6544 
RÉCUPÉRATION «LA RÉCOLTE» 1990 07 31 230. route du Parc. 

Sainte-Anne-des-Monts 

2758-1693 
REGROUPEMENT QUÉBÉCOIS DE PROJETS 1990 07 24 5010. Saint-Zotique. app. 5. 
MISSIONNAIRES LAÏCS Montréal 

2755-3262 
RÉSIDENCE LES PIGNONS VERTS INC. 1990 07 25 Grande-Vallée 
2758-5322 
R.D.D.S. REGROUPEMENT DE DÉFENSE DES 1990 07 30 Drummondville 
DROITS SOCIAUX DU DISTRICT DE DRUMMOND 

2758-0810 
SERVICE D'INTÉGRATION DES PERSONNES 1990 07 25 2510. Gagnon. 
HANDICAPÉES DE LA MAURICIE Trois-Rivières Ouest 
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Date de 
constitution 

Siège social 

1990 07 23 88. avenue Saint-Patrick. 
Coleraine 

1990 07 23 12060. rue de Bois-de-Boulogne. 
Montréal 

1990 07 25 20. Gamble ouest. 
Rouyn-Noranda 

1990 07 25 1845. rue Lapointe. 
Saint-Jovite 

1990 07 25 4225. Redmond. 
Saint-Hubert 

L'Inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Dénomination sociale et sa version 

2755-3494 
SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DE COLERAINE ET DE 
VIMY-R1DGE 

2758-1602 
TABLE DE CONCERTATION-JEUNESSE 
BOR DEAU X-CA RT1ERVILLE 
2758-4267 

TCROCASMAT: TABLE DE CONCERTATION 
RÉGIONALE DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 
ET ALTERNATIFS EN SANTÉ MENTALE DE 
L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 
2758-3764 

TRANSPORT ADAPTÉ DES LAURENTIDES 

2758-2162 
LA TROUPE DES JOYEUX COMPLICES 

1743 

Let t res pa tentes supp lémenta i re s 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplémentaires à chacune des 
corporations suivantes: 

Dénomination sociale Date de 
constitution 

Date des 
lettres patentes Modifications 
supplémentaires 

2318-5127 
ASSOCIATION CANADIENNE DU 1985 04 12 
PROGRAMME DE 
DIMINUTION DES TENSIONS (ACPDT) INC. 

1630-6714 
LE BLEU BLANC ROUGE DE LA RIVE-SUD 1978 10 19 
(1985) 

2417-1076 
LE CARREFOUR DE SOUTIEN AUX JEUNES 1986 06 03 
CHÔMEURS DE L'OUTAOUAIS 

1336-2231 
LE CLUB DE BIENFAISANCE CHAMPLAIN 1972 12 30 
DE LAVAL 
INC. 

1862-3629 

CLUB DE BOXE ST-HYACINTHE INC. 1982 10 25 

1990 07 31 11 de la dénomination sociale: 

ASSOCIATION DU PROGRAMME DE 
DIMINUTION 
DES TENSIONS (APDT) INC. 
2) des objets 

1990 07 26 I ) du siège social: 
185. Fairmount oucsl. 
Montréal 
2) des objets 

1990 07 25 de la dénomination sociale: 
FONDATION DU CARREFOUR 
JEUNESSE-EMPLOI DE 
L'OUTAOUAIS 

1990 07 25 I Ides objets 

2) des dispositions 

1990 07 25 de la dénomination sociale: 
CLAN DE BOXE ST-HYACINTHE INC. 
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Dénomination sociale Date de 
constitution 

Date des 
lettres patentes 
supplémentaires 

Modifications 

2417-7669 
LE CLUB DE DANSE FOLKLORIQUE 1986 07 02 1990 07 25 de la dénomination sociale: 
LAURIERMONTOIS LE CLUB DE DANSE 

LAURIERMONTOIS 

2322-9784 
CLUB DE L'ÂGE D'OR DE ST-ÉTIENNE-DES- 1985 08 07 1990 07 25 de la valeur des biens immobiliers 
GRÈS 

1333-4230 
CLUB DE MOTOS-NEIGE ST-PAMPHILE 1972 11 24 1990 07 26 de la dénomination sociale: 

CLUB MOTONEIGE L'ESCALE ST-
PAMPHILE INC. 

2755-5432 
CLUB SOCIAL VICKY BELLE 1990 06 26 1990 07 24 1 ) des objets 

2) des dispositions 

1305-6478 
CORPORATION DES MUSÉES HISTORIQUES 1971 12 28 1990 07 23 de la dénomination sociale: 
DE 
SAINT-JEAN MUSÉE RÉGIONAL DU HAUT-

RICHELIEU 

1135-3794 
LA FONDATION ROYAL EDWARD DES 1963 11 27 1990 07 30 
LAURENTIDES LA FONDATION DE L'HÔPITAL 

THORACIQUE DE 
MONTRÉAL 
THE MONTRÉAL CHEST HOSPITAL 
FOUNDATION 

2750-2715 
FONDS DE SOUTIEN AUX JEUNES SANS- 1990 03 29 1990 07 23 de la dénomination sociale: 
ABRI 
DU QUÉBEC INC. FONDS DE SOUTIEN AUX JEUNES 

SANS-ABRI DU 
QUÉBEC (LES AUGERGES DU COEUR) 
INC. 

1261-1752 
LA FRATERNITÉ MULTICULTURELLE DE 1967 12 13 1990 07 27 des objets 
QUÉBEC 
INC. 

2320-0272 
HALTE-GARDERIE «LA FOURMILLIÈRE» DE 1985 06 28 1990 07 26 de la dénomination sociale: 
LONGUEUIL-EST HALTE GARDERIE LA FOURMILIÈRE 

(H.G.L.F.) 

1646-5411 
MOUVEMENT QUÉBÉCOIS DES 1980 09 04 1990 07 25 1 ) des objets 
CHANTIERS 2) des dispositions 

3) du nombre des administrateurs: 11 
1247-6909 
PROJETS FRANÇOIS-MICHELLE POUR 1970 04 22 1990 07 23 1 ) de la dénomination sociale: 
DÉFICIENTS MENTAUX LES PROJETS FRANÇOIS-MICHELLE 

2) des objets 

2537-1675 
RUES PRINCIPALES MONTMAGNY INC. 1987 07 13 1990 07 26 1 ) de la dénomination sociale: 

COMITÉ PUBLICITÉ-PROMOTION DE 
MONTMAGNY 
2) du nombre des administrateurs: 13 
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Dénomination sociale Date de 
constitution 

Date des 
lettres patentes 
supplémentaires 

Modifications 

1640-5169 

SOLIDARITÉ-PSYCHIATRIE INC. 

1847-1318 
THÉÂTRE D'ART LYRIQUE DE LAVAL 

1744 

1979 12 20 

1981 06 08 

1990 07 27 

1990 07 25 1 ) des objets 
21 des dispositions 

L'Inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnie (Divers) — Loi sur les 

C h a n g e m e n t de dénomina t ion sociale (Art icle 21) 

L'inspecteur gênerai des institutions financières donne avis 
chacune des corporations suivantes: 

qu'il a approuvé les règlements de changement de dénomination sociale de 

Ancienne 
dénomination sociale 
et sa version 

Nouvelle 
dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

1423-1376 
LES CHEVALIERS DE COLOMB DU CONSEIL 
MONTCALM DE LORETTEVILLE. NO. 5529 
1306-0686 

LES CHEVALIERS DE COLOMB DU CONSEIL DE 
ST-LIN-DES-LAURENTIDES. NO: 3097 

LES CHEVALIERS DE COLOMB DU CONSEIL DE 
MONTCALM. NO. 5529 

LES CHEVALIERS DE COLOMB DU CONSEIL DE 
ST-L1N. NO. 3097 

1965 02 08 

1953 04 22 

2743-7144 

ENTRE FEMMES DE MONTRÉAL 

2743-0115 
PROGRAMME INTERVENTION ET RECHERCHE 
DIOGÈNE INC. 

1745 

ENTRE FEMMES DU QUEBEC 

PROGRAMME INTERVENTION ET RECHERCHE 
PSYCAUSES INC. 

1990 01 25 

1990 02 07 

Dissolution — Demandes de 

1217-9412 Q U E B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «1217-9412 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Montréal, le 20 juin 1990 

Saint-Georges, le 13 août 1990 

68223 

L'Inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Le procureur de la compagnie. 
CLAUDE RAXCUURT. notaire 

6X107 
La secrétaire-trésorière. 

CLAIRE DUPUIS 

2160-8245 Q U E B E C I N C 

Prenez avis que la compagnie «2160-8245 QUÉBEC INC» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-Lambert, le 3 août 1990 

1737-1987 S T - G E O R G E S I N C . 

Prenez avis que la compagnie «1737-1987 ST-GEORGES INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

68138 
Le president. 
RUSSEL JACK 

2311-7682 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2311-7682 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
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permission de se dissoudre. 

Sainl-Lamberl. le 3 août 1990 

68139 
Le président. 
RUSSEL JACK 

2314-0544 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2314-0544 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre 

Granby. le 8 août 1990 

68176 
Le président. 

PIERRE CHOQUETTE 

2318-7537 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2318-7537 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Aima, le 31 mai 1990 

1735 
Le président. 

RICHARD SIMARD 

2432-6068 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2432-6068 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 16 juillet 1990 

68140 
L'administrateur. 

PHIUP YIP 

2543-8474 Q U E B E C I N C 

Prenez avis que la compagnie «2543-8474 QUÉBEC INC» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-Georges, le 1" août 1990 

68141 
Le président. 

DANIEL GRENIER 

2552-7904 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2552-7904 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Blainville. le 8 août 1990 

68166 
Le directeur, 
MARC LORTIE 

2636-2152 Q U E B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2636-2152 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Montréal-Nord, le 8 août 1990 

68177 
Le procureur de la compagnie. 

ALAIN PAGE, notaire 

2637-7416 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2637-7416 QUÉBEC INC.» 
demandera a l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Sillery. le 31 juillet 1990 

68231 
Le président. 

CLAUDE JOBIN 

2746-5970 Q U E B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2746-5970 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Montréal, le 8 août 1990 

68125 
Les procureurs de la compagnie. 

DE.SJARDI.VS DUCHAJME 

2750-7144 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2750-7144 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 8 août 1990 

68126 
Les procureurs de la compagnie, 

DESJARDINS DUCHARME 

A L L A N B R A N D O M B R E I N C . 

Prenez avis que la compagnie «ALLAN BRAND OMBRE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 16 juillet 1990 

68178 
Le président. 
ALLAN BRAND 

A L P H O N S E G A G N É I N C . 

Prenez avis que la compagnie «ALPHONSE GAGNÉ INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la ' 
permission de se dissoudre. 

Québec, le 6 août 1990 

68108 
Le procureur de lu compagnie, 

MARYSE BERGERON, notaire 

ASSOCIATION D E P E R S O N N E S H A N D I C A P É E S 
D E G I R A R D V I L L E I N C . 

Prenez avis que la compagnie «ASSOCIATION DE PERSONNES 
HANDICAPÉES DE GIRARDVILLE INC -> demandera à l'ins­
pecteur général des institutions financières la permission de se 
dissoudre. 

Dolbeau. le 3 juillet 1990 

68179 
Les procureurs de la compagnie. 

POISSON & DÉsr. avocats 

http://De.sjardi.vs
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ASSOCIATION D E S M E M B R E S D E LA NATION 
H U R O N N E - W E N D A T H O R S E T S U R R E S E R V E 

Prenez avis que la compagnie «ASSOCIATION DES MEMBRES 
DE LA NATION HURONNE-WENDAT HORS ET SUR 
RÉSERVE» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 
Lorettcville. le 10 août 1990 

68232 
Le procureur de la compagnie. 

ANDRÉ A UBERT. notaire 

ASSOCIATION D E S P O M P I E R S V O L O N T A I R E S D E 
S T - P I E R R E E T S T E - P E T R O N I L L E 

Prenez avis que la compagnie «ASSOCIATION DES POMPIERS 
VOLONTAIRES DE ST-PIERRE ET STE-PETRONILLE» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-Pierre, I.O., le 6 août 1990 

68/27 
Le secrétaire-trésorier. 

ALAIN STEINBACH 

A S S O C I A T I O N M O N T R E A L A I S E D E S A R T I S A N S 
E T A R T I S A N E S D E LA R U E 

Prenez avis que la compagnie «ASSOCIATION MONTRÉA­
LAISE DES ARTISANS ET ARTISANES DE LA RUE» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le l"août 1990 

68/80 
L'administrateur. 

JEAN-MARC FONTAN 

A U B E R G E D U T R I O L E T I N C . 

Prenez avis que la compagnie «AUBERGE DU TRIOLET INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Saint-Sauveur-des-Monts. le 15 juillet 1990 

68/09 
La présidente. 

JUDITH ROUSSEAU 

BAILEY SALEM E T A S S O C I É S I N C . 

Prenez avis que la compagnie «BA1LEY SALEM ET ASSOCIÉS 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 6 août 1990 

68181 

Le président. 
Gin TREMBLAY 

C H A N ' S I N V E S T M E N T S I N C . 

Prenez avis que la compagnie «CHAN'S INVESTMENTS INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Montréal, le 21 octobre 1989 

68/42 
L'administrateur. 

CHAN. TIN FUN 

C J A D I N C . 

Prenez avis que la compagnie «CJAD INC.» demandera à l'ins­
pecteur général des institutions financières la permission de se 
dissoudre. 

Montréal, le 13 août 1990 

68233 
Les procureurs de la compagnie, 

OCILVY RENAULT 

C L U B P A R A D I S SAUVAGE I N C . 

Prenez avis que la compagnie «CLUB PARADIS SAUVAGE 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 
Forestville. le 4 juillet 1990 

68/82 
Le secrétaire de la corporation, 

JEAN-YVES DESCHESNES 

C O N C I E R G E R I E J A C Q U E S H É B E R T I N C . 

Prenez avis que la compagnie «CONCIERGERIE JACQUES 
HÉBERT INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Hyacinthe, le 31 juillet 1990 

68/8J 
Le président, 

JACQUES HÉBERT 

C O R P O R A T I O N D ' E X P L O I T A T I O N A G R I C O L E D E 
L 'ACADIE I N C . 

Prenez avis que la compagnie «CORPORATION D'EXPLOITA­
TION AGRICOLE DE L'ACADIE INC.» demandera à l'inspec­
teur général des institutions financières la permission de se 
dissoudre. 

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 7 août 1990 

68184 
Les procureurs de la compagnie. 

DORAIS. PARADIS. LANDRY. VAILLANCOURT. notaires 

D E C O P O R T E S I N C . 

Prenez avis que la compagnie «DECO PORTES INC.» demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission 
de se dissoudre. 

Saint-Apollinaire, le 18 juillet 1990 

68/85 
Le président. 

MARC TÊTU 

EAU P U R E H . B . I N C 

Prenez avis que la compagnie «EAU PURE H.B. INC» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Saint-Jérôme, le 6 août 1990 

68/4.? 
La secrétaire de la compagnie. 

YVETTE BINETTE 

FANFAN L A F L E C H E I N C . 

Prenez avis que la compagnie «FANFAN LAFLÈCHE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
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Le président. 
GILLES GAONON 

permission de se dissoudre. 

Saint-Hubert, le 23 juillet 1990 

68153 

F E R M E ALBY I N C . 

Prenez avis que la compagnie «FERME ALBY INC.» demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission 
de se dissoudre. 

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 6 août 1990 

6 8 / / / 
Le président. 

PIERRE SENÉCAL 

F E R M E A.L. D U B E I N C . 

Prenez avis que la compagnie «FERME A.L. DUBÉ INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Cabano, le 8 août 1990 

68186 

F E R R A R O I N C . 

Le procureur de la compagnie, 
CLAUDE LEBEL. notaire 

Prenez avis que la compagnie «FERRARO INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Montréal, le 25 juillet 1990 

68187 
Le procureur de la compagnie. 

LILLY DOWNEY, notaire 

F R A N C H I S E A R C - E N - C I E L I N C . 

Prenez avis que la compagnie «FRANCHISE ARC-EN-CIEL 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 
Québec, le 13 août 1990 

68224 
La présidente. 

THÉRÈSE ROBITAILLE GACNÉ 

G A R A G E G I L B E R T I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GARAGE GILBERT INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Magog. le 8 août 1990 

68128 
Le procureur de la compagnie. 

PIERRE H. DUSSAULT. notaire 

G A R A G E ROY E T B E L Z I L E I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GARAGE ROY ET BELZILE 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Québec, le 17 juillet 1990 

68/29 
Le secrétaire de la compagnie. 

ALAIN m uni 

G E R M A I N P E L L E T I E R & F I L S I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GERMAIN PELLETIER & FILS 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Lac-des-Aigles. le 10 août 1990 

68/88 
Le president. 

Gt.KsiAiN PELLETIER 

G E S T I O N 45 H E R V I E U X I N C 

Prenez avis que la compagnie «GESTION 45 HERVIEUX INC» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-Lambert, le 3 août 1990 

68144 
Le président. 
RUSSEL JACK 

G E S T I O N M A U R I C E B O U C H A R D I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GESTION MAURICE BOU­
CHARD INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 
Montréal, le 6 août 1990 

68/89 
Le président. 

MAURICE BOUCHARD 

G R I S E , M O N E T T E I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GRISÉ. MONETTE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Montréal, le 9 août 1990 

68190 
Le procureur de la compagnie. 

ME MAURICE MARTEL, C.R. 

H E N AO D U P U I S I N C . 

Prenez avis que la compagnie «HENAO DUPUIS INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Cap-de-la-Madeleine, le 7 août 1990 

68/45 

HONAR I N C . 

Le président. 
DANIEL BOUCHER 

Prenez avis que la compagnie «HONAR INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 7 août 1990 

68191 
Le procureur de la compagnie. 

CHRISTIAN MARTIN, notaire 

I N S T I T U T A . R . C . S . L T É E 

Prenez avis que la compagnie «INSTITUT A.R.C.S. LTÉE» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
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Laval, le 6 aoûl 1990 

68112 
La secrétaire de la compagnie, 

HUGUETTE CARON 

I R R I G A T I O N M O D E R N E I N C . 

Prenez avis que la compagnie «IRRIGATION MODERNE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Notre-Dame-de-l'ile-Perrot. le 5 août 1990 

68113 
La secrétaire de la compagnie. 

ISABELLE B. LÉVESQUE 

J A R D I N D ' I T A L I E G U I D O I N C . 

Prenez avis que la compagnie «JARDIN D'ITALIE GUIDO 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Québec, le 9 août 1990 

68130 
Le président. 

GIORGIO PIRON 

LA C I E D E BALAIS ST-FELIX L T E E 

Prenez avis que la compagnie «LA CIE DE BALAIS ST-FÉLIX 
LTEE» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Saint-Félix-de-Kingsey. le 7 août 1990 

68192 
Le président, 

MARCEL LEBEL 

LA F E R M E C L A U R I T A I N C . 

Prenez avis que la compagnie «LA FERME CLAURITA INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Dunham, le 10 août 1990 

68225 
Ladministrateur. 

LÉON DUCHESNEAU 

L'AGENCE J O H N F I X L T É E 
J O H N F I X A G E N C Y LTD. 

Prenez avis que la compagnie «L'AGENCE JOHN FIX LTÉE — 
JOHN FIX AGENCY LTD.» demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission de se dissoudre. 
Montréal, le 6 août 1990 

68114 
Les procureurs de la compagnie. 

STERN & BLUMER 

L E S A P P A R T E M E N T S 46 H E R V I E U X I N C . 

Prenez avis que la compagnie «LES APPARTEMENTS 46 HER­
VIEUX INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 
Saint-Lambert, le 3 août 1990 

68146 
Le président. 

RUSSEL JACK 

LES C O N F E C T I O N S Y V O N N E B E R G E R O N I N C . 

Prenez avis que la compagnie «LES CONFECTIONS YVONNE 
BERGERON INC.» demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 
Montréal, le 12 juin 1990 

68115 

La présidente, 
YVONNE BERGERON 

L E S E N T R E P R I S E S D ' É L E C T R I C I T É J.J. I N C . 
Prenez avis que la compagnie «LES ENTREPRISES D'ÉLEC­
TRICITÉ J.J. INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 7 août 1990 

68193 
La présidente. 

RAYMONDE TETREAULT 

L E S E N T R E P R I S E S G . E . O ' B R I E N I N C . 

Prenez avis que la compagnie «LES ENTREPRISES G.E. 
O'BRIEN INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 
Verdun, le 3 août 1990 

68116 
Le président. 

G.E. O'BRIEN 

L E S E N T R E P R I S E S G I L L E S L A L O N D E (1982) I N C . 
Prenez avis que la compagnie «LES ENTREPRISES GILLES 
LALONDE (1982) INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 
Sainte-Thérèse, le 14 août 1990 

68226 
Le procureur de la compagnie. 

VITAL GUENETTE. notaire 

L E S I N T E R I E U R S M I C H E L E I N C . 

Prenez avis que la compagnie «LES INTÉRIEURS MICHÈLE 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institututions finan- . 
cières la permission de se dissoudre. 

Saint-Georges, le 5 juillet 1990 

68194 
Le procureur de la compagnie, 

ROBERT LESSARD, notaire 

L E S I N V E S T I S S E M E N T S R E N E L E C L E R C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «LES INVESTISSEMENTS RENÉ 
LECLERC INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Joliette, le 3 août 1990 

68131 
Les procureurs de la compagnie. 

RÂTELLE. RÂTELLE & Associés 

L E S P L A C E M E N T S C A R N I O R I N C . 
Prenez avis que la compagnie «LES PLACEMENTS CARNIOR 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 
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Jonquière. le 9 août 1990 

68227 
Le président. 

LAVAL PEARSON 

L E S P U B L I C A T I O N S E C L A I R LTÉE 
Prenez avis que la compagnie -LES PUBLICATIONS ÉCLAIR 
LTEE» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 15 août 1990 

68117 
Les procureurs de la compagnie. 

LAFLEUR BROWN DE GRANDE-RÉ KRONSTROM 

LES T E R R A S S E S D U R U I S S E A U I N C . 

Prenez avis que la compagnie ..LES TERRASSES DU RUIS­
SEAU INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Lambert, le 3 août 1990 

68/47 
Le président. 
RUSSEL JACK 

L ' I N J E C T I O N D I E S E L D.D. LTÉE 

Prenez avis que la compagnie ..L'INJECTION DIESEL D.D. 
LTÉE» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 
Sainte-Catherine, le 23 juillet 1990 

68/95 
La présidente. 

FRANCINE DESMARAJS 

L I P S O N & S O N S C O I N CO. I N C . 

Prenez avis que la compagnie ..LIPSON & SONS COIN CO. 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 
Montréal, le 6 août 1990 

68/48 
Le président, 
BARRY UPSON 

M I C R O - L O G I C R I M O U S K I 

Prenez avis que la compagnie ..MICRO-LOGIC RIMOUSKI» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Québec, le 8 août 1990 

68196 
Le procureur de la compagnie. 

CLAUDE D. MARLEAU. avocat 

N O U V E A U B E A C O N S F I E L D P I Z Z A PLUS I N C . 
N E W B E A C O N S F I E L D P I Z Z A PLUS I N C . 

Prenez avis que la compagnie «NOUVEAU BEACONSFIELD 
PIZZA PLUS INC. — NEW BEACONSFIELD PIZZA PLUS 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 6 août 1990 

68/49 
Les procureurs de la compagnie. 

LAPIN POUSUK MAUER 

PATATES M . G . G . I N C . 

Prenez avis que la compagnie «PATATES M.G.G. INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Thetford Mines, le 24 juillet 1990 

68234 
Le vice-président, 

ANDRÉ MC MAHON 

P H O T O S A F F A I R E S P E R S O N N A L I S É E S 
( Q U É B E C ) L T É E 

Prenez avis que la compagnie «PHOTOS AFFAIRES PERSON­
NALISÉES (QUÉBEC) LTÉE» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission de se dis­
soudre. 

Sherbrooke, le 31 mars 1990 

68150 
Le secrétaire de la compagnie. 

MICHEL GRÉGOIRE 

QUAGROFOR I N C . 

Prenez avis que la compagnie «QUAGROFOR INC.» demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission 
de se dissoudre. 

Saint-Albert-dc-Warwick. le 27 juillet 1990 

68118 
Pour la compagnie. 

GASTON PÉPIN 

Q U I N C A I L L E R I E S T - P I E R R E DE L' ILE I N C . 

Prenez avis que la compagnie «QUINCAILLERIE ST-PIERRE 
DE L'ÎLE INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 
Sainte-Marie de Beauce. le 7 août 1990 

68119 
Le procureur de la compagnie, 

ROGER PLANTE, notaire 

R A S O N I C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «RASONIC INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 
Gatineau. le 6 août 1990 

68/97 
Le président. 

RAYMOND HART 

R É S I D E N C E C A N A D I E N N E B .M. I N C . 

Prenez avis que la compagnie «RÉSIDENCE CANADIENNE 
B.M. INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Laurent, le 10 août 1990 

68198 
La présidente, 

PAULA BOUDREAULT 

R E S T A U R A N T - B A R LA G R A N D E - C O U L É E I N C . 

Prenez avis que la compagnie «RESTAURANT-BAR LA 
GRANDE-COULÉE INC.» demandera à l'inspecteur général 
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des insiitutions financières la permission de se dissoudre. 

La Malbaie, le 9 aoûl 1990 

68151 
Pour la compagnie. 
MAURICE TREMBLAY 

RESTAURANT DA TONI INC. 
Prenez avis que la compagnie «RESTAURANT DA TONI INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 9 août 1990 

68199 
Le procureur de la compagnie. 

ANDRÉ M. ROBERT, notaire 

RESTAURANT TONI (SHERBROOKE) INC. 
Prenez avis que la compagnie «RESTAURANT TONI (SHER­
BROOKE) INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 
Sherbrooke, le 9 août 1990 

682O0 
Le procureur de la compagnie. 

ANDRÉ M. ROBERT, notaire 

RESTAURATION B.R. INC. 
Prenez avis que la compagnie «RESTAURATION B.R. INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Montréal, le 7 mai 1990 

1735 
• La présidente. 

SIMONE LAMB BOUCHER 

RICHMAR DEVELOPMENT CORP 
Prenez avis que la compagnie «RICHMAR DEVELOPMENT 
CORP.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 10 août 1990 

68201 
Les procureurs de la compagnie. 

KRAVITZ <S KRAVITZ. avocats 

S.D.S. SERVICE DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL 
Prenez avis que la compagnie «S.D.S. SERVICE DE DÉVELOP­
PEMENT SOCIAL» demandera à l'inspecteur général des ins­
titutions financières la permission de se dissoudre. 

Québec, le 10 août 1990 

68132 
Le président. 

REAL BILODEAU 

SERVICE DE GARDE MÉLI-MÉLO 
Prenez avis que la compagnie «SERVICE DE GARDE MÉLI-
MÉLO» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 
Ville des Laurentides. le 30 juillet 1990 

68202 
Pour la compagnie. 

HUOUETTE GUILBAULT 

SILVANA BAKERIES INC. 
Prenez avis que la compagnie «SILVANA BAKERIES INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Montréal, le 25 juillet 1990 

68203 

Le procureur de la compagnie. 
LILLY DOWNEY, notaire 

SODIVIQ, SOCIÉTÉ DE DISTRIBUTION VIDÉO 
QUÉBEC INC. 
Prenez avis que la compagnie «SODIVIQ. SOCIÉTÉ DE DIS­
TRIBUTION VIDÉO QUÉBEC INC.» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission de se dis­
soudre. 

Montréal, le 7 août 1990 

68133 
Les procureurs de la compagnie. 

MARTINEAU WALKER 

SOUTHEX (1970) LIMITED 
Prenez avis que la compagnie «SOUTHEX (1970) LIMITED» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Montréal, le 15 août 1990 

68204 
Les procureurs de la compagnie. 

LAFLEUR BROWN DE GRANDPRÉ KRONSTROM 

THERESE FILION INC. 
Prenez avis que la compagnie «THÉRÈSE FILION INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Montréal, le 10 août 1990 

68205 

Les procureurs de la compagnie. 
MONETTE. BARAKETT. LÉVESQUE. 

BOURQUE ET PEDNEAULT 

TOURIMAGE INC. 
Prenez avis que la compagnie «TOURIMAGE INC.» demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission 
de se dissoudre. 

Saint-Jean. (île d'Orléans), le 13 août 1990 

68228 
La présidente. 

DIANE BÉLANOER 

TRANSPORT GAÉTAN LACHANCE INC. 
Prenez avis que la compagnie «TRANSPORT GAÉTAN 
LACHANCE INC.» demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Beaupré, le 27 juillet 1990 

68/52 
Le président. 

GAÉTAN LACHANCE 
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USINAGE FORMATECH INC. 

Prenez avis que la compagnie «USINAGE FORMATECH INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Plessisville. le I " août 1990 

Le secrétaire de la compagnie. 
68206 DENIS BRASSARD 

Compagnies étrangères — Loi sur les 

Changements 

La compagnie étrangère ci-dessous mentionnée donne avis du changement suivant: 

Nom de la compagnie Date des Changements 
changements 

2765-9226 
BMS SERVICES EN COMMUNICATION LTÉE 

1746 

1990 06 06 de la principale place d'affaires à: 
3367. Griffith. 
Saint-Laurent 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Permis de faire affaires 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a émis un nouveau permis autorisant la corporation suivante à faire 
affaires au Québec: 

"Nom de la compagnie ou sa version Date du 
••Nom d'emprunt permis 

2583-5281 • 
C S L I N T E R M O D A L . I N C . 1990 07 24 

L'Inspecteur général des 
institutions financières. 

1747 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Permis de faire affaires 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé un permis de faire affaires aux corporations suivantes: 

•Nom de la compagnie 
••Nom d'emprunt 

Date du 
permis 

Nom et adresse 
de l'agent principal 

Adresse du 
bureau principal 

2837-6713 • • 
CENTRE DES SYSTÈMES DE 
TRAITEMENT 
INFORMATIQUE (CST1) INC. 

2751-8810 • • 
EXPLORATIONS GRANGES INC. 

2727-7110 • 
GOLDER ASSOCIÉS LTÉE 

1990 07 26 M. Daniel H. Tingley. 

I . Place Ville Marie. 37e 
étage. 
Montréal 

1990 07 24 M. Maurice A. Forget. 
3400, Tour de la Bourse. 
Place Victoria. Montréal 

1990 07 24 M. Robert B. Schubert. 
«Le Windsor», 1170, rue 
Peel, 
5e étage. Montréal 

I. Place Ville Marie. 37e étage, 

Montréal 

3400. Tour de la Bourse. 
Place Victoria. Montréal 

«Le Windsor». 1170. rue Peel. 
5e étage. Montréal 
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•Nom de la compagnie Date du Nom et adresse Adresse du 
• •Nom d'emprunt permis de l'agent principal bureau principal 

2878-6150 • • 
PIÈCES D'AUTOMOBILE ARROW. INC. 1990 07 24 M. Robert Metcalfe, 7879. Jarry est. 

«Le Windsor», 1170, rue Anjou 
Peel. 

Anjou 

Montréal 

2876-6400 • • 
TRANSPORT NORTAGE LIMITÉE 1990 07 24 M. Robert Gasco. 

1080. Côte du Beaver Hall. 
bureau 2100. 
Montréal 

1080. Côte du Beaver Hall. 
bureau 2100. 
Montréal 

2875-7151 • • 
LES VÊTEMENTS JOLIZ LTÉE 1990 07 24 Me Robert Lauzon. 

1010. rue Sherbrooke ouest. 
bureau 1100. Montréal 

1010. rue Sherbrooke ouest, 
bureau 1100. Montréal 

L'Inspecteur général des 
institutions financières. 

1 7 4 8 JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Coopératives — Loi sur les 

Délivrance des statuts de constitution 

Le minisire de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie donne avis qu'il a délivré des statuts de constitution aux coopératives 
suivantes: 

No dossier Dénomination sociale 
Date de 

constitution 

345503 

345506 

345511 
345512 

345507 

345515 

345509 

345501 

1753 

COOP DE TRAVAIL DU TEXTILE « L'ESSENTIEL » 1990 07 11 

COOPÉRATIVE D'HABITATION • BORÉALE » 1990 07 30 
COOPÉRATIVE D'HABITATION .< LE PARCHEMIN » 1990 07 30 
COOPÉRATIVE D'HABITATION .< NEW FOUNDATION » DE POINTE ST-CHARLES 1990 07 30 

COOPÉRATIVE D'HABITATION DE LAFONTAINE (REPENTIGNY) 1990 07 30 

COOPÉRATIVE DES TECHNICIENNES ET TECHNICIENS AMBULANCIERS DE LEST 1990 07 30 
DU QUÉBEC 

COOPÉRATIVE DES TRAVAILLEURS EN LOISIR. CHASSE ET PÊCHE DE PORTNEUF 1990 07 30 

LA COOPÉRATIVE « LES PRODUCTIONS DUMON-VOISIN » 1990 07 30 

Le directeur général 
du secteur des Coopératives, 

MARC JEAN 

Délivrance des statuts de fusion entre une coopérative et une compagnie 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie donne avis qu'il a délivré des statuts de fusion entre une coopérative et 
une compagnie aux coopératives suivantes: 

No dossier Dénomination sociale 
Dénomination sociale des 
compagnies fusionnées 

Date de 
la fusion 

345371 

345444 

1753 

COOPERATIVE DES TECHNICIENS 
AMBULANCIERS DE L'OUTAOUAIS 

COOPÉRATIVE DU JOURNAL L'OIE 
BLANCHE 

LES AMBULANCES DE L'OUTAOUAIS INC. 1990 07 12 

JOURNAL L'OIE BLANCHE. INC. 1990 07 04 

Le directeur général 
du secteur des Coopératives, 

' MARC JEAN 

Délivrance des statuts de modification d'une coopérative, fédération et confédération 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie donne avis qu'il a délivré des statuts de modification aux coopératives. 
fédérations et confédérations suivantes: 

No dossier Dénomination sociale Modification 
Date de 

modification 

345453 COOPERATIVE DE COMMUNICATIONS BLANCHE MORIN 

345357 GROUPEMENT FORESTIER COOPÉRATIF ST-FRANÇOIS 

1753 

Ane. dénom. soc. 
COOPÉRATIVE 
BLANCHE MORIN 
COMMUNICATIONS 
Objets 

1990 07 30 

1990 07 30 

Le directeur général 
du secteur des Coopératives. 

MARC JEAN 
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LA COOPÉRATIVE DE LA POURVOIRIE DU LAC 
KANASUTA 

Avis est donné que lors d'une assemblée générale spéciale des 
membres de •• LA COOPÉRATIVE DE LA POURVOIRIE DU 
LAC KANASUTA » tenue le 20 mars 1990. il a été résolu de 
liquider la coopérative et qu'elle soit dissoute conformément aux 
dispositions de la Loi sur les coopératives et de la Loi sur la 
liquidation des compagnies et que monsieur Ghislain Bélanger 
soit nommé liquidateur. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

1753 JEAN-MARIE BOUCHARD 

COOPÉRATIVE DE CONSOMMATEUR DE RADISSON 

Avis est donné que lors d'une assemblée générale spéciale des 
membres de » COOPÉRATIVE DE CONSOMMATEUR DE 
RADISSON » tenue le 17 mai 1990. il a été résolu de liquider 
la coopérative et qu'elle soit dissoute conformément aux dispo­
sitions de la Loi sur les coopératives et de la Loi sur la liquidation 
des compagnies et que mesdames Louise Mailhot. Solange Mar­
chand et Sylvie Bcrnatchey soient nommées liquidatrices. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

1753 JEAN-MARIE BOUCHARD 

COOPÉRATIVE D'ALIMENTATION NATURELLE DU 
PLATEAU MONT-ROYAL 

Avis est donné que lors d'une assemblée générale spéciale des 
membres de « COOPÉRATIVE D'ALIMENTATION NATU­
RELLE DU PLATEAU MONT-ROYAL .. tenue le 19 avril 1990. 
il a été résolu de liquider la coopérative et qu'elle soit dissoute 
conformément aux dispositions de la Loi sur les coopératives et 
de la Loi sur la liquidation des compagnies et que monsieur 
Normand Quinty soit nommé liquidateur. 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

1753 JEAN-MARIE BOUCHARD 

COOPÉRATIVE DE CONSOMMATION FRANK MARTIN 
D'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

Avis est donné que lors d'une assemblée générale spéciale des 
membres de « COOPÉRATIVE DE CONSOMMATION FRANK 
MARTIN D'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE » tenue le 26 juin 
1990. il a été résolu de liquider la coopérative et qu'elle soit 
dissoute conformément aux dispositions de la Loi sur les coopé­
ratives et de la Loi sur la liquidation des compagnies et que 
Madame Johanne Robert et messieurs Jacques Hébert et Clément 
Mercier soient nommes liquidateurs. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

1753 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Inspecteur général 
des institutions financières 

Sociétés de fiducie et les sociétés d'épargne 
— Loi sur les 

FIDUCIE CANADIENNE-ITALIENNE 
Avis est donné que l'inspecteur général des institutions finan­
cières a délivré des lettres patentes supplémentaires, en date du 
1990 06 19. à la société « FIDUCIE CANADIENNE-ITA­
LIENNE » modifiant le capital-actions en vertu de la Loi sur les 
sociétés de fiducie et les sociétés d'épargne, chapitre 95 des 
Lois du Québec de 1987 et de la Loi sur les compagnies (L.R.Q.. 
c. C-38). 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

68164 1359-0179 

Liquidation des compagnies — Loi sur la 
GESTION HUGUETTE ROY-CYR INC. 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis que 
la corporation .< GESTION HUGUETTE ROY-CYR INC. » 
constituée en vertu de la Partie IA de la Loi sur les compagnies 
en date du 1982 07 16 avec siège social au 4654. rue Roitelet. 
Rock Forest, a été dissoute le 1990 08 02 en vertu de la Loi sur 
la liquidation des compagnies. 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

68120 1859-7518 

Ministères — Avis concernant les 

Industrie, du Commerce et de la Technologie 

Heures d'affaires 

L'Exponautique 1990 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 5.3 de la Loi sur les heures 
d'affaires des établissements commerciaux (L.R.Q.. c. H-2). qu'il 
autorise les établissements commerciaux qui prendront part à 
L'Exponautique 1990. à exercer leurs activités à l'extérieur des 
périodes prévues par la loi. Cette exposition se tiendra au Vieux-
Port de Montréal, du 20 au 23 septembre 1990 inclusivement. 
Québec, le 21 juin 1990 

1752 

Le ministre de l'Industrie, 
du Commerce et de la Technologie. 

GÉRALD TREMBLAY 
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Salon de la Chasse de Montréal 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 5.3 de la Loi sur les heures 
d'affaires des établissements commerciaux (L.R.Q.. c H-2). qu'il 
autorise les établissements commerciaux qui prendront part au 
Salon de la Chasse de Montréal, à exercer leurs activités à 
l'extérieur des périodes prévues par la loi. Ce salon se tiendra 
à la place Bonaventure, du 17 au 19 août 1990 inclusivement. 
Québec, le 21 juin 1990 

Le ministre de l'Industrie, 
du Commerce et de la Technologie. 

1752 GÉRALD TREMBLAY 

Salon du ski 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 5.3 de la Loi sur les heures 
d'affaires des établissements commerciaux (L.R.Q.. c. H-2). qu'il 
autorise les établissements commerciaux qui prendront part au 
Salon du ski, à exercer leurs activités à l'extérieur des périodes 
prévues par la loi. Ce salon se tiendra à la place Bonaventure. 
du 1" au 4 novembre 1990 inclusivement. 
Québec, le 21 juin 1990 

Le ministre de l'Industrie, 
du Commerce et de la Technologie. 

1752 GÉRALD TREMBLAY 

Vieux-Montréal 
Avis d'autorisation 

Loi sur les heures et les jours d'admission dans les établissements 
commerciaux 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 13 de la Loi sur les heures 
et les jours d'admission dans les établissements commerciaux, 
qu'il autorise les établissements commerciaux situés sur le terri­
toire de la ville de Montréal connu sous le nom de Vieux-
Montréal borné par les rues Berri. de la Commune. Notre-Dame 
et McGill. à exercer leurs activités à l'extérieur des périodes 
prévues par la loi et ce. du 9 août au 31 décembre 1990 

Québec, le 9 août 1990 

Le ministre de l'Industrie, 
du Commerce et de la Technologie. 

1752 GÉRALD TREMBLAY 

Ville de Lac-Brome 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 5.3 de la Loi sur les heures 
d'affaires des établissements commerciaux (L.R.Q.. c. H-2). qu'il 
autorise les établissements commerciaux situés sur le territoire 
du secteur Knowlton de la ville de Lac-Brome à exercer leurs 
activités à l'extérieur des périodes prévues par la loi. les 
dimanches et les jours fériés, et ce. du 15 juin au 30 septembre 
1990 inclusivement. 
Québec, le 21 juin 1990 

Le ministre de l'Industrie, 
du Commerce et de la Technologie, 

1752 GÉRALD TREMBLAY 

Énergie et Ressources 

Forêts 

Contrats d'approvisionnements et d'aménagement forestier 
Avis de dépôt 

Le ministre délégué aux Forêts, monsieur Albert Côté, avise 
qu'il a procédé, conformément aux dispositions de l'article 38 
de la Loi sur les forêts, à l'enregistrement des contrats d'appro­
visionnement et d'aménagement forestier attribués aux bénéfi­
ciaires suivants: 

Éméric Bergeron & Fils limitée, usine de sciage située à 
Labelle, dont le contrai a été enregistré sous le numéro 
27190070901. le volume attribué est de 13 600 metres cubes de 
bouleau jaune. 5 500 mètres cubes de bouleau à papier. 8 100 
mètres cubes d'érables et 800 mètres cubes d'autres feuillus 
durs, l'unité d'aménagement est localisée dans les unités de 
gestion 61 et 64. telles qu'illustrées sur la carte. 

G.M. Dufour Inc., usine de sciage située à Saint-Faustin, 
dont le contrat a été enregistré sous le numéro 27290070902. 
le volume attribué est de 32 000 mètres cubes de sapin, d'épi-
nettes, de pin gris et de mélèzes. I 400 mètres cubes de bouleau 
jaune. 400 mètres cubes de bouleau à papier. I 000 mètres 
cubes de pruche. 1 100 mètres cubes d'érables et 100 mètres 
cubes d'autres feuillus durs, l'unité d'aménagement est localisée 
dans l'unité de gestion 61. telle qu'illustrée sur la carte. 

Georges-Emile Aumont, ayant une usine de sciage située à 
Sainte-Emélie-de-l'Energie, dont le contrat a été enregistré 
sous le numéro 27690070903. le volume attribué est de 3 000 
mètres cubes de sapin, d'épinettes. de pin gris et de mélèzes. 
400 mètres cubes de bouleau jaune. 200 mètres cubes de bouleau 
à papier. 300 mètres cubes d'érables et 100 mètres cubes 
d'autres feuillus durs, l'unité d'aménagement est localisée dans 
l'unité de gestion 62. telle qu'illustrée sur la carte. 

Scierie Edouard Provost et Fils Enr., usine de sciage située 
à Huberdeau, dont le contrat a été enregistré sous le numéro 
30390070904. le volume attribué est de I 300 mètres cubes de 
pruche. et 100 mètres cubes de bouleau à papier, l'unité d'amé­
nagement est localisée dans l'unité de gestion 61. telle qu'illus­
trée sur la carte. 

Bellemare & Plante Enrg., usine de sciage située à Saint-
Alexis-des-Monts, dont le contrat a été enregistré sous le 
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numéro 31490070905. le volume attribué est de 2 000 mètres 
cubes de feuillus durs sauf le bouleau jaune et le bouleau à 
papier, l'unité d'aménagement est localisée dans l'unité de 
gestion 4 1 . telle qu'illustrée sur la carte. 

Les Produits forestiers Laurentien Enr., usine de sciage située 
à L'Annonciation, dont le contrat a été enregistré sous le 
numéro 14190071001. le volume attribué est de 3 000 mètres 
cubes de sapin, d'épinettes. de pin gris et de mélèzes. 4 000 
mètres cubes de pruche et 8 000 mètres cubes de peupliers, 
l'unité d'aménagement est localisée dans les unités de gestion 
61 et 64. telles qu'illustrées sur la carte. 

Claude Forget ( 1 9 7 9 ) Inc., usine de sciage située à Saint-
Jovite, dont le contrat a été enregistré sous le numéro 
27090071201. le volume attribué est de 51 000 mètres cubes de 
sapin, d'épinettes. de pin gris et de mélèzes. 2 400 mètres 
cubes de bouleau jaune. 600 mètres cubes de bouleau à papier. 
1 800 mètres cubes d'érables et 200 mètres cubes d'autres 
feuillus, l'unité d'aménagement est localisée dans l'unité de 
gestion 61. telle qu'illustrée sur la carte. 

Les Bois Dumais Inc., usine de sciage située à Saint-Jean-de-
Matha . dont le contrat a été enregistré sous le numéro 
28490071202, le volume attribué est de 1 600 mètres cubes de 
bouleau jaune. 1 900 mètres cubes de bouleau à papier et 500 
mètres cubes d érables, l'unité d'aménagement est localisée 
dans l'unité de gestion 62. telle qu'illustrée sur la carte. 
Marcel Belleville Inc . , usine de sciage située à Saint-
Alphonse, dont le contrat a été enregistré sous le numéro 
28690071203. le volume attribué est de 4 000 mètres cubes de 
sapin, d'épinettes. de pin gris et de mélèzes, l'unité d'aména­
gement est localisée dans l'unité de gestion 62. telle qu'illustrée 
sur la carte. 

Les Maisons de Billots Jacques Larivière Inc., usine de sciage 
située à Saint-Jovite. dont le contrat a été enregistré sous le 
numéro 31090071204. le volume attribué est de 600 mètres 
cube» de sapin, d'épinettes. de pin gris et de mélèzes, l'unité 
d'aménagement est localisée dans l'unité de gestion 6 1 . telle 
qu'illustrée sur la carte. 

Foresterie Savtech Inc., usine de sciage pour la fabrication de 
palettes située à Saint-Adelphe, dont le contrat a été enre­
gistré sous le numéro 3I89O07I2O5. le volume attribué est de 
8 000 mètres cubes de feuillus durs, l'unité d'aménagement est 
localisée dans l'unité de gestion 31. telle qu'illustrée sur la 
carte. 

Barrclte-Chapais Liée, usine de sciage située à Chapais, 
dont le contrat a été enregistré sous le numéro 21590071301. 
le volume attribue est de 701 000 mètres cubes de sapin, 
d'épinettes. de pin gris et de mélèzes, l'unité d'aménagement 
est localisée dans les unités de gestion 26 et 42. telles qu'illus­
trées sur la carte. 

Les Scieries J.M. Thibault Inc., usine de sciage située à Baie-
Trinité, dont le contrat a été enregistré sous le numéro 
29590071302. le volume attribué est de 10 000 mètres cubes de 
sapin, d'épinette. de pin gris et de mélèzes, l'unité d'aména­
gement est localisée dans l'unité de gestion 94. telle qu'illustrée 
sur la carte. 

Les Scieries Dugas Inc., usine de sciage située à Pointe-aux-
Anglais. dont le contrat a été enregistré sous le numéro 
29690071303, le volume attribué est de 30 000 mètres cubes de 
.sapin, d'épinettes. de pin gris et de mélèzes, l'unité d'aména­

gement est localisée dans l'unité de gestion 94. telle qu'illustrée 
sur la carte. 

Scierie du Nord Inc., usine de sciage située à Rivière-Saint-
Jean , dont le contrat a été enregistré sous le numéro 
29890071304. le volume attribué est de 15 000 mètres cubes de 
sapin, d'épinettes, de pin gris et de mélèzes, l'unité d'aména­
gement est localisée dans l'unité de gestion 95. telle qu'illustrée 
sur la carte. 

La Scierie L.P.M. Enr., usine de sciage située à Longue-
Pointe, dont le contrat a été enregistré sous le numéro 
30890071305. le volume attribué est de 500 mètres cubes de 
sapin, d'épinettes. de pin gris et de mélèzes, l'unité d'aména­
gement est localisée dans l'unité de gestion 95. telle qu'illustrée 
sur la carte. 

I ussier & Mailloux Inc.. usine de sciage située à Saint-
Côme, dont le contrat a été enregistré sous le numéro 
28590071701, le volume attribué est de 14 000 mètres cubes de 
sapin, d'épinettes. de pin gris et de mélèzes, l'unité d'aména­
gement est localisée dans l'unité de gestion 62. telle qu'illustrée 
sur la carte. 

Les Bardeaux des Hautes Laurentides Inc.. usine de bardeaux 
située à Saint-Côme, dont le contrat a été enregistré sous le 
numéro 30090071702. le volume attribué est de 8 000 mètres 
cubes de thuya, l'unité d'aménagement est localisée dans 
l'unité de gestion 62. telle qu'illustrée sur la carte. 

Scierie Beauchesne & Dubé Inc., usine de sciage située à 
Stratford, dont le contrat a été enregistré sous le numéro 
31290071703. le volume attribué est de II 000 mètres cubes de 
sapin, d'épinettes. de pin gris et de mélèzes, l'unité d'aména­
gement est localisée dans l'unité de gestion 51. telle qu'illustrée 
sur la carte. 

Les Fabrications Ben-Mar Inc., usine de déroulage située à 
Sainte-Émélie-de-l'Énergie, dont le contrat a été enregistré 
sous le numéro 31690071704, le volume attribué est de 1 500 
mètres cubes de bouleau à papier, l'unité d'aménagement est 
localisée dans l'unité de gestion 62. telle qu'illustrée sur la 
carte. 

Cascades Port-Cartier Inc., usine de pâte située à Port-
Car t ie r , dont le contrat a été enregistré sous le numéro 
29490073101. le volume attribué est de 430 000 mètres cubes 
de sapin, d'épinettes. de pin gris et de mélèzes, l'unité d'amé­
nagement est localisée dans les unités de gestion 94 et 95. telles 
qu'illustrées sur la carte. 

Le ministre délégué aux Forêts. 
ALBERT CÔTÉ 
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Office de la langue française 

Avis de recommandation 

Conformément, à l'article 116 de la Charte de la langue fran­
çaise, avis public est donné que l'Office de la langue française, 
à sa séance du 15 juin 1990. a préconisé l'emploi des expres­
sions et mots français qui suivent: 

Liste 1. Termes recommandés et en instance de normalisation 

Les termes figurant sur cette liste sont soumis à l'enquête 
publique et pourront faire l'objet d'un avis de normalisation après 
un délai de douze mois suivant la parution du présent avis. Tout 
commentaire devra être acheminé au secrétariat de la 
Commission de terminologie. Office de la langue française. 700, 
boulevard Saint-Cyrille Est. Québec (Québec). G1R 5G7. 
Commission de terminologie de la sécurité du revenu 
promoteur de régime, n. m., promotr ice de régime, 
n. f. Personne physique ou morale qui crée ou finance un régime 
de retraite. 

Notes. - I. Les formes abrégées promoteur et promotr ice 
peuvent être également utilisées en contexte. 

2. La forme féminine ne s'utilise généralement que pour 
désigner une personne physique. 

administrateur de régime, n. m., administratrice de régime. 
n. f. Personne physique ou morale chargée du fonctionnement 
d'un régime de retraite. Anglais: plan administrator. 

Notes. - I . Les formes abrégées adminis t ra teur et 
administratrice peuvent être également utilisées en contexte. 

2. La forme féminine ne s'utilise généralement que pour 
désigner une personne physique. 

gestionnaire de caisse de retraire, n. Personne physique ou 
morale à qui est confiée la gestion financière de la caisse de 
retraite. Anglais: pension fund manager. 

Note. - La forme abrégée gestionnaire de caisse est également 
utilisée en contexte. 

Cet avis remplace l'avis de normalisation sur les termes » tiers 
gestionnaire financier » et « tierce gestionnaire financière » paru 
le 10 mai 1980. 

dépositaire de caisse de retraite, n. Personne physique ou 
morale qui a la garde de la caisse de retraite. Anglais: custodian 
of assets. 

Note. - La forme abrégée dépositaire de caisse est également 
utilisée en contexte. 

compte de retrai te immobilisé, n. m. Compte issu d'une 
convention écrite entre un établissement financier et un 
participant, destiné à recevoir des sommes provenant d'une 
caisse de retraite qui serviront uniquement à procurer des 
prestations de retraite. Anglais: locked-in retirement account, 
fonds de revenu viager, n. m. Fonds issu de la conversion d'un 
capital-retraite qui. dès sa constitution, doit servir au paiement 
de prestations de retraite payables, la vie durant, selon les 
modalités prévues par une convention écrite entre un 
établissement financier et le titulaire. Anglais: life Income fund. 

administrateur provisoire, n. m., administratrice provisoire. 
n. f. Personne physique ou morale mandatée par l'Etat pour 
assurer par intérim l'administration de tout ou partie d'un régime 
de retraite. Anglais: statutory trustee. 
Note. - La forme féminine ne s'utilise généralement que pour 
désigner une personne physique. 

Cet avis remplace les avis de recommandation sur les termes 
administrateur provisoire et administration provisoire parus le 24 
octobre 1981. 
politique de placement, n. f. Ensemble de principes servant de 
cadre au placement des fonds d'un régime de retraite. Anglais: 
investment policy. 
droits en rente, n. m. pl. Ensemble des engagements d'un 
régime de retraite à l'égard d'un participant, exprimés en rente. 
Anglais: accrued pension benefits. 
droits en capital, n. m. pl. Ensemble des engagements d'un 
régime de retraite à l'égard d'un participant, exprimés en 
capital. Anglais: accrued capital benefits. 

Le secrétaire de l'Office de la langue française. 
1750 GILLES-L. RACINE 

Office des professions du Québec 
Avis de révocation d e permis 

Avis de radiation permanente 

L'Office des professions du Québec donne avis, par les pré­
sentes, conformément à l'article 182 du Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) que le Bureau de la corporation professionnelle 
des médecins du Québec a radié, de façon permanente, le 
docteur Nurul I. Choudhury du tableau de la corporation, en vertu 
d'une décision rendue le 25 octobre 1989. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec. 

68207 THOMAS J. MULCAIR 

L'Office des professions du Québec donne avis, par les pré­
sentes, conformément à l'article 182 du Code des professions 
(L.R.Q.. c. C-26) que le Comité de discipline du Barreau du 
Québec a révoqué le permis de monsieur Yvon Descoteaux, en 
vertu d'une décision rendue le 23 mai 1990. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec. 

68208 THOMAS J. MULCAIR 

Protection du territoire agricole — 
Loi sur la 

Divers 

Municipalité régionale de comté de Charlevoix-Est 

Entrée en vigueur d'un décret concernant la révision de zones 
agricoles 
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Prenez avis, conformément aux dispositions des articles 69.3 et 
53 de la Loi sur la protection du territoire agricole '(L.R.Q., c. 
P-41.1). que le gouvernement du Québec a approuvé en date du 
8 août 1990. par le décret numéro 1119-90. les plans concernant 
la révision de la zone agricole des corporations municipales 
membres de la municipalité régionale de comté de Charlevoix-
Est. 

Ce décret entre en vigueur à la date de la publication du présent 
avis à la Gazelle officielle du Québec. 

Les plans ainsi approuvés et les corporations municipales visées 
sont les suivants: 

Plans Corporations municipales 

8.0-97530 Baie-Sainte-Catherine (SD) 
8.0-11200 Cap à-l'Aigle (VL) 
8.0-11480 Clermont (V) 
8.0-11350 La Malbaie (V) 
8.0-11580 Noire-Dame-des-Monts (SD) 
8.0-11300* Pointeau-Pic (VL) 
8.0-11250 Rivière-Malbaie (SD) 
8.0-11420 Sainte-Agnès (P) 
8.0-11500 Saint-Aimé-des-Lacs (SD) 
8.0-11150 Saint-Fidèle-de-Monl-Murray (P) 
8.0-11390 Saint-lrénée (P) 
8.0-11110* Saint-Siméon (VL) 
8.0-11120 Saint-Siméon (P) 
8.0-11900' Territoires non organisés 

* municipalités dont la zone agricole ne retient aucun lot 

1755 
Le président. 

JEAN PROTEAU 

Municipalité régionale de comté du Bas-Richelieu 

Entrée en vigueur d'un décret concernant la révision de zones 
agricoles 

Prenez avis, conformément aux dispositions des articles 69.3 el 
53 de la Loi sur la protection du territoire agricole (L.R.Q.. c. 
P-4I.I). que le gouvernement du Québec a approuvé en date du 
8 août 1990. par le décret numéro 1118-90. les plans concernant 
la révision de la zone agricole des corporations municipales 
membres de la municipalité régionale de comté du Bas-Riche­
lieu. 

Ce décret entre en vigueur à la date de la publication du présent 
avis à la Gazelle officielle du Québec. 

Les plans ainsi approuvés et les corporations municipales visées 
sont les suivants: 

Plans Corporations municipales 

8.0-50180 Massueville (VL) 
8.0-50200 Saint-Aimé (P) 
8.0-50780 Sainte-Anne-de-Sorel (P) 
8.0-42380 Saint-David (P) 
8.0-42720 Saint-Gérard-Majella (P) 
8.0-50650* Saint-Joseph-de-Sorel (V) 
8.0-42780 Saint-Michel-d'Yamaska (P) 
8.0-50320 Saint-Ours (V) 
8.0-50360 Saint-Ours (P) 
8.0-50750 Saint-Pierre-de-Sorel (P) 
8.0-50550 Saint-Robert (P) 
8.0-50400 Saint-Roch-de-Richelieu (P) 
8.0-50500 Sainte-Victoire-de-Sorel (P) 
8.0-50700 Sorel (V) 

8.0-50600 Tracy (P) 
8.0-42760 Yamaska (VL) 
8.0-42740 Yamaska-Est (VL) 

* municipalité dont la zone agricole ne relient aucun lot 

1755 

Le président. 
JEAN PROTEAU 

Municipalité régionale de D'Autray 

Entrée en vigueur d'un décret concernant la révision de zones 
agricoles 

Prenez avis, conformément aux dispositions des articles 69.3 et 
53 de la Loi sur la protection du territoire agricole (L.R.Q.. c. 
P-41.1 ). que le gouvernement du Québec a approuvé en date du 
8 août 1990. par le décret numéro 1120-90. les plans concernant 
la révision de la zone agricole des corporations municipales 
membres de la municipalité régionale de comté de D'Autray. 
Ce décret entre en vigueur à la date de la publication du présent 
avis à la Gazelle officielle du Québec. 

Les plans ainsi approuvés el les corporations municipales visées 
sont les suivants: 

Plans Corporations municipales 

8.0-49220 Berlhiervillc (V) 
8.0-49200 Lanoraie-d'Autray (SD) 
8.0-49120* Lavaltrie (VL) 
8.0-49280 La Visitation-de-l'Ile-Dupas (SD) 
8.0-49140 Saint-Antoine-de-Lavaltrie (P) 
8.0-49320 Saint-Barthélemy (P) 
8.0-49500 Saint-Charles-de-Mandeville (SD) 
8.0-58460 Saint-Cléophas (P) 
8.0-49360 Saint-Cuthbert (P) 
8.0-47320 Saint-Didace (P) 
8.0-58420 Sainte-Elisabeth (P) 
8.0-49400* Saint-Gabriel (V) 
8.0-49450 Saint-Gabriel-de-Brandon (P) 
8.0-49240 Sainte-Geneviève-de-Berthier (P) 
8.0-49270 Saint-Ignace-de-Loyola (P) 
8.0-49180 Saint-Joseph-de-Lanoraie (P) 
8.0-49380 Saint-Norbert (P) 
8.0-58110 Saint-Thomas (P) 
8.0-49340 Saint-Viateur (P) 

* municipalités dont la zone agricole ne retient aucun lot 

1755 
Le président. 

JEAN PROTEAU 

Municipalité régionale de comté de Franches illc 

Entrée en vigueur d'un décret concernant la révision de zones 
agricoles 

Prenez avis, conformément aux dispositions des articles 69.3 et 
53 de la Loi sur la protection du territoire agricole (L.R.Q.. c. 
P-41.1 ). que le gouvernement du Québec a approuvé en date du 
8 août 1990. par le décret numéro 1121-90. les plans concernant 
la révision de la zone agricole des corporations municipales 
membres de la municipalité régionale de comté de Francheville. 
Ce décret entre en vigueur à la dale de la publication du présent 
avis à la Gazelle officielle du Québec. 

Les plans ainsi approuvés et les corporations municipales visées 
sont les suivants: 



3752 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 25 août 1990. 122e année. n° 34 

Plans Corporations municipales 
8.0-32160 Batiscan (SD) 
8.0-32280* Cap-de-la-Madeleinc (V) 
8.0-32230 Champlain (SD) 
8.0-43200 Poime-du-Lac (SD) 
8.0-32120 Sainte-Anne-de-la-Pérade (SD) 
8.0-43400 Saint-Étienne-des-Grès (P) 
8.0-32180 Sainie-Geneviève-de-Batiscan (P) 
8.0-32310 Sainl-Louis-de-France (P) 
8.0-32200 Saint-Luc (P) 
8.0-32260 Sainte-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine (SD) 
8.0-32330 Saint-Maurice (P) 
8.0-32400 Saint-Narcisse (P) 
8.0-32150 Saint-Prosper (P) 
8.0-32420 Saint-Stanislas (SD) 
8.0-43140 Trois-Rivières (V) 
8.0-43120 Trois-Rivières-Ouest (V) 

* municipalité dont la zone agricole ne retient aucun lot 

1755 
Le président. 

JEAN PROTEAU 

Municipalité régionale de comté de Joliette 

Entrée en vigueur d'un décret concernant la révision de zones 
agricoles 

Prenez avis, conformément aux dispositions des articles 69.3 et 
53 de la Loi sur la protection du territoire agricole (L.R.Q., c. 
P-41.1), que le gouvernement du Québec a approuvé en date du 
8 août 1990, par le décret numéro 1122-90. les plans concernant 
la révision de la zone agricole des corporations municipales 
membres de la municipalité régionale de comté de Joliette. 

Ce décret entre en vigueur à la date de la publication du présent 
avis à la Gazette officielle du Québec. 

Les plans ainsi approuvés et les corporations municipales visées 
sont les suivants: 

Plans 

8.0-58150 
8.0-58240 
8.0-58400 
8.0-58260 
8.0-58200 
8.0-58310 
8.0-58280 
8.0-58370 
8.0-58130 
8.0-58220 
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Corporations municipales 

Crabtree (VL) 
Joliette (V) 
Notre-Dame-de-Lourdes (P) 
Notre-Dame-des-Prairies (P) 
Sacré-Coeur-de-Jésus (P) 
Saint-Ambroise-de-Kildare (P) 
Saint-Charles-Borromée (SD) 
Sainte-Mélanie (P) 
Saint-Paul (SD) 
Saint-Pierre (VL) 

Le président. 
JEAN PROTEAU 

Municipalité régionale de comté de La Côte-de-Gaspé 

Entrée en vigueur d'un décret concernant la révision de zones 
agricoles 

Prenez avis, conformément aux dispositions des articles 69.3 et 
53 de la Loi sur la protection du territoire agricole (L.R.Q., c. 
P-41.1). que le gouvernement du Québec a approuvé en date du 
8 août 1990. par le décret numéro 1123-90. les plans concernant 
la révision de la zone agricole des corporations municipales 
membres de la municipalité régionale de comté de La Côte-de-
Gaspé. 

Ce décret entre en vigueur à la date de la publication du présent 
avis à la Gazette officielle du Québec. 
Les plans ainsi approuvés et les corporations municipales visées 
sont les suivants: 

Plans Corporations municipales 

8.0-02650* Cloridorme (CT) 
8.0-02500* Gaspé (V) 
8.0-02750* Grande-Vallée (SD) 
8.0-03200* Murdochville (V) 
8.0-02700* Petite-Vallée (SD) 
8.0-02919* Territoires non organisés 

* municipalités dont la zone agricole ne retient aucun lot 

1755 

Le président. 
JEAN PROTEAU 

Municipalité régionale de comté de la Haute-Yamaska 

Entrée en vigueur d'un décret concernant la révision de zones 
agricoles 

Prenez avis, conformément aux dispositions des articles 69.3 et 
53 de la Loi sur la protection du territoire agricole (L.R.Q.. c. 
P-41.1). que le gouvernement du Québec a approuvé en date du 
8 août 1990. par le décret numéro 1124-90. les plans concernant 
la révision de la zone agricole des corporations municipales 
membres de la municipalité régionale de comté de la Haute-
Yamaska. 

Ce décret entre en vigueur à la date de la publication du présent 
avis à la Gazette officielle du Québec. 

Les plans ainsi approuvés et les corporations municipales visées 
sont les suivants: 

Plans Corporations municipales 

8.0-38780 Bromont (V) 
8.0-39240 Granby (V) 
8.0-39280 Granby (CT) 
8.0-39340* Roxton Pond (VL) 
8.0-39360 Roxton Pond (P) 
8.0-39260 Saint-Alphonse (P) 
8.0-39320 Sainte-Cécile-de-Milton (CT) 
8.0-39380 Saint-Joachim-de-Shefford (P) 
8.0-39200 Shefford (CT) 
8.0-39180 Warden (VL) 
8.0-39160 Waterloo (V) 

* municipalité dont la zone agricole ne retient aucun lot 

1755 
Le président, 

JEAN PROTEAU 

Municipalité régionale de comté des Pays-d'en-Haut 

Entrée en vigueur d'un décret concernant la révision de zones 
agricoles 

Prenez avis, conformément aux dispositions des articles 69.3 et 
53 de la Loi sur la protection du territoire agricole (L.R.Q.. c. 
P-41.1), que le gouvernement du Québec a approuvé en date du 
8 août 1990. par le décret numéro 1125-90. les plans concernant 
la révision de la zone agricole des corporations municipales 
membres de la municipalité régionale de comté des Pays-d'en-
Haut. 

Ce décret entre en vigueur à la date de la publication du présent 
avis à la Gazette officielle du Québec. 
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Les plans ainsi approuvés el les corporations municipales visées 
sont les suivants: 

Plans Corporations municipales 
8.0-61480* Entrelacs (SD) 
8.0-63570* Estérel (V) 
8.0-74440* Lac-des-Seize-îles (SD) 
8.0-63450* Mont-Rolland (VL) 
8.0-74620* Morin Heights (SD) 
8.0-63460* Piedmont (SD) 
8.0-63510* Sainte-Adèle (V) 
8.0-74660* Saint-Adolphe-d'Howard (SD) 
8.0-63390* Sainte-Anne-des-Lacs (P) 
8.0-63580* Sainte-Marguenite-du-Lac-Masson (P) 
8.0-63440* Saint-Sauveur (P) 
8.0-63420* Saint-Sauveur-des-Monts (VL) 
8.0-74460* Wentworth-Nord (SD) 

* municipalités dont la zone agricole ne retient aucun lot 

1755 
Le président. 

JEAN PROTEAU 

Municipalité régionale de comté de Rimouski-Nelgette 

Entrée en vigueur d'un décret concernant la révision de zones 
agricoles 

Prenez avis, conformément aux dispositions des articles 69.3 et 
53 de la Loi sur la protection du territoire agricole (L.R.Q.. c. 
P-41.1 ). que le gouvernement du Québec a approuvé en date du 
8 août 1990, par le décret numéro 1126-90. les plans concernant 
la révision de la zone agricole des corporations municipales 
membres de la municipalité régionale de comté de Rimouski-
Neigette. 

Ce décret entre en vigueur à la date de la publication du présent 
avis à la Gazette officielle du Québec. 

Les plans ainsi approuvés et les corporations municipales visées 
sont les suivants: 

Plans Corporations municipales 
8.0-07250* Esprit-Saint (SD) 
8.0-07240 La Trinilé-des-Monts 
8.0-07660 Le Bic (SD) 
8.0-07360 Mont-Lebel (SD) 
8.0-07560 Pointe-au-Père (V) 
8.0-07580 Rimouski (V) 
8.0-07570 Rimouski-Est (VL) 
8.0-07550 Saint-Anaclet-de-Lessard (P) 
8.0-07620 Sainte-Blandine (P) 
8.0-07700 Saint-Eugène-de-Ladrière (P) 
8.0-07680 Saint-Fabien (P) 
8.0-07370 Saint-Marcellin (P) 
8.0-07350 Saint-Narcisse-de-Rimouski (P) 
8.0-07600 Saint-Odile-sur-Rimouski (P) 
8.0-07640 Saint-Valérien (P) 
8.0-07929* Territoires non organisés 
8.0-07970* Territoires non organisés 

* municipalités dont la zone agricole ne retient aucun lot 

Municipalité régionale de comté de Rouville 

Entrée en vigueur d'un décret concernant la révision de zones 
agricoles 

Prenez avis, conformément aux dispositions des articles 69.3 et 
53 de la Loi sur la protection du territoire agricole (L.R.Q.. c. 
P-4I.I). que le gouvernement du Québec a approuvé en date du 
8 août 1990. par le décret numéro 1127-90. les plans concernant 
la révision de la zone agricole des corporations municipales 
membres de la municipalité régionale de comté de Rouville. 

Ce décret entre en vigueur à la date de la publication du présent 
avis à la Gazette officielle du Québec. 

Les plans ainsi approuvés et les corporations municipales visées 
sont les suivants: 

Plans 
8.0-52120 
8.0-52400 
8.0-52480 
8.0-52440 
8.0-52360 
8.0-52160 
8.0-52320 
8.0-52240 
8.0-52280 
8.0-52600 
8.0-52420 
8.0-52550 
8.0-52380 
8.0-52200 

1755 

Corporations municipales 
L'Ange-Gardien (VL) 
Marieville (V) 
Notre-Dame-de-Bon-Secours (SD) 
Richelieu (V) 
Rougemont (VL) 
Saint-Ange-Gardien (P) 
Sainte-Angèle-de-Monnoir (P) 
Saint-Césaire (V) 
Saint-Césaire (P) 
Saint-Jean-Baptiste (P) 
Sainte-Marie-de-Monnoir (P) 
Saint-Mathias-sur-Richelieu (P) 
Saint-Michel-de-Rougemont (P) 
Saint-Paul-d'Abbotsford (P) 

Le président. 
JEAN PROTEAU 

1755 

Le président. 
JEAN PROTEAU 

Municipalité régionale de comté de Sherbrooke 

Entrée en vigueur d'un décret concernant la révision de zones 
agricoles 

Prenez avis, conformément aux dispositions des articles 69.3 et 
53 de la Loi sur la protection du territoire agricole (L.R.Q., c. 
P-41.1), que le gouvernement du Québec a approuvé en date du 
8 août 1990. par le décret numéro 1128-90. les plans concernant 
la révision de la zone agricole des corporations municipales 
membres de la municipalité régionale de comté de Sherbrooke. 

Ce décret entre en vigueur à la date de la publication du présent 
avis à la Gazette officielle du Québec. 

Les plans ainsi approuvés et les corporations municipales visées 
sont les suivants: 

Plans Corporations municipales 
8.0-36200 Ascot (SD) 
8.0-36400 Deauville (VL) 
8.0-36300 Fleurimont (SD) 
8.0-36150 Lennoxville (V) 
8.0-36500 Rock Forest (V) 
8.0-36600 Saint-Élie-d'Orford (P) 
8.0-36350* Sherbrooke (V) 
8.0-25440 Waterville (V) 

* municipalité dont la zone agricole ne retient aucun lot 

1755 
Le président. 

JEAN PROTEAU 
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Municipalité régionale de comté de Vaudreuil-Soulanges 

Entrée en vigueur d'un décret concernant la révision de zones 
agricoles 

Prenez avis, conformément aux dispositions des articles 69.3 et 
53 de la Loi sur la protection du territoire agricole (L.R.Q., c. 
P-41.1 ), que le gouvernement du Québec a approuvé en date du 
8 août 1990. par le décret numéro 1129-90. les plans concernant 
la révision de la zone agricole des corporations municipales 
membres de la municipalité régionale de comté de Vaudreuil-
Soulanges. 

Ce décret entre en vigueur à la date de la publication du présent 
avis à la Gazette officielle du Québec. 

Les plans ainsi approuvés et les corporations municipales visées 
sont les suivants: 

Plans Corporations municipales 
8.0-71300 Coteau-du-Lac (SD) 
8.0-71420* Coteau-Landing (VL) 
8.0-71370 Coteau-Station (VL) 
8.0-72230* Dorion (V) 
8.0-72360 Hudson (V) 
8.0-71200 Les Cèdres (SD) 
8.0-72310* L'île-Cadieux (V) 
8.0-72150* L'ile-Perrot (V) 
8.0-72130 Notre-Dame-de-l'île-Perrot (P) 
8.0-72180* Pincourt (V) 
8.0-71120 Pointe-des-Cascades (VL) 
8.0-72780 Pointe-Fortune (VL) 
8.0-72680 Rigaud (V) 
8.0-71550 Rivière-Beaudette (SD) 
8.0-71350 Saint-Clet (SD) 
8.0-72460 Sainte-Justine-de-Newton (P) 
8.0-72400 Saint-Lazare (P) 
8.0-72720 Sainte-Madeleine-de-Rigaud (P) 
8.0-72510 Sainte-Marthe (SD) 
8.0-71740 Saint-Polycarpe (SD) 
8.0-71780 Saint-Télesphore (P) 
8.0-71470 Saint-Zotique (VL) 
8.0-72210* Terrasse-Vaudreuil (SD) 
8.0-72580 Très-Saint-Rédempteur (P) 
8.0-72260 Vaudreuil (V) 
8.0-72300* Vaudreuil-sur-le-Lac (VL) 

* municipalités dont la zone agricole ne relient aucun lot 

1755 

Le président. 
JEAN PROTEAU 
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Renseignement sur les compagnies — Loi concernant les 

Repr ise d 'existence — Avis d e 

La ministre déléguée aux Finances donne avis qu'elle a délivré un certificat de reprise d'existence à chacune des corporations suivantes: 

Dénomination sociale Date de délivrance Dispositions 
du certificat particulières 

1469-9078 
ASSOCIATION DE PROFESSIONNELS ET 1990 07 17 Aucune 
D'HOMMES D'AFFAIRES CANADIENS-UKRAINIENS 
1855-6464 
ASSOCIATION DES ÉTUDIANTS EN PHARMACIE 
DE L'UNIVERSITÉ LAVAL 
1252-5457 
L'ASSOCIATION DES MARCHANDS DÉTAILLANTS 
DU CANADA-QUÉBEC. INC. 
1457-9064 
ASSOCIATION DES SCOUTS DU CANADA 
DISTRICT D'ABITIBl GROUPE DE 
CHIBOUGAMAU 
1268-1102 
L'ASSOCIATION RÉCRÉATIVE DE 
ST-JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE INC. 
1646-2947 
CENTRE D'INITIATION AUX LOISIRS 
DE LAVAL 
1358-9742 
CLUB NAUTIQUE DE NEW RICHMOND INC 
1473-9171 
CLUB RICHELIEU SOULANGES INC 
1339-0828 
CLUB ST-ZÉNON INC. 
1316-2540 
LE CONSEIL DES ÉDUCATEURS NOIRS DU QUÉBEC 
INC. 
1126-9628 
GLO-HILL CORP. 

1360-9805 
LES PROPRIÉTAIRES RÉSIDANTS DE LA 
MUNICIPALITÉ DE VAL-MORIN INC. 
1307-2509 
SERVICES DE NAVIGATION AÉRIENNE 
ARSENAULT INC. 

1749 

Services de santé et les services 
sociaux — Loi sur les 
CENTRE DE RÉADAPTATION DES ÎLES 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (L.R.Q.. c. S-5). il a accordé des lettres patentes supplé­
mentaires, en date du 1990 07 26. à la corporation « CENTRE 
DE TRAVAIL ET DE TRANSITION DES ILES - changeant sa 

1990 07 10 

1990 07 13 

1990 07 10 

1990 07 10 

1990 07 13 

1990 07 10 

1990 07 09 

1990 07 10 

1990 07 19 

1990 07 13 

1990 07 13 

1990 07 13 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

La dénomination sociale 
de la corporation 
est changée en celle de: 
CORPORATION GLO-HILL 
GLO-HILL CORPORATION 

Aucune 

Aucune 

La ministre déléguée aux Finances, 
LOUISE ROBIC 

dénomination sociale en celle de « CENTRE DE RÉADAPTA­
TION DES ILES ». 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

1736 1461-5264 
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Syndicats professionnels — Loi sur les 
SYNDICAT PROFESSIONNEL DES INFIRMIÈRES ET 
INFIRMIERS AUXILIAIRES DU LAC-MÉGANTIC 
La formation d'une association sous le nom de « SYNDICAT 
PROFESSIONNEL DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS 
AUXILIAIRES DU LAC-MÉGANTIC » pour l 'étude, la 
défense et le développement des intérêts économiques, sociaux 
et moraux de ses membres, a été autorisée en date du 
1990 08 03. 

Le siège principal de l'association est au 3589, Laval, Lac-
Mégantic, district judiciaire de Saint-François. 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

68121 2751-1336 

g) le cabanon à jardin. » 

La mise à prix est fixée à 22 166,25 $. soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale, que l'adjudicataire devra verser au shérif, 
en argent ou par chèque visé à l'ordre du shérif du district de 
Longueuil, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Laprairie. 214. rue Saint-Ignace. La Prairie. QC. le DIXIÈME 
jour d'OCTOBRE 1990 à TREIZE heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
ELIZABETH S. GOBEILLE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Longueuil. le 7 août 1990 68209 

Vente par licitation 

Longueuil 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Longueuil 
Nos 505-05-000827-896 

505-18-000016-907 

RlTA DULUDE. résidant et domiciliée au 646, Grand-Rang, 
Saint-Michel-de-Napierville, district d'Iberville, partie demande­
resse, contre GUY POISSANT, résidant et domicilié au 10. rue 
Circé. ville de Delson. district de Longueuil. partie défenderesse, 
et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de 
Laprairie. mis en cause. 

« Un emplacement situé en la ville de Delson, division d'enregis­
trement de Laprairie, ayant front sur la rue Circé, désigné au 
cadastre officiel de la paroisse de Saint-Constant, sous le numéro 
cent soixante-quinze de la subdivision du lot originaire numéro 
cent cinquante (150-175); avec une maison y érigée, portant le 
numéro d'immeuble 10 de ladite me Circé. circonstances et 
dépendances. Tel que le tout se trouve actuellement, avec toutes 
les servitudes actives et passives, apparentes ou occultes attachées 
audit emplacement et notamment, sujet à la servitude en faveur 
d'Hydro-Québec et Bell Canada, créée aux termes de l'acte 
enregistré au bureau de la division d'enregistrement de Laprairie, 
sous le numéro 208585. 

Sont compris dans la présente vente: 

a) tous les appareils d'éclairage et de contrôle électrique fixés 
de façon permanente; 

b) toutes les installations permanentes de chauffage; 

c) les electroliers; 

d) les tapis mur à mur: 

e) la hotte au dessus de la cuisinière; 

fl le réflecteur sur rail; et 

Ventes par shérif 

AVIS PUBLIC est. par la présente, donné que les terres et 
héritages sous-mentionnés ont été saisis et seront vendus aux 
temps et lieux respectifs mentionnés plus bas. 

Beauharnois 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Beauharnois 
Nos 760-18-000034-901 

760-05-000054-906 

CAISSE POPULAIRE SACRÉ COEUR DE VALLEYFIELD, 
corporation légalement constituée, ayant siège social au 222, 
me Saint-Laurent. Valleyfield. district de Beauharnois. J6S 5J4. 
partie demanderesse, contre PAVLOS KOTTAS, domicilié et 
résidant au 12093, Cléophas-Soucy, Montréal, district de Mont­
réal, H3M 1J2. partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR 
de la division d'enregistrement de Châteauguay, ayant siège 
social au 164. Saint-Joseph, Sainte-Martine, JOS IV0. mis en 
cause. 

« Un emplacement situé dans la municipalité du village d'Orms-
town et composé d'une partie du lot connu et désigné sous le 
numéro treize de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro soixante-dix-huit (ptie 78-13). aux plan et livre de renvoi 
officiels de la paroisse de Saint-Malachie, division d'enregistre­
ment de Châteauguay. mesurant quatre-vingt-trois pieds et treize 
centièmes de pied (83.13 pi) de largeur (limites nord-est et sud-
ouest), sur une profondeur de cent six pieds et huit dixièmes de 
pied (106.8 pi) (limites nord-ouest et sud-est) et contenant en 
superficie huit mille huit cent soixante-dix-huit pieds carrés 
(8 878 pi1). Ledit emplacement est borné comme suit: en front, 
vers le nord-est. par le chemin public (rue Church), vers le nord-
ouest par une partie du lot numéro 78-14 (rue McNeil), vers le 
sud-est par une partie du lot numéro 78-12 et enfin, vers le sud-
ouest par une autre partie dudit lot numéro 78-13. Les dimensions 
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ci-dessus mentionnées sont en mesures anglaises et plus ou 
moins-, avec la bâtisse portant les numéros 55, 57 et 59 de la 
rue Church et les numéros 82, 84. 86 et 88 de la rue McNeil, et 
les autres dépendances y érigées. Tel que le tout se trouve 
actuellement, sans exception ni réserve de la part de l'emprun­
teur, avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou 
occultes attachées audit immeuble. » 

La mise à prix a été fixée à 41 681.25 $, soit 2 5 % de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation munici­
pale de la municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi 
sur la fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent 
ou par chèque visé à l'ordre du ministre des Finances, au 
moment de l'adjudication. 

i 
Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Châteauguay, 164. Saint-Joseph. Sainte-Martine, le NEUVIÈME 
jour d'OCTOBRE 1990 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
GILBERT FOREST 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Valleyfield. le 31 juillet 1990 68212 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Beauharnois 
Nos 760-18-000028-903 

5O0-O2-O07632-9O9 

LES IMMEUBLES HOUSEHOLD LTÉE. corporation légale­
ment constituée, ayant son siège social dans la cité de Toronto, 
province d'Ontario et un bureau au 5100, rue Sherbrooke Est. 
bureau 503, Montréal, province de Québec, partie demanderesse, 
contre JOHN DESMOND, domicilié et résidant au 87, rue 
Langlois. Châteauguay, et GLORIA LYNCH, domiciliée et rési­
dant au 87, Langlois, Châteauguay, province de Québec, partie 
défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregis­
trement de Châteauguay. 164. Saint-Joseph. Sainte-Martine, QC, 
mis en cause. 

« Un certain emplacement situé en la ville de Châteauguay, 
connu et désigné comme étant le lot numéro trois cent soixante-
dix de la subdivision officielle du lot originaire numéro cin­
quante-trois (53-370), aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de Saint-Joachim-de-Châteauguay, mesurant soixante 
pieds (60 pi) de largeur par quatre-vingt-douze pieds et trente-
quatre centièmes de pied (92,34 pi) de longueur dans sa ligne 
sud-est et quatre-vingt-douze pieds et soixante-cinq centièmes de 
pied (92,65 pi) dans sa ligne nord-ouest, contenant en superficie 
cinq mille cinq cent quarante-neuf pieds carrés et sept dixièmes 
(5 549,7 pi 1), mesures anglaises et plus ou moins; avec une 
bâtisse y dessus érigée portant le numéro 87, rue Langlois en 
ladite ville de Châteauguay. Tel que le tout se trouve présente­
ment, avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou 
occultes attachées audit immeuble, sans exception ni réserve 
d'aucune sorte de la part de l'emprunteur. » 

La mise à prix est fixée à 39 758,00 $, soit 50 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives. 

L'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du ministre des Finances, au moment de l'adjudi­
cation, soit 19 879,00 $, représentant 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la muni­
cipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Châteauguay, 164, Saint-Joseph, Sainte-Martine, le DEUXIÈME 
jour d'OCTOBRE 1990 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
ROGER LEDUC 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Valleyfield. le 24 juillet 1990 68213 

Montréal 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-012453-898 

lo6331 CANADA INC.. corps politique et incorporé selon la 
loi, ayant son bureau principal et sa place d'affaires au 20576. 
route Lakeshore en la ville de Baie-d'Urfé. district de Montréal, 
partie demanderesse, contre THOMAS LAGENDYK. homme 
d'affaires, et 100730 CANADA INC.. tous deux faisant affaires 
au 4. Pointe-Caron. Baie-d'Urfé, parties défenderesses, et LE 
RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en cause. 

« Un emplacement faisant front à la rue Louis-Sicard dans la 
ville de Saint-Léonard, mesurant deux cent vingt-sept pieds de 
largeur de front, deux cent vingt et un pieds et trois dixièmes de 
largeur en arrière par une profondeur de trois cent vingt-deux 
pieds et quinze centièmes sur le côté sud-ouest et une profon­
deur de trois cent dix-huit pieds et quatre-vingt-quatre centièmes 
sur le côté nord-est, représentant une superficie totale de 
soixante et onze mille huit cent soixante-deux pieds carres, 
mesures anglaises, étant une partie de la subdivision numéro, 
sept du lot originaire numéro quatre cent neuf (ptie 409-7), aux 
plan et devis officiels du cadastre de la paroisse du Sault-au-
Récollet. borné de front, du côté sud-est. par la rue Louis-
Sicard; en arrière, du côté nord-ouest, par la partie du lot 
numéro 409-7 telle que ci-après vendue el décrite, du côté 
sud-ouest partiellement par la subdivision numéro dix-neuf du lot 
originaire numéro quatre cent huit (408-19) et partiellement par 
une partie non subdivisée dudit lot originaire numéro quatre cent 
huit (ptie 408) du même cadastre, et du côté nord-est partielle­
ment par une autre partie dudit lot numéro 409-7 et partiellement 
par une partie de la subdivision numéro un du lot originaire 
numéro quatre cent neuf (ptie 409-1) du même cadastre; et 

Un autre emplacement étant une partie de la subdivision numéro 
sept du lot originaire numéro quatre cent neuf (ptie 409-7), aux 
plan et devis officiels du cadastre de la paroisse de Sault-au-
Récollet, mesurant deux cent vingt et un pieds et trois dixièmes 
sur son côté sud-est, deux cent dix-huit pieds et cinq dixièmes 
sur son côté nord-ouest par une profondeur de cent quatre-vingt-
deux pieds et quatre dixièmes sur son côté sud-ouest et une 
profondeur de cent quatre-vingt-cinq pieds et soixante-six cen­
tièmes sur son côté nord-est. représentant une superficie totale 
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de quarante mille quatre cent soixante-cinq pieds carrés, mesures 
anglaises, borné sur son côté sud-est par la partie ci-avant 
décrite et vendue du lot 409-7, sur son côté nord-ouest partiel­
lement par une partie du même lot 409-7. actuellement propriété 
de A. Croteau & Fils Inc. ou représentants et partiellement par 
une autre partie dudit lot 409-7. actuellement propriété de 
Canada Starch Company Limitée ou représentants, sur son côté 
sud-ouest partiellement par la subdivision numéro quinze du lot 
originaire numéro quatre cent huit (408-15) et partiellement par 
une partie de la subdivision numéro douze du lot originaire 
numéro quatre cent huit (ptie 408-12) du même cadastre, sur son 
côté nord-est par une partie de la subdivision numéro un du lot 
originaire numéro quatre cent neuf (ptie 409-1) du même 
cadastre; avec bâtisse dessus construite, circonstances et dépen­
dances, portant le numéro d'immeuble 6767, rue Louis-Sicard à 
Saint-Léonard. 

Tel que le tout se trouve présentement avec tous les droits, 
circonstances et dépendances. » 

La mise à prix est fixée à 176 268.00 $, soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice de 
Montréal. 10. rue Saint-Antoine Est. local 3.03. le JEUDI 
VINGT-SEPTIÈME jour de SEPTEMBRE 1990 à QUATORZE 
heures. 

Le shérif adjoint. 
MARYSE CÔTÉ 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 9 août 1990 68216 

Québec 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-002223-902 
C.P.Q. 200-02-000237-901 
S. 200-18-000100-907 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ÉMILE, 16. 
rue du Collège, Saint-Émile. QC. demanderesse, contre L'IRO­
QUOIS DE LA PLACE INC. (Hôtel Iroquois (1968) Inc.). 
corporation légalement constituée, dont l'adresse est inconnue, 
et LE CURATEUR PUBLIC. 1001. route de l'Église. Sainte-
Foy, QC. en sa qualité d'administrateur provisoire des biens 
délaissés par les compagnies dissoutes « Chatel Inc. » et « Club 
Athlétique Champlain Liée », défendeurs. 
« Un emplacement sis et situé dans la municipalité de Saint-
Émile. connu et désigné comme étant les lots 1141-1-8 el I K i ­
ll du cadastre officiel de la paroisse de Saint-Ambroise de la 
Jeune Lorette; sans bâtisse. » 

La mise à prix est fixée à onze dollars et dix cents (11.10$). 
soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'éva­
luation de la municipalité, multipliée par le facteur établi pour 

ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que l'adjudica­
taire devra verser au shérif de Québec, en argent ou par chèque 
visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, 
boulevard Jean-Lesage, bureau RC-32, Québec, le VINGT-HUIT­
IÈME jour de SEPTEMBRE 1990 à NEUF heures. 
« Un emplacement sis et situé dans la municipalité de Saint-
Émile. connu et désigné comme étant les lots 1140-6 et 1141-
1-7 du cadastre officiel de la paroisse de Saint-Ambroise de la 
Jeune Lorette; sans bâtisse. » 

La mise à prix est fixée â onze dollars et dix cents (11,10$). 
soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'éva­
luation de la municipalité, multipliée par le facteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que l'adjudica­
taire devra verser au shérif de Québec, en argent ou par chèque 
visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 300. 
boulevard Jean-Usage, bureau RC-32, Québec, le VINGT-HUIT­
IÈME jour de SEPTEMBRE 1990 à NEUF heures TRENTE. 

« Un emplacement sis et situé dans la municipalité de Saint-
Émile. connu et désigné comme étant le lot 1139-4 du cadastre 
officiel de la paroisse de Saint-Ambroise de la Jeune Lorette; sans 
bâtisse. » 

La mise â prix est fixée à trente dollars et cinquante-deux cents 
(30.52 $), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, 
boulevard Jean-Usage, bureau RC-32, Québec, le VINGT-HUIT­
IÈME jour de SEPTEMBRE 1990 à DIX heures. 

« Un emplacement sis et situé dans la municipalité de Saint-
Émile. connu et désigné comme étant les lots 1143-5 et 1144-
4 du cadastre officiel de la paroisse de Saint-Ambroise de la Jeune 
Urette: sans bâtisse. » 

La mise à prix est fixée â soixante-trois dollars et quatre-vingt-
deux cents (63,82 $), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble 
portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par 
le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales, que l'adjudicataire devra verser au shérif de Qué­
bec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudication. 
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, 
boulevard Jean-Usage, bureau RC-32, Québec, le VINGT-HUIT­
IÈME jour de SEPTEMBRE 1990 à DIX heures TRENTE. 

« Un emplacement de forme irrégulière sis et situé dans la 
municipalité de Saint-Émile. connu et désigné comme étant 
une partie du lot 1144 (1144-ptie) du cadastre officiel de la 
paroisse de Saint-Ambroise de la Jeune Lorette. décrit comme 
suit: borné à l'est par la rue Vaillancourt (lot 1144-3-1). au sud 
par le lot 1144-47. à l'ouest par la rue Saint-Romain (sans 
désignation cadastrale) et au nord par une partie du lot original 
1144 (1144-ptie), ayant une superficie totale de 775 pieds carrés; 
sans bâtisse. » 

La mise â prix est fixée à deux dollars et soixante-dix-sept cents 
(2.77 $), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que l'adju-
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dicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou par 
chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, 
boulevard Jean-Lesage. Québec, le VINGT-HUITIÈME jour de 
SEPTEMBRE 1990 à ONZE heures. 

« Un emplacement de forme ùrégulière sis et situé dans la 
municipalité de Saint-Émile. connu et désigné comme étant 
une partie du lot original 1144 (1144-ptie) du cadastre officiel de 
la paroisse de Saint-Ambroise de la Jeune Lorette. décrit comme 
suit: borné à l'est par la rue Vaillancourt (lot 1144-3-1), au sud 
par une partie du lot 1144 (1144-ptie), à l'ouest par les lots 1146-
28 et une partie du lot original 1146 (1146-ptie) et au nord par le 
lot 1144-37, mesurant 214 pieds dans la ligne est. 11 pieds dans 
sa ligne sud. 9.3 pieds dans sa ligne nord et 208.5 pieds dans sa 
ligne ouest, ayant une superficie totale de 2 135 pieds carrés; 
sans bâtisse. » 

La mise à prix est fixée à deux cent dix dollars et quatre-vingt-
dix cents (210.90 S), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble 
portée au râle d'évaluation de la municipalité, multipliée par 
le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales, que l'adjudicataire devra verser au shérif de Qué­
bec, en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, 
boulevard Jean-Lesage. bureau RC-32. Québec, le VINGT-HUIT­
IÈME jour de SEPTEMBRE 1990 à ONZE heures TRENTE. 

Le shérif adjoint. 
RAYMONDS AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 25 août 1990 68210 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-003049-892 
S. 200-18-000095-909 

LES IMMEUBLES HOUSEHOLD LTÉE.. corporation légale­
ment constituée, ayant un bureau au 5100, rue Sherbrooke Est, 
local 503. Montréal, district de Montréal, demanderesse, contre 
REAL FOURNIER. domicilié et résidant au 2075. boulevard 
Henri-Bourassa. Charlesbourg. district de Québec, et CLAUDE 
LEBLANC, domicilié et résidant au 154, du Golf. Loretteville. 
district de Québec, défendeurs. 

« Un emplacement situé à Québec, connu et désigné comme 
étant la subdivision numéro cent soixante-six du lot originaire 
numéro quatre cent soixante-neuf (469-166) du cadastre officiel 
de la paroisse de Saint-Ambroise de la Jeune Lorette. division 
d'enregistrement de Québec; avec la maison dessus construite, 
portant le numéro d'immeuble 13510, de la Marianne. Neufchâ-
tel, QC, circonstances et dépendances. Sujet, ledit immeuble, à 
une servitude de services domestiques d'électricité en faveur 
d'Hydro-Québec. aux termes de l'acte enregistré à Québec, 
sous le numéro 932923. » 

La mise à prix est fixée à vingt-neuf mille cinq cent cinquante-
trois dollars et soixante-quinze cents (29 553,75 S), soit 25 % de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales, que l'adjudicataire devra verser 
au shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, 
boulevard Jean-Lesage. local RC.32. Québec, le VINGT-SEPT­
IÈME jour de SEPTEMBRE 1990 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
MARIE BELZILE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 25 août 1990 68211 

Richelieu 
Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Richelieu 
Nos 765-05-000129-905 

765-18-000713-909 

CAISSE POPULAIRE DE S O R E L . corporation légalement 
constituée et ayant un siège social au 93. rue du Prince à Sorel, 
district de Richelieu, J3P 5N6, partie demanderesse, contre 
TONY F1NELLI. domicilié et résidant au 4155. Cyrille-Delage. 
Vimont. Laval. H7K 3CI, et REMO FINELLI. domicilié et 
résidant au 108. de Norvège à Repentigny, J5Y 2Y7, et 
ROMOLO FINELLI, domicilié et résidant au 10370. avenue 
Vianney à Montréal, H2B 2X8. et BRUNO FINELLI, domicilié 
et résidant au 8462. rue Saint-Hubert, appartement 3 à Mont­
réal. H2P 1Z5. faisant affaires ensemble sous les nom et raison 
sociale de Gestion T.R.B. Enr. au 108. de Norvège à Repenti­
gny. J5Y 2Y7. partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de 
la division d'enregistrement de Richelieu. 46. rue Charlotte. Sorel. 
district de Richelieu, mis en cause. 

« Un immeuble de figure ùrégulière, sis en la ville de Sorel. sur 
le côté nord-ouest de la rue Georges, compris dans les bornes et 
limites suivantes: partant d'un point marqué - A -• sur un plan 
préparé par Alban Lemay. arpenteur-géomètre, en date du 12 
octobre 1973. dossier D-5005; de lâ. se dirigeant vers le nord-
ouest sur une distance de soixante-quinze pieds et dix-huit cen­
tièmes de pied (75.18) jusqu'à un point marqué « B » sur le 
susdit plan; de là. se dirigeant vers le sud-ouest sur une distance 
de sept pieds et cinquante-cinq centièmes de pied (7,55) jusqu'à 
un point marqué •• C •• sur le susdit plan; de là. se dirigeant vers 
le nord-ouest sur une distance de quatre-vingt-un pieds (81.0) 
jusqu'à un point marqué « D » sur le susdit plan; de là, se 
dirigeant vers le nord-est sur une distance de quatre-vingt-deux 
pieds et quatre-vingt-cinq centièmes de pied (82,85) jusqu'à un 
point marqué « E » sur le susdit plan: de là. se dirigeant vers le 
sud-est sur une distance de quatre-vingt-dix pieds et neuf 
dixièmes de pied (90.9) jusqu'à un point marqué « F » sur le 
susdit plan; de là, se dirigeant vers le sud-ouest sur une distance 
de cinquante-trois pieds et trente-cinq centièmes de pied (53,35) 
jusqu'à un point marqué « G » sur le susdit plan; de là, se 
dirigeant vers le sud-est sur une distance de soixanle-cinq pieds 
et sept dixièmes de pied (65,7) jusqu'à un point marqué « H » 
sur le susdit plan; de là, se dirigeant vers le sud-ouest en suivant 
la rue Georges sur une distance de vingt-deux pieds et quinze 
centièmes de pied (22,15) jusqu'au point de dépari marqué 
« A » sur le susdit plan: lequel immeuble est formé de: 

1. Partie du lot numéro cinq cent vingt et un (ptie 521) du 
cadastre de la ville de Sorel: tenant vers le sud-est pour partie de 
la rue Georges, el pour autre partie, autre partie du lot numéro 
521; vers le nord-ouest partie ci-après décrite du lot numéro 
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530; vers le nord-esl partie ci-après décrite du lot numéro 522. 
et vers le sud-ouest autres parties dudit lot numéro 521. 

2. Partie du lot numéro cinq cent vingt-deux (ptie 522) du 
cadastre de la ville de Sorel. tenant vers le sud-est pour partie la 
rue Georges, et pour autre partie, autre partie du lot numéro 522; 
vers le nord-ouest partie ci-après décrite du lot numéro 529; 
vers le nord-est. pour partie, autre partie dudit lot numéro 522, 
et pour autre partie, partie du lot numéro 523 dudit cadastre; et 
vers le sud-ouest la partie ci-avant décrite du lot numéro 521. 

3. Partie du lot numéro cinq cent trente (ptie 530) du cadastre 
de la ville de Sorel: tenant vers le sud-est la partie ci-avant 
décrite du lot numéro 521; vers le nord-ouest autre partie du lot 
numéro 530; vers le nord-est la partie ci-après décrite du lot 
numéro 529; et vers le sud-ouest autre partie dudit lot numéro 
530. 

4. Partie du lot numéro cinq cent vingt-neuf (ptie 529) du 
cadastre de la ville de Sorel; tenant vers le sud-est la partie ci-
avant décrite du lot numéro 522; vers le nord-ouest autre partie 
dudit lot numéro 529: vers le nord-est partie du lot numéro 528 
dudit cadastre; et vers le sud-ouest la partie ci-avant décrite du 
lot numéro 530. 

Avec bâtisses y érigées portant le numéro d'immeuble 45 de la 
rue Georges à Sorel. 

Tel que ledit immeuble apparaît marqué « A-B-C-D-E-F-G-H-
A » sur le susdit plan d'Alban Lemay. 

Avec et sujet, ledit immeuble, à toutes servitudes actives et 
passives, notamment les servitudes enregistrées au bureau de la 
division d'enregistrement de Richelieu sous les numéros 87302. 
90896. 92753. 92807. 127160. 129530, 155832, 183675, aveo et 
sujet aux baux existant notamment ceux enregistrés sous les 
numéros 168239, 183096, 187886, 187887. 214918. 215227, 
215269. 215270. 166194, 160456. 158791. » 

Nul ne peut être déclaré adjudicataire s'il ne paie, immédiate­
ment après les enchères. 56 355,75 $ en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du shérif du district de Richelieu. 
Pour ledit immeuble être vendu en justice, au bureau d'enre­
gistrement de Richelieu, 46, rue Charlotte, Sorel. le MARDI 
TRENTIÈME jour d'OCTOBRE 1990 à QUATORZE heures. 

Le shérif. 
FRANÇOIS GÉLINAS 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Sorel, le 8 août 1990 68214 

Rouyn-Norartda 

Bref de saisie immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Rouyn-Noranda 
Nos 600-05-000137-899 

600-18-000004-902 

LiA FINANCIÈRE PRÊT ÉPARGNE INC.. ayant son siège 
social en la ville d'Alma. au numéro 100 de la rue Saint-Joseph 
Sud et une succursale au 24. Perreault Est à Rouyn-Noranda, 
district de Rouyn-Noranda. corporation légalement constituée, 
partie demanderesse, contre FORAGE J. CLOUTIER INC., cor­
poration légalement constituée, ayant un bureau au 499. boule­
vard d'Alembert à d'Alembert. district de Rouyn-Noranda, et 
JACQUES CLOUTIER. domicilié et résidant au 499. boulevard 

d'Alembert. d'Alembert. district de Rouyn-Noranda, défendeurs, 
et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de 
Rouyn-Noranda. mis en cause. 

« Un certain emplacement étant une partie de la demie sud du lot 
cinquante-trois (53) du rang Ouest, aux plan et livre de renvoi 
officiels du canton de Dufresnoy, mesurant trois cents pieds (300 
pi) dans ses côtés est et ouest, et deux cents pieds (200 pi) dans 
ses côtés nord et sud. le coin sud-est dudit emplacement étant 
situé à une distance de deux cents pieds (200 pi) du point de 
rencontre de la limite ouest de l'emplacement du chemin public et 
la limite sud dudit lot cinquante-trois (53). rang Ouest, canton de 
Dufresnoy. Ledit emplacement étant borné comme suit: à 
l'ouest, au nord et à l'est par le résidu dudit lot cinquante-trois 
(53), rang Ouest, canton de Dufresnoy et au sud par la limite sud 
dudit lot cinquante-trois (53). rang Ouest, canton de Dufresnoy. » 

Évaluation municipale: 61 500,00 $. 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au shérif, en 
argent ou par chèque visé au moment de l'adjudication, est fixé 
à 50 % de l'évaluation municipale, multipliée par le facteur 
comparatif établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, soit la 
somme de 35 362.50 $. 

Pour être vendu au bureau du shérif de Rouyn-Noranda. palais 
de justice. 2. avenue du Palais, salle RC 04, Rouyn-Noranda. 
J9X 2N9, le CINQUIÈME jour d'OCTOBRE 1990 à DIX heures 
TRENTE. 

Le shérif. 
M E CLAUDE GARNEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Rouyn-Noranda. le 7 août 1990 68215 

Saint-François 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-François 
No 450-05-000472-890 
S. 450-18-000028-901 

CONSTRUCTION A. B O I S V E R T INC.. corporation légale­
ment constituée, ayant son siège social au 2850. rue King Est. 
Sherbrooke. QC, J1H 5H2, district de Saint-François, partie 
demanderesse, contre CHAHAL BADAW1. ayant sa dernière 
résidence connue au 725. rue McGregor. Sherbrooke. QC, 
J1L 1P4, district de Saint-François, partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Sherbrooke, 
mis en cause. 

« Un certain terrain connu et désigné comme étant partie non 
subdivisée du lot numéro onze cent cinquante-deux (ptie 1152 
n.s.) des plan et livre de renvoi officiels pour le canton d'Orford. 
municipalité de Saint-Élie-d'Orford. décrit comme suit: partant 
du coin nord-ouest du lot 1152-3 (rue) situé sur la ligne sud du 
lot 1152-2 (rue) el se dirigeant vers le sud. en suivant la ligne 
ouest du lot 1152-3 (rue) une distance de cent cinquante et un 
pieds et quatre dixièmes (151.4 pi) à un point; de là. allant vers 
l'ouest sur une distance de quatre-vingt-dix pieds et cinq dixièmes 
(90.5 pi) à un point; de là. allant vers le nord sur une distance 
de cent cinquante pieds (150 pi) à un point situé sur la ligne sud 
du lot 1152-2 (rue); et de là. allant vers l'est en suivant la ligne 
sud du lot 1152-2 (rue) au point de départ, quatre-vingts pieds 
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(80 pi). Borné au nord par le lot 1152-2 (rue), à l'est par le lot 
1152-3 (rue) et des autres côtés par le résidu du lot 1152 n.s. 
Ce terrain est connu comme le lot 1152-109 sur un plan proposé, 
préparé par Jean-Marc Nadeau, arpenteur-géomètre en date du 
14 décembre 1983, dossier 7822-001, minute 17778. plan E-
2078 et ont une superficie de 12 196 pieds carrés plus ou moins. 
Toutes les mesures ci-haut sont anglaises et plus ou moins. » 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra payer au shérif ou 
à son mandataire au moment de l'adjudication, en argent ou par 
chèque visé fait à l'ordre du ministre des Finances, est de 
I 091,50 J. 

La présente vente aux enchères est faite, sujette à l'application 
de la Loi sur l'acquisition de terres agricoles par des non-
résidants (L.R.Q., c. A-4.1) et de la Loi concernant les droits 
sur les transferts de terrains (L.R.Q., c. D-17). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Sherbrooke, palais 
de justice. 375. rue King Ouest. Sherbrooke. QC, J1H 6B9. local 
RC.-15. le JEUDI VINGT-SEPTIÈME jour de SEPTEMBRE 
1990 à DIX heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
JEAN-FRS BILODEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Sherbrooke, le 30 juillet 1990 68110 

Trois-Rivières 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Trois-Rivières 
No 400-05-000184-896 
S. 400-18-000014-898 

FLORIAN BINETTE, homme d'affaires, domicilié et résidant 
au 911, rue Guilbert. Cap-de-la-Madeleine, district de Trois-
Rivières. G8T 5V5. partie demanderesse, contre 2440-8932 
QUÉBEC INC., corporation légalement constituée, ayant son 
siège social au 1185. boulevard des Chenaux. Trois-Rivières. 
district de Trois-Rivières. G9A 1A5, partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Champlain. 
211. rue de l'Église, Sainte-Geneviève-de-Batiscan, district de 
Trois-Rivières, GOX 2R0, mis en cause. 

« I. Un terrain situé en la ville de Cap-de-la-Madeleine, connu 
et désigné au cadastre officiel fait pour la paroisse de Cap-de-la-
Madeleine comme étant composé de la subdivision soixante-neuf 
du lot originaire numéro cinq cent soixante-trois (563-69) tel que 
cadastré; sans bâtisse. » 

La mise à prix a été fixée à deux mille cinq cent huit dollars 
et vingt-cinq cents (2 508,25 S), représentant 25 % de l'évalua­
tion municipale, majorée par le facteur établi pour ce rôle par 
le ministre des Affaires municipales, que l'adjudicataire devra 
verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
ministre des Finances, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Champlain, 211, rue de l'Église, Sainte-Geneviève-de-Batiscan, 
QC, le MARDI VINGT-CINQUIÈME jour de SEPTEMBRE 
1990 à DIX heures. 

« II. Un terrain situé en la ville de Cap-de-la-Madeleine, connu 
et désigné au cadastre officiel fait pour la paroisse de Cap-de-la-
Madeleine comme étant composé de la subdivision soixante-dix 

du lot originaire numéro cinq cent soixante-trois (563-70) tel que 
cadastré; sans bâtisse. » 

La mise à prix a été fixée à deux mille soixante-trois dollars 
et soixante-quinze cents (2 063.75 $). représentant 25 % de 
l'évaluation municipale, majorée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre 
du ministre des Finances, au moment de l'adjudication. 
Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Champlain, 211. rue de l'Église, Sainte-Geneviève-de-Batiscan. 
QC, le MARDI VINGT-CINQUIÈME jour de SEPTEMBRE 
1990 à ONZE heures. 

« III. Un terrain situé en la ville de Cap-de-la-Madeleine, connu 
et désigné au cadastre officiel fait pour la paroisse de Cap-de-la-
Madeleine comme étant composé de la subdivision soixante et 
onze du lot originaire numéro cinq cenl soixante-trois (563-71) 
tel que cadastré. » 

La mise à prix a été fixée à vingt-cinq mille dix-neuf dollars 
(25 019.00 $), représentant 25 % de l'évaluation municipale, 
majorée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales, que l'adjudicataire devra verser au shérif, 
en argent ou par chèque visé à l'ordre du ministre des Finances, 
au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Champlain, 211. rue de l'Église. Sainte-Geneviève-de-Batiscan, 
QC, le MARDI VINGT-CINQUIÈME jour de SEPTEMBRE 
1990 à TREIZE heures. 

« IV. Un terrain situé en la ville de Cap-de-la-Madeleine, connu 
et désigné au cadastre officiel fait pour la paroisse de Cap-de-la-
Madeleine comme étant composé de la subdivision soixante-
seize du lot originaire numéro cinq cent soixante-trois (563-76) 
tel que cadastré; sans bâtisse. » 

La mise à prix a été fixée à deux mille trois cent' dix-sept 
dollars et soixante-quinze cents (2 317,75 $), représentant 25 % 
de l'évaluation municipale, majorée par le facteur établi pour ce 
rôle par le minisire des Affaires municipales, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre 
du ministre des Finances, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Champlain, 211, rue de l'Église, Sainte-Geneviève-de-Batiscan, 
QC, le MARDI VINGT-CINQUIÈME jour de SEPTEMBRE 
1990 à QUATORZE heures. 

La shérif adjointe. 
LOUISE ATTALA 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Trois-Rivières. le 15 août 1990 68230 

Vente pour taxes 
Municipalité régionale de comté du Haut-Richelieu 

Avis public est, par les présentes, donné par la soussignée, 
secrétaire-trésorier de la municipalité régionale de comté du 
Haut-Richelieu, que conformément à l'article 1027 du Code 
municipal, l'avis public relatif aux immeubles qui seront vendus 
pour défaut de paiement de taxes, le 25 octobre 1990, a été 
publié au journal « Le Richelieu-Dimanche ». aux éditions des 
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5 el 12 août 1990. pour l'ensemble des municipalités concer­
nées. 

Iberville, le 13 août 1990 

Le secrétaire-trésorier. 
68229 JOANE SAULNIER 
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